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I 

Avant-propos 

La présente étude a été entreprise dans le cadre du 

programme d'études de la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes. Elle a 

été réalisée par le 

Dr. Aimé De Leeuw 

avec la participation de la Division "Bilans, Etudes, 

Information" 

Cette étude ne doit pas être considérée co~me reflétant 

nécessairement les conceptions de la Com~ission des 

Communautés Européennes et ne préjuge en rien de l'atti

tude ni des décisions qu'elle pourrait être amenée à 

prendre dans ce domaine. 
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1. INTRODUCTION 

11. La notien de"remembreaent" 

~ctuelleaent, les pays aeabres de la Coaaunauté Economique 

Européenne sont engagés dans la voie de l 1 interTention en matière 

de remembrement à des degrés divers, dont il est nécessaire de 

situer préalablement la portée, en prenant garde toutefois de ne 

pas les juger en dehors de le~ contexte politique. 

Une constatation préalable s'imposeJles 4ifférentes légis

lations nationales sur le remembrement révèlent une grande diversité 

quant à la définition m3œe du remembrement rural. 

La terainologie utilisée est, en effet, souvent contradictoire 

parfois mime à l~térieur d'un a3ae pays. Dans certains pays des 

méthodes très complètes de remembrement, adaptées à des circonstances 

variables, se sont développées donnant lieu à une terminologie 

diversifiée. Dans d'autres pays encore, cette terminologie offre des 

caractéristiques plus simples parce que les aéthodes sont elles

mimes moins complètes. 

Les législations les plus complètes en aatière de reœembrement 

combinent le regroupement parcellaire aveo l'exécution de travaux 

de voirie, de contrSle des eaux, d'amélioration foncière, de 

construction de bâtiments de ferme, d'aménagement rural, etc. En 

outre, elles ne visent pas seulement & regrouper les parcelles 

éparses, mais également à agrandir les exploitations agricoles non 

rentableso 

·Il convient de signaler également une évolution très nette 

dans la conception m3me du "reœembrement"o Ce terme est d'ailleurs 

relativement nouveau, o~ jusqu~à la première guerre mondiale, le 

remembrement se limitait, en général, à l'idée de favoriser les 

échanges amiables de biens ruraux. 
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Dans cette étude nous entendons par remembrement classique, 

le regroupement, par voie d'échange multilatérale, des petites 

parcelles dispersées à travers un terroir, afin de constituer des 

unités culturales plus grandes et de forme régulière, situées autant 

que possible à proximité du siège de l'exploitation, accompagné de 

la création et de l'aménagement de chemins et voies d'écoulement 

d'eau et de travaux d'amélioration foncière (tels que des travaux 

d'assèchement, d'irrigation, de défrichement, eto.)o 

Le remembrement intégral comporte outre les améliorations 

précitées, la construction et le déplacement de fermes, l'agrandis

sement des exploitations, l'exécution de travaux d'infrastructure 

importants, etco 

Dans le remembrement simplifié par contre, on se contente, 

en princ~;e, de regrouper les parcelles dispersées et petiteso 

Notons que tous les pays d'Europe occidentale connaissent 

une ou plusieurs possibilités de remembrement simplifié ou accéléré; 

elles s'appellent par exemple a remembrement administratif, remem

brement accéléré, échange de biens ruraux, etc. Ces moyens, que 

nous appelons "parallèles",ne sont en somme que des formes tronquées 

de remembrement. 

l2. Objet de l'étude 

La pr~sente étude a pour objet. l'examen des moyens suscepti

bles àe simplifier et d'accélérer certaines opérations administra

tives du remembrement rural, tout en maintenant à cette réforme le 

caractère de mesure intégrale. 

L'importance du sujet est évidente. Rappelons que le remem

hrement est le moyen le plus adéquat pour réaliser l'am~lioration 

des structures foncières de l'agriculture des pays membres de la 

C.E.Eo 



'jette amélioration répond à un grand hesoin et est d'autantpl'.l.s 
'J.r . .;se:1te que le -:_Jroblèm8 foncier pèse sur l'évolution de l'agri-

culture d'un poids croissant. Depuis la fin de la seconde guerre 

mondiale, celle-ci connatt une mutation rapide et profonde qui 

présente quelque analogie avec la révolution industrielle du siècle 

dernierc La rigidité des structures foncières contraste avec ce 

mouvement général et constitue un frein, qui. rend impatientes les 

générations montantes avides de s'adapter, et que les pouvoirs 

publics des divers pays s'efforcent de débloquer. 

On estime qu'un tiers de la SoAoU• des JE.YS rœmbres de la C.E.E., 

est trop parcellée.Il y a donc là un obstacle majeur à tout accrois

sement de la productivité dans l'agriculture européenne et aux 

efforts destinés à élever le niveau de vie des populations rurales. 

Les autorités nationales, ayant reconnu le préjudice considé

rable de cette situation pour 1' économie générale d.e leur pays, ont 

établi des programmes de reœembrement o La réalisation de ces progra.m·-· 

mes est toutefois ralentie et m~me entravée à cause des différentes 

exigences que les projets de remembrement comportent. L'exécution 

d'un remembrement comporte en effet, des délais assez considérables 

en raison des nombreuses opérations qu'il implique et des règles de 

procédure tendant à la protection des droits des intéressés, pour 

ne parler que des aspects administratifs 3t juridiqueso 

Il est normal, dans ces conditions, que la nécessité de 

réaliser le remembrement dans les délais les plus brefs a pris la 

valeur d'un axiome. Il convient, en outre, d'attirer l'attention sur 

un autre aspect du problèmeo L'obtention éventuelle d'une simplifi

cation et d'une accélération des opérations de remembrement ne 

permettra pas seulement de remembrer plus vite; elle permettra 

aussi de remembrer soit un nombre supérieur d'hectares avec le même 

volume de crédits, soit d'une façon plus intégrale la même super

ficie. 

Le problème de l'accélération et de la simplification des 

opérations de remembrement peut être abordé sous deux angles diffé

rents. 



On peut d'abori poser la question de savoir si dans la 

procédure couran·te, telle qu'elle est réglée par les législations 

respectives, certaines enqu~tes, possibilités de recours, interven

tions administrativeB, e~c$ ne sont pas superflues ou tout au moins 

à simplifi.er. Cette façon d 1 abo~der le problème de l'accélération 

touche évidemment l'essence n1ême du remembremento 

Une autre façon de rechercher une solution est le remplacement 

du remembrement intégral ou classique par une procédure 

plus simplifiée (échanges de biens ruraux, remembrement aàministrattiB 

remembrement accéléré, etc.). 

Etant entendu que le maintient du caractère d'opération 

intégrale est une des données de notre mission, nous approchons le 

problème de la simpl1fication et de l'accélération des opérations 

de remembrement uniquement sous le premier angle~ 

Les problèmes suivants sont étudiés; ils ne concernent, bien 

entendu, que le remembrement proprement dit et ni les mesures qui 

le complètent (poeXo le déplacement des fermes, l'agrandissement 

d'exploitations, etc.) et lui donnent un caractère d'opération inté

grale, ni les aspects administratifs propres aux travaux connexes t 

les bases juridiques; 

les opérations préalables; 

le classement des terres et la détermination des apports; 

le relotissement; 

-·l'acte de remembrement; 

la collaboration et les droits des intéressés; 

le coat et le financement; 

l'organisation des opérations de remembrement et la collaboration 

d'organismes privés. 

Précisons encore que nous étudions les législations sur le 

remembrement obligatoire (c'est-à-dire imposé par les pouvoirs 

publics) ou le remembrement légal (c'est-à-dire décidé par les in

téressés réunis en assemblée générale) et non les législations sur 

le remembrement volontaire, vu que cette dernière procédure ne 

permet pas de réaliser des ~emembrements intégrauxo 



L'étude porte sur la situation dans les Etats membres de la 

c.E.E. dans lesquels une législation sur le remembrement est suf

fisamment appliquée, à savoir la République fédérale d'Allemagne, 

la Belgique, la France et les Pays-Bas. 

La législation du Grand-Duché de Luxembourg qui est très 

récente et qui présente de ce fait de l'intérêt pour une étude 

comparative, a également été retenue. La législation italienne par 

contre, qui date de 1933, mais qui n'a reçu aucune application, 

n'a pas été étudiée dans ce rapport. 

Le rapport est articulé comme suit 1 

1. Introduction; 

2. Inventaire et analyse des méthodes et des dispositions légales 

nationales; 

3o Examen des possibilités de simplification et d'accélération; 

4• Idées pour un type de remembrement simplifié et aooélér&. 

13. Caractéristiques et bases juridiques des métkodes nationales de 

remembrement 

Les traits fondamentaux de l'exécution d'un projet de 

remembrement sont les m3mes dans tous les Etats membres de la C.E.E. 

Il s 1 agit essentiellement 1 

1°) de déterminer ltapport de chaque intéressé; 

2°) d'attribuer à chaque intéressé, l'équivalent - en terres 

regroupées - de son apport. 

Les différentes phases que lton distingue généralement dans 

le déroulement dtune opération de remembrement sont 1 

a) la préparation et la décision de procéder à l'exécution du 

remembrement projetéJ 

b) le classement ou l'estimation des terres l remeabrer et la 

détermination des apports; 

c} l'élaboration et l'exécution du pan des travaux connexes (travaux 

de voirie, travaux hydrauliques, eto.)J 
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d) le relotissement, 

e) l'exécution des opérations topographiquesJ 

f) la passation de l'acte de remembrement~ 

Il est important de signaler que ces différentes phases ne 

se suiTent pas nécessairement et que plusieurs sont menées généra

lement de fronto 

En ce qui concerne la conception au point de vue du degr~ 

d'intensité, celle-ci peut ~tre résumée comme suit 1 

en Allemagne fédérale et aux Pays-Bas, le remembrement est conçu 

comme une opération intégrale; 

en Belgique, en France et au Grand-Duché de Luxembourg, il s'agit 

d'une opération qui vise essentiellement à regrouper les parcelles 

et à aménager le réseau des chemins et des cours d'eau~ Tl s'y 

manifeste toutefois, tout au moins dans les idées, une certaine 

tendance à vouloir réaliser les remembrements d'une façon 

plus intégrale. 

Exaainons maintenant plus en détail les caractéristiques 

nationales essentielles. 

13.1 Allemagne fédérale 

La loi fédérale du 14 juillet 1953 sur le remembrement, 

entrée en vigueur le 1er janvier 1954, règle d 1une manière très 

complète le remembrement accompagné de mesuree diverses pour 

l'amélioration de la structure agraire. 

Cette loi est une loi-oadre. En effet, dans son Chapitre III 
sont définis les contacts à assurer entre tous les 

services intéressés à l'amélioration foncière afin de modifier la 

taille des exploitations, d'en déplacer le siège, de créer des 

industries nouvelles, d'améliorer ou de modifier les villages 

ruraux, de corriger les incidences néfastes pour l'agriculture 

des travaux d'intérat national, ete. 

La nature de l'opération appelée "remembrement" a évidemment 

évolué depuis que les premiers remembrements furent réalisés en 

Allemagne; on peut di~ que le remembrement a obtenu le caractêre 

d'opération intégral~·depuis la deuxième guerre mondiale. 



La conception et le but du remembrement trouvent leur 

fondement juridique dans les articles 1er et 37 de la loi fédéraleo 

Il y est stipulé, en effet, que dans le but d'encourager la pro

duction agricole et forestière et l'économie générale du pays, 

la propriété rurale parcelléeou dont la forme ne se pr$te pas à 

une exploitation économique peut, en conformité des conceptions 

actuelles en matière d'économie de l'exploitation, 8tre remembrée~ 

recevoir une configuration avantGgeuse du point de vue économique 

et bénéficier d'améliorations au moyen d'autres mesures intéressant 

la cul,ture du sol. 

Le périmètre de remembrement doit &tre réaménagé, compte 

tenu de la structure existante, eu égard à la conciliation des 

intérêts particuliers en présence et aux exigences de 11 intér&t 

généralo L'ensemble des terres doit &tre réparti et la propriété 

foncière morcelée doit gtre remembrée conformément aux conceptions 

actuelles en matière d'économie de 1 1 exploitationJ des chemins, 

fossés et autres installations communes doivent Btre créés; il 

faut entreprendre des travaux d'amélioration du sol, dégager 

l'accès des localités et prendre toutes autres mesures par 

lesquelles les bases économiques des exploitations seront amélior~ 

l'effort de travail diminué et l'exploitation facilitéeo Les 

projets des zones de construction, les plans d'urbanisation ou 

autres plans semblables ne peuvent empêcher 1 1 inclusion des 

localités dans le périmètre de remembrement. 

L 1 Autorité de remembrement doit régler les 

rapports juridiques, sauvegarder l'intérêt public, notamment les 

intér~ts généreux de l'agriculture nationale et tenir compte des 

exigences de la configuration du terrain et des plans de travaux 

ruraux, de la protection de la nature et de la conservation du 

paysage, de l'utilisation des eaux -y compris 1 1 approvionnement 

en eau et 1 1 écoulement des eaux d'égout -, de la pêche, de la 

fourniture d 1 énergie électrique, des communications publiques, 

de la colonisation agricole, et d'autres mesures de reconstitution 

foncière, ainsi que de la possibilité de l'exploitation minièree 

7.-



Sauf exclusion expresse, toutes les terres situées dans le 

périmètre sont comprises dans le remembremento La loi énumère par 

ailleurs dans l'article 45 et suivants, un très grand nombre de 

biens pouvant subir des modifications si le but du remembrement 

l'exige (bâtiments, jardins, lacs, etc.)o 

La décision de procéder à une opératiœn de remembrement est 

de la compétence des autorités publiques compétentes. 

Dans l 1 article 2 est énoncé le principe que le remembrement 

a lieu sous la direction des autorités compétentes, avec la 

collaboration des propriétaires fonciers intéressés et des repré

sentants des organisations agricoles. 

Il est important de signaler que le remembrement 

des biens ruraux est de la compétence des "Landern. La loi les 

charges dtailleurs de considérer cette réforme comme une mesure 

particulièrement urgente. 

Les "Lander" ont publié des lois et décrets d'exécution de 

la loi fédérale sur le remembrement des biens ruraux et réglé la 

procédure par des dispositions particulières. 



13o2 Belgique 

Le 10 mai 1948, le Ministre belge de l'Agriculture déposa 

sur le bureau du Sénat un projet de loi tendant au remembrement 

de biens ruraux. Ce projet visait à légiférer sur deux méthodes 

distinctes de remembrement, à saToir le remembrement volontaire 

et le remembrement légal. 

Lors de l'examen de ce projet par le Parlement, les 

Commissions sénatoriales de l'Agriculture et de la Justice 

réunies estimèrent qu'il était encore prématuré d'introduire 

en Belgique la seconde forme de remembrement et le projet fut 

scindé, de sorte que la loi du 11 mai 1949 sur le remembrement 

volontaire fut promulguée la première. 

Par suite de la dissolution des Chambres législatives en 

1950, la seconde partie du projet ayant trait au remembrement 

légal ne put 3tre votée et c'est ainsi qu'un projet de loi 

séparé concernant ce problème ne fut adopté - quoique à la 

quasi unanimité - par des deux Chambres législatives que le 

25 juin 1956o 

Signalons que le remembrement n'a pas le caractère d'opération 

intégrale. Aux termes de l 1 article 1er de la loi,le remembrement 

tend à constituer des parcelles continues, régulières, jouissant 

d'accès indépendants et aussi rapprochées que possible du siège 

de l'exploitation; il peut 3tre accompagné de traTaux de création 

ou d7 amélioration de chemins et voies d'écoulement d'eau et de 

travaux de bonification foncière tels que drainage, irrigation, 

égalisation et défrichement. 

Le remembrement est d&cidé par l'assemblée générale des 

propriétaires, usufruitiers et exploitantso 

L'exécution proprement dite du remembrement est confiée 

à un Comité de remembrement qui a la personnalité juridique. 

9.-



Ne peuvent être compris parmi les biens à remembrer a 

a.) Les propriétés appartenant au domaine publio, sauf a.ppli Jation 

de l'article 22 en ce qui concerne la suppression de chemins 

et voies d'écoulement d'eau et d'ouvrages connexes désaffec

tés, qui son~ incorporés dans l'ensemble des terres à 

remembrer. 

b) Les batiments, sauf les b~:timents isolés qui apparaissent 

comme l'accessoire du fonds. 

c) D'une façon générale, tous immeubles que le Ministre de 

l'Agriculture décide d'exclure de l'opération de remembrement 

en raison de leur utilisation ou de leur destination, qui 

les rend impropres à une affectation agricole ou donne à 

celle-ci un caractère précaire~ 

d) Les sites classés par arrêté royal en vertu de la loi du 

7 s.011t 1931, sauf autorisation de la Commission royale des 

Monuments et des Sites. 

e) Contre la volonté des propriétaires; les terres appartenant 

à des personnes morales dont l'obJet social est de protéger 

la nature, pour autant que ces personnes soient recamues 

comme telles par le Ministre de l'Agriculture. 

Vu l'importance du faire-valoir indirect, la loi prévoit 

un régime qui, à toutes les étapes du remembrement légal, 

associe propriétaires et exploitants aux opérations et aux 

décisions à prendre. En réalité, il organise parallèlement le 

remembrement de la propriété et le regroupement cultural~ Ces 

deux regroupements sont autant que possible juxtaposés. 

13o3 France 

Bien que le parcelleraent soit en France un état de fait, 

dont les inconvénients sont dénoncés depuis plusieurs siècles, 

aucune législation particulière n'existait avant la loi du 

27 novembre 1918 1 dite loi Chauveau. 

La législation de base sur le remembrement a été intro

duite par l'acte dit loi du 9 mars 1941 et par le décret du 

7 janvier 1942. Ces textes ont été modifiés et complétés à 

plusieurs reprises. 



Les différents textes législatifs et réglementaires 

actuellement en vigueur ont été codifiés. Ils figurent dans 

le Code rural au Livre 1er, uRégime du sol", dont elles cons

tituent le Titre 1er, intitulé NDe l'aménagement foncier". 

Les Chapitres I, III et VII de ce Titre sont plus spécialement 

eonsacrés a11X opérations de remembrement, alors que le Chapitre 

II intéresse la réorganisation foncière et le Chapitre IV les 

échanges d'immeubles ruraux (1). 

(1) Les textes législatifs et réglementaires ayant servi à 

l'élaboration de ces chapitres du Code rural sont : 

la loi n° 1071 du 9 mars 1941 

(validée par l'ordonnance N° 45-1488 du 7 juillet 1945); 

- la loi n° 374 du 6 juillet 1943 

(validée par la loi N° 57-391 du 28 mars 1957); 

la loi n° 194 du 29 avril 1944 

(articles 1, 2 et 5 validés par l'ordonnance N° 45-1490 

du 1 juillet 1945); 

- la loi n° 48-404 du 10 mars 1948; 

- le décret n° 54-1251 du 20 décembre 1954; 

-l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958; 

- l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959; 

- la loi no 60-792 du 2 aotit 1960; 

la loi no 60-808 du 5 aotit 1960; 

la loi no 62-933 du 8 aoGt 1962; 

le Code Général des ImpStso 



En outre il faut mentionner le décret n° 37 du 7 janTier 

1942 portant Règlement d'Administration publique pour l'appli

cation de la loi du 9 mars 1941 modifiée, le dscret n° 63-611 

du 24 juin 1963 relatif au financement des opérations de remem

brement et l'arrBté du 24 septembre 1963 fixant les taux dea 

subventions de l'Etat en matière de travaux connexes au remem

brement,. 

Aux termes de l"artiole 19 du Code rural, le remembrement, 

applicable aux propriétés rurales non bâties, se fait au moyen 

d'une nouvelle distribution des parcelles morcelées et disperséea 

Il a pour but exclusif d1 améliorer l'exploitation agricole des 

biens qui y sont soumis. Il doit tendre à constituer des exploi

tati·Jns rurales d'un seul tenant ou à grandes parcelles bien 

groupées. Le nouveau lotissement doit rapprocher des batiments 

d'exploitation les terres qui constituent l'exploitation rurale. 

L1 opération de remembrement est décidée par les autorités 

publiques compétentes. 

A l'intérieur du périmètre des opérations, le remembrement 

peut porter sur l'ensemble du territoire non bâti ainsi que sur 

les terrains o~ se trouvent des bâtiments légers ou de peu de 

valeur qui ne sont que l'accessoire du fonds. Cette appréciation 

de fait est de la compétence de la Commission communale, chargée 

des opérations de remembrement. 

L'accord du propriétaire est nécessaire en ce qui concer~e 

les bâtiments autres que ceux prévus à ltalinéa précédent et les 

terrains qui constituent des dépendances immédiates et indis

pensables de bâtiments~ 

Doivent ~tre réattribués à leurs propriétaires, sauf 

accord contraire, et ne subir que les modifications de limites 

indispensables à l'aménagement z 

a) les terrains clos de œurs qui ne sont pas en état d'abandon 

caractérisé; 



b) les immeubles où se trouvent des sources d'eau minérale en 

tant qu'ils sont nécessaires à l'utilisation convenable de 

ces sources; 

c) les gisements de lignite, sablonnières, glaisières, argilièr~ 

marnières et minières, carrières et ardoisières; 

d) les terrains qui, en raison de leur situation à 11'intérieur 

du périmètre d'agglomération, peuvent Stre considérés comme 

terrains à bâtir; 

e) de façon générale, les immeubles dont les propriétaires 

ne peuvent bénéficier de l'opération de remembrement, en 

raison de l'utilisation spéciale desdits immeubles. 

13o4 Grand-Duché de Luxembourg 

En matière de remembrement, le Grand-Duché de Luxembourg 

ac(~se du retard par rapport à ses partenaires du Marché Communo 

En effet, ce n'est que le 25 mai 1964 qu'une loi sur le remem

brement des biens ruraux a été promulguée. 

La loi actuellement en vigueur est l'aboutissement d'un 

long travail parlementaire, puisque déjà en 1947 fut installée 

une Commission pour l'élaboration d'un avant-projet de loi sur 

le remembrement ruralo 

Afin d'assurer, dans l'intér~t général, une exploitation 

plus économique des biens ruraux, il peut 3tre procédé au 

remembrement des terres morcelées et des terres dispersées. 

Le remembrement tend à améliorer les bien-fends en 

continuant, par un nouveau lotissement, des parcelles ayant 

de plus grandes surfaces, des formes mieux adaptées aux façons 

culturales et des accès indépendantso Il peut 3tre accompagné 

de la création et de l~améaagement de chemins, de voies 

d'écoulement d'eau et de travaux d'amélioration foncière tels 

que travaux d'assèchement, d'irrigation, de nivellement, de 

défrichement et autres ouvrages oonnexeso 
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Le remembrement s'applique aux terres susceptibles 

d'exploitation agricole, viticole, horticole, arboricole et 

forestière. Il est décidé par l'assemblée générale des proprié

taires. 

Ne peuvent ~tre incorporés dans une opération de remem

brement qu'avec l'assentiment préalable des propriétaires 1 

a) les bltiments et les terrains faisant corps avec des 

batiments qui appartiennent à un œ3me propriétaire. Cette 

disposition ne s'applique pas aux bltiments ruraux isolés 

qui apparaissent comme l'accessoire du fonds et qui ne 

constituent pas l'annexe d'une installation principale; 

b) les immeubles qui, en raison de leur situation, peuvent ~tre 

considérés comme terrains à bâtir ou qui, à un autre titre, 

ont une valeur intrinsèque notablement supérieure à celle 

d'une terre de culture; 

c) à condition d1 3tre en exploitation, les sabloaières, 

glaisières, argilières, marnières, minières, carrières, 

ardoisières, plltrières, les terrains industriels et les 

immeubles dépendant d'une mine en exploitationf 

d) les immeuble-1 sur lesquels se trouvent des sources d'eau. 

minérale en tant qu'ils sont nécessaires à l'utilisation 

convenable de ces sources, ainsi que les étangs; 

e) les bois d'une superficie supérieure à un hectare; 

f) d'une façon générale, tous les immeubles, qui en raison de 

leur utilisation ou de leur destination spéciales, ne p~uvent 

bénéficier des avantages du remembrement~ 

Toutefois, il pourra 3tre dérogé par l'Office National 

du Remembrement à la disposition visée ci-dessus sous e), si 

celle-ci emp3che la réalisation d'un remembrement rationnel. 

Les réclamations relatives aux difficulés pouvant nattre 

des dispositions qui précèdent, devront ~tre produites devant 

l'Office National du Remembrement dans le délai de dép8t prévu 

à l'article 17 de la loi. Les propriétaires intéressés pourront 

exercer un recours contre les décisions à intervenir dans les 

formes et délai prévus à l'artele 28 de la loio 



Pourront 8tre incorporés dans une opération de remembre

ment sans autorisation préalable a 

a) les terrains appartenant au domaine privé de 11 Etat et des 

communes; 

b) les terrains appartenant aux fabriques dtéglise; 

c) les biens de cureo 

Ne peuvent ~tre incorporés dans une opération de remem

brement qu'en vertu d'une loi spéciale,les terrains affectés 

à des buts militaires. 

Ne peuvent 3tre incorporés dans une opération de remem

brement qu'après autorisation préalable par règlement d'admi

nistration publique, les sites et les immeubles classés comme 

monuments publics par arr&té du Ministre ayant dans ses attribu

tions les arts et sciences, en vertu de l'article 2 de la loi 

du 12 août 1927 concernant la conservation et la protection des 

sites et des monuments nationaux. 

13.5 Pays-Bas 

Les premiers essais de remembrement ne remontent guère 

qu'au début de ce siècle et étaient dus à l'initiative de la 

"Koninklijke Nederlandsche Heidenmaatschappij 01
• Il s'agissait 

de remembrements volontaires, ce qui présentait évidemment 

l'inconvénient qu'il fallait obtenir le consentement de tous les 

propriétaires intéressés. 

La première loi sur le remembrement légal fut promulguée 

le 31 octobre 1924; elle fût remplacée par celle du 20 mai 1938o 

Deux lois de remembrement"spécial" (Herverkavelingsvetten) 

et uniquement d'application à Walcheren et en Zélande ont été 

promulguées respectivement le 27 novembre 1947 et le 7 août 1953o 

Par ces lois,le remembrement a été exécuté d'office, sans vote 

préalable des propriétaires intéressés, tandis que la superficie 

minima de toute exploitation après remeabreaent a été fixée à 

10 hao Les fermiers en surnombre se sont vu attribuer des terres 

dans le Polder Nord-Est du Zuyderzee. 



Nous devons nous borner à mentionner ce procédé, 

justifié par des circonstances exceptionnelles, mais qui a 

eu le grand mérite d'introduire la pratique de l'agrandissement 

et du déplacement des fermes à l'occasion des opérations de 

remembremento 

L'évolution des problèmes et des besoins a poussé le gou

vernement à revoir la loi de 1938 et à déposer au Parlement un 

projet de loi, qui est devenu la loi du 3 novembre 1954, entrée en 

vigueu~ la 15 février 1955 et actuellement enc~re d'application. 

Les principales innovations concernaient 1 

l'accélération des opératio~s: il s'agissait de réduire le 

plus possible le délai entre le vote de l'assemblée des 

propri k'-. ai res et la prise de possession des nouvelles parcelles$ 

Dans ce but, le plan de remembrement a été scindé en un plan 

d'attribution des nouvelles parcelles et un relevé des règle

ments pécuniaires, de telle sorte que les opérations ne soient 

plus entravées par des différents relatifs au calcul des 

indemnités; 

les baux à ferme 1 une procédure minutieuse garantit les droits 

des fermiers à un bail portant sur des terres autant que possi

ble équivalentes; 

l'aménagement du territoire z l'augmentation de la population 

a amené les autorités publiques à établir des plans d'urbani

sation et d'aménagement du territoire. La loi prévoit une 

coopérati~n qui permet, notamment, de donner 11 assurance à 

l'agriculteur quaprès un remembrement il ne sera pas porté 

atteinte à son exploitation avant de longues années; 

les travaux d'équipement 1 l'exécution simultanée detravaux 

d'équipement a été favorisée; 

le paysage et les sites 1 diverses dispositions ont trait à la 

protection et à l'aménagement des paysages et des sites; 

-l'agrandissement des exploitations. 



Le remembrement est considéré aux Pays-Bas comme une 

opération intégrale, accompagnée d'importants travaux connexes 

et visant même au-dessus de l'amélioration de la structure 

agraire globale avec déplacement et agrandissement de fermes 

à la restructuration et à l'aménagement de la campagne et de 

toute une régiono 

Le remembrement ne signifie donc plus uniquement un 

échange multilatéral de parcelles, mais est devenu un moyen 

puissant dans l'ensemble des mesures employées pour la rénovation 

de l'agriculture et de la vie rurale. Cette vaste opération est 

appelée :"remembrement nouveau style". 

Le remembrement a lieu,soit en vertu d'une convention, 

sot en vertu de la loi, et dans l'intérêt de l'agriculture, de 

l'horticulture, de la sylviculture ou de l'élevage. Dans cette 

dernière hypothèse, qui est la plus courante et qui est celle 

qui nous intéresse dans cette étude, l'opération est décidée 

par les propriétaires intéressés, réunis en assemblée généraleo 

L'article 9 prescrit que,sauf consentement du proprié

taire, et à condition de ne pas empêcher la réalisation d 1 un 

remembrement rationnel, il ne sera pas apporté de modifications 

au droit de celui-ci, en ce qui concerne : 

a) 

b) 

c) 

d) 

les édifices; 

les parcs; 

les monuments, avec les terrains qui en font partie; 

les biens immeubles destinés à d'autres activités que 

l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture, l'élevage du 

bétail, la chasse ou la pêche; 

c) les biens immeubles appar~ènant à des personnes morales qui 

ont pour but le développement des beautés naturelles ou qui 

assurent la conservation de ces biens en raison de l'intérêt 

qu'ils représentent pour les sciences naturelles, si les 

dites personnes ont été reconnues en cette qualité. 
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2. IlN~TAIRE ET ANALYSE DlS METHODES ET DES DISPOSITIONS LEGALES 

NATIONALES 

21. Les opérations préalables 

21.1 Allemagne fédérale 

Le remembrement a en Allemagne fédérale un caractère 

obligatoire. Cela n'emp~che toutefois pas que les intéressés 

doivent ~tre au préalable informés de l'opération projetée 7 ainsi 

que du montant probable des fraiso Les organismes représentatifs 

de l'agriculture et les communes doivent être entendus, de m~me 

que les autres organisations et services publics à désigner par 

l'autorité du "Land", compétente en matière agricole. 

Des votes - officieux - destinés à sonder l'opinion des 

in'té1·~csés ont lieu dans la plupart des cas. Sans avoir le 

caractère d'un véritable référendum pour ou contre le remembrement 

avec des conséquences sur les plans administratif et juridique, 

ces sondages permettent aux autorités compétentes de s'informer 

sur le climat psychologique qui règme parmi les propriétaires 

intéressés à l'opération projetée. Là où une G.pposition importante 

se manifeste, fait d'ailleurs extr~mement rare, le remembrement 

est remis "sine die". 

La loi ne fixe pas de conditions spéciales quant au 

périmètre des opérationsJ celui-ci peut englober une ou 

plusieurs communes ou seulement des parties d'une ou de plusieurs 

communes. L'essentiel est que ce périmètre soit aussi complet 

que possible afin que le but du remembrement soit atteir.t. Sauf 

exclusion expresse, toutes les terres situées dans la zone désignée 

sont comprises dans le remembrement. 

Lorsque certains arguments plaident en faveur d 1 un 

périmètre de remembrement étendu (p.ex. terres exploitées par 

des habitants de villages voisins, exigences du centrale des eaux) 

plusieurs communes peuvent être remembrées simultanément, tout 

en restant séparées juridiquement. Ceci permet l'aménagement 

d'un réseau général des chemins et des voies d'écoulement d1eau 

et facilite très souvent d'englober dans le périmètre des terres 

incultes et des sols marécageux en vue de lacréation ou de 

l'agrandissement des exploitations agricoles~ 



La détermination du périmètre est un travail très impor

tant et délicat qui nécessite une connaissance approfondie des 

conditions économiques de l'agriculture locale; c'est pour cela 

que les enqu3tes préalables sont exécutées par les organisations 

et les autorités agricoles. 

La décision de procéder au remembrement dans une zone 

déterminée est prise d'office par l'Autorité supérieure de 

remembrement (Obere Flurbereinigu.ngsbehorde) du 11Land" intéressé. 

Aucune possibilité de recours n'est ouverte contre cette décision, 

qui doit 3tre motivée et dont le passage essentiel doit ~tre 

publié. 

Le décret de décision doit être déposé pendant deux 

semaines dans les communes à remembrer afin de permettre aux 

intéressés d'en prendre connaissanceo 

L'Autorité supérieure de remembrement peut ordonner 

le remembrement si elle juge que les conditions requises sont 

remplies et que l'opération est nécessaire et utie pour les 

propriétaires intéressés. 

Dès la promulgation du décret de remembrement est créée 

une Association des Intéressés (Teilnehmergemeinschaft) chargée 

surtout de sauvegarder les intérêts communs des participants. 

Le législateur n'a admis comme intéressés légaux au 

remembrement que les propriétaires. C'est l'ensemble de ceux-ci 

qui forme l'Association; celle-ci relève dé l'Autorité de remem

brement et doit suivre ses instructions. 

Il y a en outre une multitude d'intéressés secondaires 

(Nebenbeteiligten), p.ex. les communes, les groupements de 

communes, les "Wasser-und Bodenverbande", ceux qui sont tenus 

d'entretenir des installations, etco 

'fQ -1 / ' 



21o2 Belgique 

Toute opération de remembrement proprement dite commence 

par une enqu3te. Le Ministre de l'Agriculture peut, après consul

tation de son collègue des Travaux publics, décider qu'il sera 

procédé à une engu3te sur l'utilité du remembrement d'un terri

toire. Cette décision est prise soit d'office~ soit à la suite 

d'une demande introduite par trois exploitants(1) ou proprié

taires(2) auprès du Ministre de l'Agriculture. 

Le programme annuel des projets qui donnent lieu à une 

enqu3te est fixé par le Ministre de l'Agriculture qui en charge en 

général la Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne~ 

Le dossier d 1 enqu3te qui est alors à constituer comprend notamment 

les listes des propriétaires, usufruitiers intéressés et le 

schéma des travaux à réalisero 

Le législateur a voulu que dans ce dossier fussent 

rassemblées toutes les données qui, d'une part sont susceptibles 

de donner au Ministre de l'Agriculture une idée de l'incidence 

budgétaire de la réalisation d 1 unprojet de remembrement déterminé 

et d'autre part d'informer les intéressés avant qu'ils aient à 

se prononcer sur l'exécution du remembrement. Cependant, cette 

étude doit ~tre considérée comme un simple schéma car la décision 

d'exécution du projet de remembrement dépend de l 1 assemblée 

générale des propriétaires, usufruitiers et exploitants intoressés 

et la décision d'exécuter des travaux dépend du Comité de remem

brement institué, après l'assemblée générale. 

Au moment de l'élaboration du dossier d 1 enqu3te, il y 

a lieu d'organiser également des réunions d'information en vue 

de préparerles intéressés au remembrement et particulièrement à 

l'assemblée générale. 

(1) Exploitant : Toute personne qui exploite une parcelle dans 

l'ensemble des terres à remembrer, soit à titre de proprié

taire ou d'usufruitier, s~it avec leur consentemento 

(2) Propriétaire 1 Tout propriétaire ou nu-propriétaireo 



Le dossier d'enquate dont la constitution proprement dite 

dure 4 à 6 mois environ, est déposé pendant 30 jours à la maison 

communale des communes sur le territoire desquelles s'étendent 

les terres comprises dans le plan. Le dépSt est annoncé par voie 

dtaffiches et dans les autres formes usitées pour les publications 

officielles dans les communes intéressées. 

Les propriétaires, usufruitiers et exploitants mentionnés 

au tableau ou leurs mandataires connus sont avisés de ce dépSt 

par lettre recommandée à la poste par les soins du bourgmestre 

ou de l'échevin délégué. L'avis mentionne les jours et heures 

où les observations peuvent 3tre reçues par le bourgmestre ou 

l'échevin délégué, assisté d1un délégué du Ministre de l'Agri

culture. 

Après la clSture de 1 1 enqu3te, le Ministre décide, s 1 il 

y a lieu, de réunir une assemblée générale des propriétaires, 

usufruitiers et exploitants. Dans ce cas, il désigne un délégué 

chargé de la présider en son nom. 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les proprié

taires, usufruitiers et exploitants mentionnés au tableau sont 

convoqués par lettre recommandée à la poste, par les soins du 

bourgmestre ou de lTéchevin déléguéo L'annonce de cette assemblée 

est, en outre, affichée et publiée dans les formes usitées pour 

les publications officielles. 

Tout propriétaire, usufruitier ou exploitant peut se 

faire représenter à l'assemblée générale par un mandataire spécial. 

Le mandat est écrito Toutefois, un mandataire ne peut représenter 

plus d'un dixième des membres convoqués de l'assemblée généraleo 

Ce chiffre est indiqué dans la convocation. 

21. 



Au jour, heure et lieu fixés, le préBident, après avoir 

~onstaté que l'assemblée générale est régulièrement réunie, 

expose l'objet de la réunion, commumque lee observations présen

tées au cours de l'enquête et entend les observations des pro

priétaires, des usufruitiers et des exploitants présents ou 

représentés. 

La proposition est soumise séparément au vote des 

propriétaires et usufruitiers et au vote des exploitants. Chaque 

propriétaire, chaque usufruitier et chaque exploitant e une voix~ 

Les propriétaires et usufruitiers et les exploitante qui ne 

participent pas au vote sont censés approuver la proposition~ 

La proposition est adoptée si ella recueille dans 

chacun des deux groupes l'adhésion d'une majorité, pour autant 

que les adhérents possèdent ou exploitent plus de la moitié de 

la superficie cadastrale des terres à remembrer. Si la proposition 

ne recueille cette double majorité que dans un des deux groupes, 

le Roi pourra décréter le remembrement si 11 intérêt général 

l'exige impérieusement, pour autant que dans l'autre groupe un 

quart au moins des intéressés adhèrent à la proposition et que, 

par ailleurs, ceux-ci possèdent ou exploitent un quart au moins 

de la superficie cadastrale des terres à remembrer. 

Pour le calcul de la superficie dans le groupe des 

propriétaires et usufruitiers, il n'est pas tenu compte des voix 

des usufruitiers. Lorsqu'une parcelle est possédée en indivision 

ou exploitée en commun, les indivisaires ou les personnes qui 

exploitent la parcelle en commun sont censés posséder ou occuper 

chacun une part égale de cette surfaceo 

A l'ordre du jour de l'assemblée générale figure encore 

un second point : la désignation de certains membres du Comité, 

chargé de la réalisation du remembrement. Deux propriétaires et 

deux exploitants, ainsi que des suppléants, doivent, en effet, 

3tre désignés pour siéger dans ce Comité. Ces désignations se 

font au scrutin secret puisqu'il s'agit de personnes~ 



Une fois la proposition de remembrement admise, le Roi 

décrète qu'il y a l:i eu d.e procéder au remembrement et institue 

le Comité de rememhre~ent précité. 

21o3 France 

Tout p.ro;rriét.e.t:r::. ou e:x:ploi tar:t y ayR..."lt intér~t, peut 

demander au préfet la constitution d'une Commj_ssion communale 

de Réorganisation foncière et de Remembremento La m~me possibi

lité est offerte aux services compétenta en matière d'agricul

ture et de cadastre. 

La décision de constituer cette commission est prise par 

le préfet après une instruction de la demande pax le Service 

du Génie ruralo 

·une fois nommée par le préfet, la Commission co~~nale 

tient sa première réunion. C'est au cours de oells-ci qu'elle 

fixe le ou les périmètres à l'intérieur desquels elle est d~avis 

de procéder au opérations de remembrement et de réorganisation 

foncière et aux échanges. 

La loi a entouré de nombreuses garanties cette décision; 

l'avis est porté à la connaissance des intér~ssés qui peuvent 

faire connattre leurs observations. La Commission p8utmême 

subordonner son avis à une enqu3te préalable auprès des proprié

taires. De cette façon, l'avis de la Commission communale et 

les observations des intéressés sont soumis à la Commission 

départementale de remembrement. 

Si les deux commissions sont d'accord pour effectuer le 

remembrement, celui-oi est ordonné par le préfet. Si la Commiss~ 

départementale et la Commission communale ne sont pas d'accord, 

l'ingénieur en chef du Génie rural porte la question devant le 

Ministre de 1 1 Agriculture qui décide en définitiveo On ne compte 

jusqu'à ce jour qu'un seul recours porté devant le Ministre. 
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Sont interdites à l'intérieur du périmètre de remem

brement à partir de la date de 1 1 arr~té préfectoral et jusqu'à 

la date de clôture des opérations la préparation et l'exécution 

de tous travaux susceptibles d'apporter une modification à 

l'état des lieux, notamment les plantations, établissement de 

el8tures, création de fossés ou de chemins,. 

L'interdiction n'ouvre droit à aucune indemnité. 

A dater de l'arr~té préfectoral tout projet de mutation 

de propriété entre vifs doit ~tre porté à la connaissance de 

la Commission communale afin de vérifier s'il est susceptible 

d'entraver la réalisation du nouveau lotissementa 

21.4 Grand-Duché de Luxembourg 

Le Ministre de l'Agriculture peut décider qu'il sera 

procédé à une enqu8te sur l'utilité d'un ~rojet de remP.mbrement,. 

Par la m8me décision le Ministre de l'Agriculture détermine le 

périmètre provisoire du projet de remembrement. Cette décision 

peut 3tre prise, soit d'office, soit sur proposition de l'Office 

National de Remembrement (OoN~Ro),. 

La proposition de l'Office est émise soit de sa propre 

initiative, soit à la demande d'au moins un cinquième des 

propriétairesœs fonds à remembrer inscrits comme tels au 

Cadastre, soit à la demande de l'administration communale ou 

du Conseil National de l'Agricultureo 

L'enquête faite par l'Office comprend a 

a) une consultation des propriétaires et autres détenteurs de 

droits réels; 

b) une délibération des propriétaires réunis en assemblée 

générale. 



L'Office commence l~enqu3te par ltétablissement des 

divers documents de base (un plan parcellaire, un relevé alpha

bétique des propriétaires, un état de la voirie existante et un 

mémoire explicatif). 

Ces documents sont déposés pendant 30 jours au secréta

riat de la commune, dép6t dont les intéressés sont avertis. A 

l'expiration de ce délai, le président de l'Office dresse procès

verbal de toutes les réclamations et observations qui ont été 

présentées., 

Après la clSture de cette consultation, l'C.N.R. décide 

qu'il y a lieu de réunir une assemblée générale de l'associ-ation 

syndicale de remembrement en vue de se prononcer sur le remem

brement projeté. En cas de décision affirmative le président de 

l'OoN.Ro convoque cette assemblée générale et la préside. 

La proposition de remembrement des terres comprises dans 

le périmètre est adoptéesi elle recueille l'adhésion de la 

majorité des propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers~ 

et pour autant que l'assemblée des personnes prédésignées possède 

plus de la moitié de la superficie des propriétés à remembrer. 

Les voix non représentées et les abstentions comptent 

les unes et les autres affirmativement, tant pour le calcul de 

la majorité des personnes que pour celui de la majorité des 

surfaces. 

Chaque propriétaire a une voix. Le nu-propriétaire et l'u

sufruitier disposent chacun d'une demi-voix, tant pour le calcul 

de la majorité par personnes, que pour le calcul de la majorité 

par surfaces. Un propriétaire ne peut avoir qu'une voix, m3me 

s'il dispose en plus d'un droit de propr~é, d'un droit de nue

propriété ou d'usufruit. 

Pour le calcul des superficies représentées, les biens 

immeubles possédés en pleine propriété comptent pour leur conte

nance entière et ceux possédés en nue-propriété ou en usufruit 

pour la moitié de leur contenance. 



Pour les immeubles dont la pleine pro~riété, la nue

propriété ou l'usufruit appartiennent à des indivisaires, ges 

derniers ont ensemble Œne seule voix, si la propriété est 

pleine et une seule voix, s'il stagit d'une nue-propriété ou 

d'un usufruit. Chaque indivisaire est censé disposer d'une part 

égale en vue du calcul de la majorité par su~faces que l'indi

vision soit de pleine pxopriété, de nue-propriété ou d'usufruit~ 

L'assemblée générale se prononce également sur le mode 

de remembrement : remembrement classique ou réunion parcellaireo 

Un règlement d'administration p1blique décide, s'il y 

a lieu, de donner suite au projet de remembrement adopté par 

l'assemblée généraleo 

A partir de la publication du règlement jusqu'à la 

clSture des opérations de remembrement, l'exploitation des terre~ 

l'exécution de travaux susceptibles d'apporter une modification 

à l'état des lieux, les actes translatifs de propriété, les 

mutations entre vifs et les litiges pendants en justice sont 

soumis à certaines autorisations de la part de l'Office National 

de Remembrement. 

21o5 Pays-Bas 

La demande de remembrement peut gtre introduite par au 

moins un cinquième de ceux qui sont inscrits au Cadastre en 

tant que propriétaires (sensu lato)(1) des terres que l'on 

propose de remembrer et également par les associations agricoles 

possédant la personnalité juridique, ainsi par l'Etat, les 

provinces, les communes, les polders et les autres pouvoirs 

publics. 

En pratique, c'est la Commission centrale de Génie 

rural qui repère la région à remembrer et qui prend contact 

avec les autorités localeso Elle peut d 1 ai&leurs requérir du 

(1) Propriétaire 1 Titulaire d'un droit de propriété, d'emphy

téose, d*usufruit, d~usage, d'habitation, etoo 



bourgmestre ou du juge cantonnal une o~donnance l'habilitant à 

procéder à des mesurages, nonobstant l'opposition des proprié

taires., Ceux-ci sent indemnisés par le Trésor des dommages 

éventuellement subis, suivant la décision du juge siègeant en 

dernier ressorto 

La demande accompagnée d'un plan doit être adressée à 

l'administration provinciale qui la soumet à la Commission 

centrale de Génie ruralo Si la demande est refusée, le refus 

doit être motivé., Dans le délai d'un mois, un appel peut &tre 

interjeté auprès de la Couronne., 

Si la demande est approuvée, on procède à la préparation 

du remembrement. Ce travail de préparation implique des rapports 

nombreux avec différentes autorités, services et organisations, 

notamment le tt Waterstaat", le Service provincial du "Waterstaat", 

le Service forestier de l'Etat, le Service provincial de 

l'aménagement du territoire, le Ministère des Finances, éven

tuellement la Société des chemins de fer, le Service des 

Domaine, les communes, les polders, les associations agricoles, 

etc., 

En effet, des cartes doivent ê~re dressées (carte des 

propriétés et carte des exploitations), et des analyses du sol 

et des nivellements exécutés. Il y a lieu d'étudier minutieuse

ment la structure et les caractéristiques agricoles de la région, 

et de calculer les frais ainsi que les avantages de l'opération 

et l'évolution économique et sociale probable de la régiono Il 

y a lieu également de tenir compte des intérêts du trafic et de 

bien d'autres intérêts encore, tels que la protection des sites 

naturels, l'aménagement urbain et rural, etc. 

C'est dans cette phase qu'interviennent la Fondation pour 

la Carte des sols, l'Institut d'Economie agricole- qui constitue 

le dossier social et économique - les bureaux d 1 étude privés et le 

Service de Remembrement du Cadastre qui procède à l'étude du 

plan provisoire des chemins et cours d'eau et du périmètre. 
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Sur la base de tous ces renseignements oat composé 

le dossier technique, à transmettre aux Et~ts députés des 

Etats provinciaux. Ce dossier comprend notamment la liste des 

propriétaires et un plan renseignant le périmètre et les amélio

rations projetées. 

Toutefois, la préparation du remembrement ne se limite 

pas à la constitution d'un dossier technique; on attache, en 

effet, aux Pays-Bas une importance capitale à la préparation 

psychologique, sociale et technique, de la population intéressée; 

cette préparation est appelée "voorzorg"o Elle est d'autant 

plus nécessaire que les opérations envisagées intéressent un 

nombre croissant d'intéressés et ont pris le caractère de 

remembrements intégrauxo 

La préparation psychologique, au moyen de conférences 

et d'excursions, est réalisée par le Service du Génie rural en 

collaborat'ion étroite avec le Service de Vulgarisation agricole, 

l'enseignement agricole, les associations agricoles, etc~ Il 

est installé également une Commission de préparation qui peut 

3tre considérée comme le précurseur de la Commission locale, 

à constituer plus tard après le vote favorable du projet par 

les propriétaires intéressés~ 

Les objections qui sont à vaincre concernent, en général, 

lrimportance des frais à supporter par les propriétaires 

intéressés, la procédure du vote à !•assemblée générale et 

l'incertitude quant à la composition de la Commission locale 

chargée de l'exécution de l'opération projetéeo 

Il va de soi que la préparation d'un remembrement, telle 

qu'elle est conçue aux Pays-Bas, présente un travail considérable 

et de longue haleine; dans ces conditions il n 1 est pas étonnant 

qu'elle dure en moyenne 1 à 2 ans. 

Le dossier constitué par la Commission centrale est 

déposé par les Etats députés au secrétariat des communes intéres

sées. Les propriétaires intéressés en sont avertis personnellem9X 

tandis qu 1un avis dans au moins deux journaux et une affiche 

apposée aux maisons communales complètent la publicationo Tous 

les intéressés sont censés être au courant et aucun recours 



n'est possible. Le délai pour adresser les griefs, par écrit, 

aux Eta~ députés est d'un mois à partir de l'a!fiohage. 

Apr~s l'expiration du délai précité, les Etats proTinoUm% 

r6unissent an plus tSt l'assemblée générale ~es prepriétaires 

sur la base des renseignements cadastraux. 

On peut conparattre l cette asseaàlée en personne eu 

par mandataire. Rul ne peut présenter plus d'une personne, 

disposition destinée l entraver les oppositions aassives. 

L'assemblée est présidéepar un membre des Etats députésf 

un fonctionnaire du greffe provincial fait office de seorétaire. 

Tous les intéressés peuvent foranler verbalement leurs 

objections l cette occasion. On entend par "intéressé• aon seu

lement les propriétaires et titulaires de droits réels, aais 

aussi les fermiers par exempleo 

L'assemblée générale doit décider si le remembrement 

projeté sera exécuté. A cet effet la proposition est 

soumise au vote des propriétaires. Elle est adoptée 

si elle recueille l'adhésion de la majorité des propiétaires 

connus au Cadastre ou l'adhésion des propriétaires qui possèdent 

plus de la moitié de la superficie cadastrale des terres à 

remembrer. 

Seu~les propriétaires et titulaires de droits réels sont 

habilités à votero On ne tient pas ooapte des parcelles dont 

par exeaple le nu-propriétaire est d'un autre avis que l'usu

fruitiero 

Chaque o~propriétaire dispose d•une voix au vote par 

tite, at, pour le vote par superficies, est oensé 3tre proprié

taire d'une fraction de l'ensemble correspondant l sa part. 

Les absents sont censés approuver la proposition de 

remembrementt la convocation à l'assemblée, qui se fait par 

lettre recommandée, doit faire mention des conséquences que la 

loi attache à l'abstention au vote. 
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Les voix des propriétaires de fonds voisins qui, huit 

jours à l'avance ont demandé à participer à la réunion, s'a~outed 

également aux votes positifs~ Il est à noter que ces derniers ne 

sont pas admis à présenter des objections; ils ne peuvent que 

plaider leur cause et émettre un vote affirmatifG 

Il est a remarquer que l'exploitant non propriétaire 

ne dispose pas du droit de vote et ceci malgré l'importance du 

faire-valoir indirect~ 

En cas de vote négatif, le Ministre de l'Agriculture 

peut, sur proposition de la Commission centrale, ordonner 

l'exécution du remembrement. Il faut alors que les trois quarts 

de l'une des majorités nécessaires ait été acquises et que 

l'intér~t général requière d•urgence l'opération. La décision 

doit ~tre publiée au "Staatscourant"o Un recours à la Couronne 

est possible. La procédure précitée est toutefois exceptionnelle. 

Si l'exécution du remembrement est décidée, les Etats 

députés font connaftre la décision par avis dans deux journaux 

et affichage aux maisons communales; une copie en est adressée 

à la Commission centrale. A partir de ce moment, il est interdit 

aux propriétaires et usagers de biens immobiliers compris dans 

le périmètre à remembrer de se livrer à toute opération qui 

diminuerait la valeur de ces biens, sauf autorisation expresse 

de la Commission locale de remembrement. Le fait de passer outre 

est considéré comme une contraventiono 
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22. Le Classenent cles Terres

22.1 Allenagne f6d6rale

Le classcnent d.es temes est ex6cut6 sur la base iles aJticles 27 a

33 d.e la loi f6d6rale su.r le remenbrement" I1 d.oit se faire d.e Ia manibre

suivante"

La valeur d.es terres d.run int6ress6 doit Stre cl6terrnin6e pax rapport

i la valeur cte toutes les terres conprises d.ans Ie renemblenent. Pour d.es

terres i usage agricole I ce rapport d.e valeur ttd Etre ca1cul6 en g6n6ral

d.raBrbe les services qutelles peuvent rend.re d.tune nanibre durable a

ltoccasion d.tune exploitation agfieole rationnel,le; tel}e quron Ia pratlque

d"ans la connune e i tout propri6taire r et quelle quc solt leur d.istance

du village ou du sidge d.e lrexploitatj.on.

Les d.onn6es du classement d.es terres arables ou d.ttnt6rdt agricole
ex6cut6 en vertu d.e la loi du 16 octobre 1934 (Sod.ensohitzungsgesetz) ( t)
d.oivent €tre prises comme base rnais d.es d.6rogations sont toutefois
permj-ses.

Dans la mesure ot cela est ndcessairee lee 616rnents essentiels
influencent la valeur d.rune terre d.fune nanibre continuellel ainsi que

ceilains autres d.roits d.oivent 6tre 6valu6s e6par6ment.

Le classenent C.es terres est s6nf1$ a d.es experts agricoles.
LtAutorit6 d.e remenbrenent fixe leur nombre et les choisit I le Comit6

d.e Direction entend.ul sur urre liste d-ress6e d.e oorunrn accord. par lrAuto-
rit6 sup6rieure d.e renoernbrenent et la repr6sentation officielle d"e

1t agpicuJture.

Des fonctionnaires d.e lrAutorit6 d.e remembrement et 1e Conit6 d.e

Direction doivent assister aux op6raticns d.e classement guir consistent
essentiellement e d.6terminer 1a valeur 4r6chal€q (Tauschwert) aes terres
conprises dans Ia zone I renernbrero Crest LrAutorit6 d.e remen-

( t ) Lt estirnation d-es

but d-e perrnettre

tion d.es bases d-e

ltusage d.es sols.
Finances "

sols ex6cut6e slrr la base d.e Ia 1oi d.e 1934 a pour

1a r6partition jud.icieuse d.es irop6ts et lf am6liora-
1a mise en gager et rle d.resser lrinventaire d.e

EIle est d.e la cornp6tence d.e lrAd.mlnistraticn d.es
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brement qui a la direction des opérations. 

Lors d'une visite des lieux et dUn parcours du terrain les experts 

désignent les meilleurs sols, les sols moyens et les sols les plus 

mauvaiso En général, on forme d'abord des "échelles" particulières pour 

les différentes sortes de culture : champs labourables ou prairies et 

selon les circonstances également pour les terrains boisés; ces diffé

rentes échelles sont ensuite groupées en un seul et même tarif. Une 

échelle groupe en général 10 classes - I à X -, parfois moins. La diffé

rence de valeur entre chaque classe est exprimée par des nombres propor

tionnels fixés par les Autorités du remembrement en accord avec le 

président de l'Association des Intéressés. 

Il est d'une grande importance que le rapport de valeur entre les 

terres labourables et les prairies, et les surfaces boisées, ainsi qu'ente 

les di~féren~As sortes de sols (sols légers et sels lourds, etc.) cor

re<:>pondent au rapport économique particulier qu'ils représentent à 

l'intérieur du secteur à remembrer. 

Les résultats du classement Ront déposés et font l'objet d'une 

enquête publique. Les intéressés ont ainsi l'occasion de faire connaitre 

leur point de vue. Après avoir tenu compte des observations justifiées, 

l'Autorité de remembrement arrête le classement; ceci doit être communiqué 

officiellement. 

Les intéressés disposent également d'un recours en droit. 

Une fois le classement et donc la valeur de l'apport déterminés, 

1 1 apport de chaque propriétaire est également connu, œ.r la superficie 

des parcelles à remembrer est, sauf preuve du contraire, celle reprise 

aux documents oadastraux (Liegenschaftskataster)o 

Notons aussi,que si des parties importantes du territoire à remembrer 

ont été améliorées par suite de l'exécution de travaux connexes avec 

1 1 aide financière des autorités publiques, l'augmentation de la valeur 

des terres intéressées doit Stre déterminée par un nouveau classement. 

22.2 Belgique 

Dès que le Comité de remembrement est institué, son premier soin 

est de dresser un état des lieux et un inventaire des droits qui servi

ront de base au nouTeau lotissement. 



A cet effet, le Comité, assisté par la Société Nationale de la Petite 

Propriété Terrienne met au point le plan parcellaire et les tableaux 

dressés au cours de l'enquête préalable à l'assemblée générale. D'autre 

part, l'apport de chaque propriétaire et exploitant doit être établi non 

seulement en superficie, mais également en valeur; il faut donc procéder 

au classement des terreso 

Pour la détermination des zones de valeur, le Comité de remembrement 

assisté éventuellement d 1 une Commission consultative,tient compte de la 

valeur culturale et d'exploitation du sol, à l 1·exclusion de tous autres 

facteurs fortuits qui n'ont pas de rapport avec les dites valeurs, tels 

des clôtures, des arbres, des haies, des servitudes, des droits dfusage 

ou de superficie, de l'état cultural plus ou moins bon ou mauvais de la 

terre au moment de l'estimation, de sa destination éventuelle comme 

terrain à bâtir ou comme terrain industriel, de l'existence dans le sour 

sol de substances minArales ou foGsiles, etc. 

Par valeur culturale on entend la valeur agraire proprement dite; 

par valeur d'exploitation on entend l'ensemble des éléments qui facilitent 

l'exploitation ou le renient lifficile, tels l'inclinaison du terrain, son 

exposition (vers le soleil ou vers le nord), les possibilités d'accès, la 

situation par rapport au siège d'exploitation, etc. Tous autres facteurs, 

qui ne sont pas pris en considération pour le remembrement même, sont 

évalués séparément après l'attribution des nouvelles parcelles et sont 

notés et calculés comme plus-val·.l.es ou moins-values o 

Celui dont l'ancienne parcelle a une moins-value ou une plus-value 

en raison d'un de ces facteurs est redevable de la s0mme correspondante 

au Comité ou doit recevoir pareille somme du Comité. Celui dont une 

nouvelle parcelle a une telle moins-value ou plus-value est, dans lea 

mêmes conditions, créancier ou débiteur du Comitéo 

Le classement est préparé par la Société Nationale de la Petite 

Propriété Terrienne, qui dresse du territoire à remembrer une carte 

simplifiée de la carte pédologique établie par le Centre de Cartographia 

des Sols de l'Instlt~t pour l'encourabement de la Recherche Scientifique 

dans l'Industrie et l'Agriculture. 
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Pour le classement des terres proprement dit, le territoire à 

remembrer est réparti par le Comité en zones de valeur, chaque ~one de 

valeur étant formée par le groupement de terres appartenant à la même 

classe. Chaque ~one de valeur représente une valeur exprimée en points 

par hectare (1.000 points au maximum)o 

Dès que les différentes zones de valeur ont été déterminées, les 

documents suivants sont établis : 

1°) une liste des parcelles, indiquant pour chacune de celle-ci 

le nom du propriétaire, 

le nom de l'usufruitier, 

le nom de l'exploitant, 

la superficie totale, 

la superficie dans chaque zone de valeur, 

1~ valeur correspondante en points, 

la valeur totale en pointsf 

2°) une liste des propriétaires indiquant pour chacun de ceux-ci : 

les parcelles qu'il possède, 

la superfbie totale de ces parcelles, 

la superficie totale dans chaque zone de valeur, 

la valeur correspondante en points, 

la valeur totale en points; 

30) la même liste pour les exploitants et les parcelles qu'ils exploitent. 

Ces documents font l'objet d'une enquête publique. Ils sont donc 

déposés pendant 30 jours à la maison communale et des objections et des 

observations peuvent être faites par les intéressés, tant en ce qui 

concerne la superficie que la valeur des terres~ 

Après le dépôt, le Comité examine les objections et les observations 

et modifie éventuellement les listes en conséquence avant d'arrêter 

celles-ci définitivement. 

Tout intéressé peut toutefois introduire un recours devant le juge 

de paix, si le Comité a rejeté ses réclamations. 



22o3 France 

La Commission communale de Réorganisation foncière et de Remembrement 

commence les opérations de remembrement par le calcul des apports de 

chacun à l'intérieur du périmètre de remembrement. Lailimmission doit donc 

déterminer exactement les parcelles cadastrales qui doivent ~tre comprises 

dans l'opération, excluant le domaine public, les parcelles b~ties et 

éventuellement les parcelles pour lesquelles elle estime que le remem

brement ne présente pas d'intérêt~ Ce travail aboutit à la maté~ialisation 

du périmètre de remembrement qui est alors borné sur le terrain. 

Une fois le périmètre délimité, la Commission détermine la nature 

et l'étendue des droits de chaque propriétaire sur les parcelles cadas

trales comprises dans ce périmètre; elle se base, pour établir la 

situation de chaque propriétaire, sur la matrice cadastrales qui fournit 

pour chaque propriétaire apparent la liste de ses parcelles. 

Quand cette recherche est terminée et que la Commission estime 

avoir fixé les droits de chacun sur les parcelles à remembrer, elle 

conna~tra l'apport de chacun en superficie de terres. Elle doit ensuite 

procéder au classement des terres. 

A cet effet, la Commission divise le territoire à remembrer en un 

certain ncmbre de zones à l'intérieur desquelles toutes les terres seront 

de la même classe et auront la même valeur de productivité; chaque 

parcelle aura la classe de la zone dans laquelle elle est situéeo 

La Commission établit en même temps la valeur de chacune des classes 

qu 1 elle a fixées; la valeur doit être la valeur de productivité réelle, 

comme l 1 indique la loi; elle ne tient pas compte de la plus ou moins 

grande facilité d'accès actuelle de la parcelle, ni du plus ou moins grand 

éloignement du siège d'exploitation actuel; elle ne tient pas compte 

non plus de ce que l'on appelle les plus-values transitoires susceptibles 

de se trouver incorporés au sol au moment du remembrement (clôture, 

arbres, fumuree, etco); celles-ci feront éventuellement l'objet d'une 

soulte en argent entre les propriétaires. 



La valeur qui intervient n'est ni la valeur figurant à la matrice 

cadastrale établie pour servir de base à l'impôt foncier, ni 1~ valeur 

vénale, ni même la valeur locative~ 

Dans le but d'accélérer le rythme des opéraüons de remembrement, 

tout en maintenant les règles ~e garantie indispensables au respect de 

la propriété privée, la loi du 2 août 1960(relative au remembrement des 

propriétés rurales, à certains échanges et cessions d'immeubles ruraux, 

à l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boisements) 

prescrit dans son article premier que la règle de l'équivalence de pro

ductivité réelle entre les terres apportées et les terres restituées après 

remembrement est maintenue sous réserve des deux exceptions suivantes 1 

affectation de certaines parcelles à des cultures différentes des cul

tures actuellement pratiquées, s'il doit en résulter une utilisation 

plus satisfaisante, 

attribution d'une valeur d'échange tenant compte de leur valeur vénale 

aux immeubles dont la valeur est sensiblement différente de celle 

correspondant à leur utilisation agricole~ 

La valeur déterminée pour chaque classe est une valeur théorique 

que les commissions évaluent souvent en "points" et non pas en "francs", 

pour bien montrer qu'elle ne sert pas à établir des valeurs d'échange~ Le 

rapport des valeurs de classe conduit à calculer la superficie de terres 

de chaque classe qui aura la m~me valeur de productivité qu 1 un hectare de 

première classe par exemple. 

Une fois le classement fait, l'apport de chaque propriétaire peut 

facilement ~tre déterminé. Il est égal au produit de l'apport dans 

chaque classe par la valeur attribuée à cette classe. 

Les résultats de ce travail sont soumis à une enqu~te publique afin 

de permettre aux intéressés de formuler leurs observations relatives à 

la reconnaissance, au classement et à l'évaluation des terres~ 

Le dossier déposé en mairie à cet effet, comprend a 

1°) Un plan parcellaire des terrains à remembrer indiquant les diverses 

classes de valeur des sols, déterminées par la Commission communale; 

2°) Un état parcellaire indiquant pour chaque parcelle, avec les rensei

gnements cadastraux, la superficie et l'estimation d'après le 

classement établi; 
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3o) Un d.uplicata du bulletin ind.iquant pur cbaque propri6taj-re les

parcelles paraissant lui appartenirl 8v€c ind.i:ation d.e leur superf,icie

et d.e leur estimationl

4o) Un n6noire explicatif justifiant les op6rations d.e classement et

d t dvaluation d-es terrains l

5o) Un registre d"estin6 b recevoir les r6clamations d-es int6ress6s

relatives a Ia reconnaissancer &u classement et e It6valuation des

t errains "

Ies r6clanations prod-uites au cours

Ia Conmission communale qui gtatue'les
a

rectifi6s en corrs6queno€r

d.e ltenquGte sont exanin6es Par
pLans et les document:: sont

Ltlng6nleur en chef du G6nie rural et les int6ress6s ont u-n d-r'oit d-e

recoursl ils peuvent porter les d6cisions d.e Ia Conmissicn conmunale

devant la Comrnission d.6partementale'

22. 4 Grand-&rch6 de Luxemb-ourg

LrOffice National d.u Remernbrement fait proc6der au. classernent et e

]restination des terres pour 6tablir 1es rappcrts d.e val-epr-rle proclucti-

vit6 et pa,rtant la valeur drdchange d-e chacune d-es parcellesl cornprises

d.ans 1e p6rimBtre.

Dans cette mission, ItO"N,R" et les organismes ou bureaux sp6cialisdsl
charg6s d.e ltex6cution rnat6rielle d.es op6ratic,rts, sr:nt assistds pa.r Ia

Coronission lccale et par un coIIEge dtexperts b d6si6ner sur propositiorr

d.e ]tO.}I.R. paJr le Ministre d.e lrAgriculture.

Les 6l6nents transitoires tels que cl6tures I arbres I €rlS€o€ricement ,

6tat d.e culture et autres e ainsl que les facteurs agticoles I sont consi-
d6r6s conme plus-values ou moinr-values d.es parcelles. Ils sorrt estim6s

s6par6nent et d.onnent lieu au paieroent d.rune ind.emnit6 en espbces.

Ltapport en superficie d.e chacun d.es lnt6ress6s e Itint6rieur du

p6rinbtre d.e remembrenent est fix6 en prenant pouli base Ies ind.ications

cadastrales d.es propri6t6s etr en cas d.e bornager Ia contenance relev6e

d.ans c€ bornage.
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AprEs classenent et estination d.es terresr ltO"NoRo falt 6tablir r

1o ) un plan d-es ancLennes

d.restination du sol et
classes;

2o) un tableau ind.iquant I
taire et usufruitierl
d.e leur contenance I d.e

ainsi que Ies apports
3o) un m6rnoire explicatif

terres A, remenbr€ro

Ces d.ocurnents font

Aprbs 1a cl6ture d.e

tableaux d.es propri6t6s
brerhent.

parcelles avec lnd.ication d.es d.iverses classes

lrind.ication d.e l-a valeur attribude d ces

en regard. d"e chaque propri6taire I nu-propri6-
Ies parcellee qutils possbdent avec ind.ication
leur classenent et d.e leur val-eur d.testlmation

tofaux en superficie et en valeurl
sur Ie classement et sur lrestimation d-es

lrobjet d-tune enqu6te publique.

lt enqu8te, lrO"l{.R, arr6te d.6finitivement 1es

indivlduelles ainsi que 1e p6rinbtre de xeo€o-

LtO,N.R. peut incorpor€r1 sans autre formalit6 d.e proc6durel avec
consentement tles int6ress6sl d.rautres parcelles contigu6s au p6rimdtrel
cette incorporation st avEre utiIe"

Les r6clamants qui ntont pas obtenu satisfaction auprbs d.e lt0.N.R.
d-u remem'brenent I alnsi que tous les int6ress6s qui se croient 16s6s d.ans

leurs d.roits par d.es rnod.ifications intervenues a Ia suite d.e r6clarnations
de Ia part d.tautres participants au remenbrement, peuvent contester 1a
d.6termination d.es valeurs en pr6sentant un recours au juge d.e paix.

22.5 Pa.vs-Ejrs

La d.dcision d.e r6aliser Ie renembrement 6tant prise r on procbd.e

d.irectenent e son ex6cution ad.ninistrative et technique sous la d.irection
d-e }a Connission Iocale,

Les travaux conprenant Ia construction et lram6nagement d.es routes,
d-es fermes et d"es cours d.teaur et Itexdcution d-es d.rainages d.es d.6fri-
chements, etc,, peuvent d.irectement 6tre entamtis sur base du plan
provisoire 

"

1e
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Le travail adnoinistratif entreprls entretemps consiste d.ans lr6ta-
blissernent d.tune liste I &ossi conplbte que possible I d.e tous les ayants

d.roit avec nention d.e la nature et d.e lr6tendue d.es d.roits d.e chacun.

Cette liste est ar6t6e par Ia Conmission localeo

La rn6thode d-e classenent actuellement en vlgueur cotnprend. d.eux

estinations a d.es moments d.iff6rents r la premibre avant et La second.e

aprbs Ie relotissenent. La d.iff6rence entre les d.eur estiroations est 1a

base d.u calcul des frais a supporter par Ies propri6taires int6ress6s.

De'ux sortes d.e valeur sont estir06es t

1o) une valeur fletgee r ct est-E -d.ire la vaLeur que les terres auront aprbs

It ex6cutlon du remembrement.

Cette estination sert d.e base au calcul d.e lrapport
Ce chacun iles int6ress6s et e 1 rattribution d.es nouvelles
pa,rcelles. Dans ce cas on estina la valeur rrpernanentetr que Ie so1

obtiend.rait d.ans d.es circonstances favorables cr66es pa^r suite du

remembrenent. On essaie d.e d6finir une valeur futr-lre aussi rapprocb6e
que possible d.e la valeur v6nale d.es temes aprbs remenbrementg

20) Ies valeurs b, soustraire

A chaque am6lioration est attribu6e une valeur. Si une parcelle
est enclav6e avant le remembrement r orl d.6cid.er& p. €x. que sa valeur

frrture aura augmente cl-e x f lori nrf na, 6tant donn6 que le nouveau l-ot

sera sltu6 apris le rernernbrement e front d.run chemj-n tir.-rci. Ce'ute plus-
value est Ia valeur a soustraire.

Des plus-values sont ainsi arr6t6es poux Ies autres arn6liorations
(assainissement, d.ralnage I d.r5frichement r etc. ). Ces valeurs sont
6vid.enrnent d-esrrvaleurs passagbresrt I c&T e1les d.oivent d.isparaftre
aprbs Ie remembrenento

Les travaux concernant Ia prenibre estination comprennent t

1) Lt ltablissenent d.u proJet d.e classification r

a) Ia fixation pour chaque classe d.e Ia valeur future par hecta^re1

b) 1a fixation du tableau d.es valeurs a soustraire pour les
d.iff6rents facteurs d.e production variables , ces facteurs
concernent Ia nature d.u soI; la teneur en eaur ltaccbs i, un

cheminr etc"j ils sont variables et objectifsl ind.6pend.ants d.u
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propri6taire ou du fernier, 11 y a 6galenent d.es facteurs variables
subjectifsl colnrl€ la forner }a superficiez la d.istance entre la
paroelle et Ie bitinentr qui peuvent Stre modifl6s par le propri6tai-
re r par exemple en cas d'e vente d'e sa parcelle;

c) le re1ev6 d.es facteurs variables d.e production d estimer lors d-e Ia
d.euxibrne estinat ion"

2) La r6partition d.u sol en diff6rentes classes r

a) ltestimatlon d.es valeurs i, soustraire pour les facteurs variables
obj ectifs;

b) ltestination d.es suppl6nents ou d.es d.6d.uctions pour 1r6tat d"rentre-
tienl

c) Ie 1ev6 d.es linites d.es classes et d.es parties d-e terrain d.ont la
valeur a 6t6 corrj.g6e.

3) Ltestitation d.e Ia valeur v6na1e du soll quand cette valeur est d.6ter-
nin6e par d-tautres facteurs que Ia valeur agricole (p,ex. pour terrains
e batir).

4) Le calcul d.es valeurs d.es parcelles cad.astrales.

Les travaux nentionn6s sous 1) sont ex6cutds par la Connission
centralel La Conmission d-e classenent stoocupe d.es travaux mentionrr6s sous
2at Zbt et 3.

Cr est 1a Conmission locale qui d,6signe les estinateurs e d.ont Ie
nombre a 6te fix6 par 1a Conmission centrale et qui ont pour missicn
d.t6valuer les terres sous sa d.irection. Les estinateurs opbrent toujou.rs en
nonbre inpair.. Eventuellementr oR nonme d.es estinaterurs sp6ciaux pour
ltestination d.e Ia valeur non agricole"

Les travaux nrentlonn6s sous Zat 2b et 3 se d.6roulent sous Ia
d.irection d.e 1r ing6nieur du Service du G6nie rural et du g6omEtre I tand.is
que les travaux nentionn6s sous 2d et 3 sont ex6cut6s Bax le g6ombtre.

La classification d.es terres conprend. une phase appel6e estination
d.teseal. Ctest-i-dire que lton proc6d-e a Ir6tablisseurent d.run projet d.e

classification et a la d.6ternination d.es classes"
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I1 est d.ress6 un procbs-verbal d.e classificationrccntresign6
par toutes les personnes qui ont assist6 aux travaUXo

Lors d.e 1a d"6termination d.es classes d.es valeurs futures et d"es

valeurs i soustraire on tient conpte t

- Ce la nature d.u so1 (argi1e1 sable, tourber etc.)i
- d.e la conpositicn d.e Ia couche arable (Uunus; 6paisseur d.e la couche

v6g6tale, structure) r etc. ;

- d.e la conposition d.u sous-sol et d"e }a capacit6 d.rabsortion et d.e

r6t ention d.e 1 t eau, et c" I

- d,e 1a situation d.u soI (6ga1e ou in6ga1e, i proxlnit6 d.e bois d.e haute
futaie r etc. );

- du r6girne du sol et d.es eauxi

- d.e ltaccDs i un cheminl

- drautres facteurs.

Aprbs ltestination d.tessai @n procbd.e a la d.6ternination d.es

limites d-e classe sur Ie terrain et a la fixation d.es valeurst iI stagit
d,onc en fait d.u classemento

Les estimateurs d.6terminent r

a) les classes et les limites d.es classesl
U) Ia valeur d"tautres facteurs que les facteurs agricoles (la valeur non

agricole ) ;
c) les valeurs l soustraire pour les facteurs variables objectifs et leurs

limites "
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Le g6ornbtre xeporte les linites ou les valeurs sur Ie p1an" Ce

plan est slgn6 par les estimateurso

Les r6sultats du classement sont conslgn6s dans un registre qui
tout conne le procEs-verbal d.ans lequel sont act6s le systbme d.e classifi-
cation alnsi que la valeur par hectare d.e chaque classe r Ia liste d.es

ayants d.rolt et la carte d.es linites d.es olasses, d.oit 6tre approuv6 par

Ia Connission centrale. Ces documents sont ensuite d.6pos6s au secr6t atiat
d.es connunes lnt6ress6es et les ayants d,roit en sont avertis par lettre
recomnand.6e et par 1es voies normales d-e publicit6.

Les int6ress6s d.isposent d.run d.61al d-e 15 jours A. partir d-e lrenvoi
d.e la lettre recommand6e pr6cit6ep pour faire connattre leurs griefs ir Ia
Conmission localeo Tous ceux qui estinent avc;ir 6tA omis A, tort sur Ia
Iiste d.es ayants d.roit peuvent encoxe r6cLarner end,6ans cet uftine d.6lai1
qui est fatall cax Ia d.ispa^rition d.e tous d.roitsl y compri-s les droits
du locataire et du fermier est radicale et g6n6ra1e.

En ce qui concerne les r6clamations introd.uites en tenps utiles I
Ia Corunission locale srefforce d.e conclure un anangenent avec les int6res*
s6s. A d-6faut d.rententer Ie d.iff6rend. est soumls en conciliation au juge-
conmissaire etr au besoinl au Trlbunal d.rArrond.i-ssenent.



23o Le Relotissement 

23o1 Allemagne fédérale 

La loi fédérale (~t.44 ss.) énonce les principes suivants 

quant au relotissement (Landabfindung) 1 

L'ensemble des parcelles attribuées à un intéressé doit avoir 

la même valeur que celle de l'ensemble des parcelles apportéeso 

Lors du relotissement, il importe de comparer les conditions 

d'exploitation de tous les intéressés, de tenir compte de toutes les 

conditions qui ont une influence réelle sur le readement, l'utilisa

tion et la mise en valeur des parcelles. 

Le relotissement doit aboutir à la formation de parcelles aussi 

étendues que possible. 

Des soultes en espèces peuvent être prévues là où des différences 

entre la valeur des terres apportées et la valeur des terres redis

tribuées sont inévitables. 

Les parcelles doivent être rendues accessibles par des chemins 

et le régime des eaux doit être amélioré autant que possible. 

Tout échange de parcelles doit être adapté à la nature des 

cultures, à la conformation et à la qualité du sol, à la distance de 

la ferme et à la situation des anciennes parcelles, dans la mesure 

cù ces impératifs sont compatitbles avec un regroupement intensif 

réalisé en fonction de méthodes agricoles modernes. 

Lors de l'attribution des nouveaux lots, les propriétaires de

vront recevoir en retour des terres de valeur égale, déduction faite 

du réseau des routes et des voies d1 écoulement d'eau; cette déduction 

se fait sans dédommagement. Si le relotissement implique une modifi

cation entière de 1 1 e:x::ploitation agricole, l'assentiment de l'intéres

sé est nécessaireo 

On peut, avec l'accord écrit de l'intéressé, ltindemniser 

intégralement ou partiellement en espèce, au lieu de lui attribuer de 

nouvelles parcelleso 

43. 
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Les intéressés doivent être en mesure de faire connaitre leurs · 

~esiderata quant au nouveau lotissement. 

Les résultats du nouveau lotissement sont consignés par 1 1 Auto

ri.té de remembrement dans le plan du relotissement (Flurbereinigungs

plan) comprenant ltindication du nouveau lotissement, le plan du réseau 

·ies routes et des cours dteau, et le règlement des questions de droito 

C·~rtaines quest1ons d'intérêt général ou public sont réglées comme 

les ordonnances municipaleso Aussi ces règlements ne peuvent-ils être 

modifiés ou abrogés, une fois l'opération terminée, qu'après consentement 

de. 1' autorité communale~ 

Le nouveau lotissement doit être communiqué et expliqué - le cas 

échéant sur le terrain - en due forme aux intéressés. Chaque avis indi

viduel de convocation doit être accompagné d 1 un extrait du plan de 

relotissement, mentionnant la contenance et la valeur des parcelles et 

lR rapport entre l'ancienne propriété et la nouvelle situation~ 

Le plan de relotissement a force de loi à défaut de réclamations 

ou en ca3 de décision judiciaire exécutoire déboutant le réclamant. 

Ceci acquis, lfAutorité de remembrement fait procéder à l'exécution 

du plan et en donne avis public; cela se fait par une ordonnance de 

mise à l'exécution du plan de relotissement, dite "Ausführungsanordnung"o 

Le transfert d.e la propriété et l'entrée en jouissance des nouvelles 

-parcelJes ;:;ont -r:-églées par des dispositions à publier lorsque le Comité 

directenr aura été entendu., 

La possibilité existe de prendre possession des nouvelles parcelles 

à titre provisoiTe, à condition que la superficie et la valeur de ces 

parcelles aient été bien déterminées et que leurs limites aient été 

matérialisées pcurle terrain. 



23o2 Belgique 

Parallèlement à l'exécution des travaux connexes au remembrement, 

le Comité, assisté par la Société Nationale de la Petite Propriété 

Terrienne, étudie le nouveau lotissement. 

La loi prévoit que l'attribution aux propriétaires et aux usu

fruitiers se fait de manière à leur attribuer autant que possible des 

parcelles d 1 une valeur globale proportionnellement égale à celle les 

parcelles qu'ils possèdaient avant le remembrement, compte tenu de la 

valeur des terres prélevées sur l'ensemble pour nouveaux chemins, voies 

d'écoulement d'eau et ouvrages connexes, et de celle des terres incor

porées dans l'ensemble, provenant des chemins, voies d'écoulement 

d 1 eau et ouvrages connexes désaffectés. 

Le plan de relotissement peut prévoir une soulte lorsqu1 il n'est 

pas possible d'établir cette équivalence sans un appoint ou une ris

tourne en espèceso Cette soulte ne peut toutefois, pour aucun pro

priétaire ou usufruitier, dépasser 5 % de la valeur en parcelles qui 

aurait dû lui être attribuée. 

La répartition des parcelles entre les exploitants se fait de 

manière à attribuer autant que possible à chaque exploitant des terres 

de mê~qualité, de même superficie et propres aux m3mes cultures. 

Une indemnité pour perte de jouissance est due à l'exploitant qui 

n1 est pas propriétaire ou usufruitier, lorsque la valeur globale des 

parcelles qui lui sont attribuées est proportionnellememinférieure 

à la valeur globale de ses anciennes parcelles. 

Les nouvelles parcelles doivent être plus rapprochées du siège de 

l'exploitation et de forme plus régulière et avoir un accès indépendant. 

En outre, les rapports existants entre propriétaires et exploitants 

doivent être maintenus dans la mesure du possible. L'attribution des 

parcelles aux propriétaires et aux exploitants se fait autant que 

possible de manière que le remembrement de la propriété et celui de 

l'exploitation soient parallèles et apportent une réduction du nombre 

de bailleurs pourun même fermier. 
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La détermination de la superficie exacte des terre à redistribuer 

est une des opérations essentielles du relotissement. En effet, il n'est 

pas possible de se baser sur la superficie cadastrale pour déterminer 

la superficie à relotir, étant donné le caractère fiscal du cadastre 

belge et l'inexactitude qui en découle~ 

Il est donc nécessaire de procéder au lever des "masses" (1) ce qui 

permet de calculer la superficie disponible dans le périmètre à remembrer. 

Chaque apport doit être multiplié par un facteur supérieur à un, 

lorsque la superficie disponible dépasse la superficie cadastral., et par 

un facteur inférieur à un dans le cas contraire. On obtient ainsi ce que 

l'on appelle la superficie réduite~ 

Une fois en disposition de tous ces éléments, le Comité peut procéder 

à l'établissement des documents relatifs au relotissement prévus par 

l'art. 33 de la loi : 

1°) Une liste des nouvelles parcelles, indiquant pour chacune d'elle : 

le nom du propriétaire, 

le nom de l'usufruitier, 

le nom de ltexploitant, 

la superficie dans chaque zone de valeur, 

la superficie globale, 

la valeur correspondante en points 

la part contributive du propriétaire et de l 1 usufruitier dans les 

frais des travaux, 

les indeffinités pour plus-values ou moins-values. 

(1) Ensemble des terres compris entre des chemins existants ou à créer, 

ou des limites naturelles. 



2°) Une liste des propriétaires et usuf~itiers indiquant pour chacun 

d'eux : 

les parcelles qui lui sont attribuées, 

la superficie dans chaque zone de valeur, 

la superficie globale, 

la valeur correspondante en points, 

la soulte, 

l'indemnité pour plus-values ou moins-values, 

les frais, 

le solde actif ou passif des soultes, indemnités •t frais. 

3°) Une liste des exploitants, indiquant pour chacun d'eux 

les parcelles qui lui sont attribuées, 

la superficie dans chaque zone de valeur, 

les superficies globales, 

la valeur correspondante en points, 

éventuellement l'indemnité pour perte de jouissance. 

4°) Un plan de lotissement sur lequel figurent les anciennes parcelles 

grevées de privilèges, hypothèques, commandements, saisies et actions 

immobilières et un plan de remembrement sur lequel figurent les 

nouvelles parcelles ou parties de nouvelles parcelles qui seront 

grevées d'hypothèques, privilèges, commandements, saisies et actions 

immobilières. 

5°) Un tableau mentionnant un regard de chaque propriétaire et de chaque 

usufruitier, les privilèges, hypothèques, commandements, saisies 

et actions immobilières, avec indication des parcelles anciennes et 

des nouvelles parcelles ou parties de nouvelles parcelles qui s'y 

substituento 

Les documents mentionnés au 1°, 2° et 3° ci-dessus sont déposés 

pendant 15 jours à la maison communale tandis que les documents mention

nés au 4° et au 5°, étant trop confidentiels, font l'objet d'une enqu3te 

au siège du Comité~ 



Des objections et observations peuvent 3tre faites par les intéresséso 

Le Comité doit à nouveau examiner ces objections et observations et éven

tuellement modifier les plans et les listes. Ces documents sont ensuite 

déposés au siège du Comité. 

Chaque intéressé peut, enfin, introduire un recours devant le juge 

de paix. 

23.3 France 

En fonction du nouveau réseau des chemins qu'elle a défini, la 

Commission communale procède au lotissemant des nouvelles parcelles. 

Ce travail est très variable suivant les communes; il est facilité par 

ltintervention de la Sous-commission et le géomètre-remembreur qui le 

prépare. 

L1 étude du p:!'ojet de remembrement ne peut 3tre entreprise qu'après 

la détermination de la contenance exacte du territoire compris à l'inté

rieur du périmètre et qui sera réparti entre les propriétaires. 

La superficie qui figure dans les documents cadastraux diffère le plus 

souvent de celle qui existe réellement sur le terrain. Le géomètre procè

de donc à un lever topographique du périmètre à remembrer, ce qui permet

tra d 1 en déterminer exactement la superficie, de même que celle des zones 

d'égale valeur~ Cette détermination se fait après avoir décomposé le 

territoire à remembrer en "masses". 

La •uperficie réelle du territoire à répartir une fois connue est 

comparée à la superficie cadastrale; du fait de leur non concordance, 

les apports cadastraux en superficie de chaque propriétaire et la valeur 

en points correspondants doivent 3tre multipliés par un coefficient de 

correction dit "coefficient de répartition"o 

Ce coefficient de correction tient compte également du prélèvement 

qui est opéré sur les apports des propriétaires pour constituer l'assiette 

des ouvrages communs (chemins, fossés, etco). 

C'est sur le plan levé par le géomètre que seront tracées les parcelles 

du relotissement qui doit obéir à un certain nombre de principes directeurs, 

plus ou moins impératifs, prescrits par la loio 



Les plus importants sont : 

il doit être attribué aux nouvelles parcelles par comparaison avec les 

anciennes, une valeur totale de productivité équivalente; 

le regroupement doit ~tre aussi intensif que possible; 

le regroupement doit porter aussi bien sur l'exploitation que sur la 

propriété, en réunissant les terres groupées de possesseurs différents 

mais cultivées par le même exploitant; 

le regroupement doit rapprocher le centre de gravité de l'ensemble des 

nouvelles parcelles du siège de !~exploitation. 

Toutes ces études aboutissent à un plan de remembrement qui, une 

fois approuvé par la Commission communale, est mis à l'enquête. 

Les pièces de cette enquate comprennent : 

1°) le plan de remembrement, avec !~indication des limites de chacun des 

nouveaux lots et figuration des chemins; 

2°) un tableau comparatif de la valeur des nouveaux lots à attribuer à 

chaque propriétaire, avec celle des terrains qui lui appartiennent; 

ce tableau indique également les soultes qui devront recevoir certains 

intéressés dans les cas prévus par la loi; 

3°) un mémoire justificatif qui précisera les conditions de prise de 

possession des parcelles remembrées ainsi que les dates auxquelles 

cette prise de possession aura lieu, compte tenu des natures de 

culture et des habitudes locales; 

4°) le rapport du Service du Génie rural. 

Les conditions de publicité de l'enquête sont celles de l'enquête 

relative aux apports. La durée de l'enquête est de 15 jouxs; les récla

mations sont examinées par la Commission communale. 
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La décision de la Commission communale n'est :pas définitive; tout 

intéressé qui s'estime lésé :par le :projet de remembrement qui vient d'être 

arrêté par la Commission communale, peut introduire un recours devant 

la Commission départementale. 

La Commission départementale instruit les recours et prend une 

décision qui est notifiée à chaque intéressé. Une fois cette décision 

prise le remembrement est définitif, et le plan rectifié d'après les 

décision de la Commission départementale est affiché en mairie à la 

suite d 1un arrêté préfectoral ordonnant cet affichage. C'est à ce moment 

que les intéressés prennent possession des nouvelles parcelles. 

23.4 Grand-Duché de Luxembourg 

La nouvelle distribution des terres se fait de manière à attribuer 

à chaque pi·)~.riétaire une superficie équivalente en valeur de produc

tivité à celle des terres possédées par lui dans le périmètre des biens 

à remembrer, déduction faite de la superficie nécessaire aux chemins, 

voies d'écoulement d'eau et autres ouvrages connexeso 

Pour autant que l'intérêt de remembrement ne s'y oppose pas, il 

sera attribué à chaque propriétaire des biens immeubles de la même 

qualité et destinés au même usage que les biens immeubles de sa proprié

té qui ont été incorporés dans le remembrement et composés de préférence, 

entièrement ou en partie, à l'aide de ceux-ci~ 

Le paiement d'une soulte œn espèces est autorisé lorsqu'il n'est 

pas :possible d'établir entre les immeubles l'équivalence en valeur de 

productivité. La différence de valeur à compenser par voie de soulte 

ne doit pas dépasser 5 % de la valeur devant être attribuée~ sauf 

accord exprès et écrit des propriétaires ou nus-propriétaires intéresséso 

Les terrains nécessaires pour l'assiette des chemins, voies d'écou

lement d'eau et autres ouvrages connexes sont prélevés sans indemnité 

sur la .masse des terres à remembrer et les propriétaires y contribuent 

proportionnellement à la valeur de :productivité de leurs apportso 

La propriété en est transférée au domaine privé des communeso 



Les terrains provenant de chemins, de voies d'écoulement è. • ~:.s.1..1 et 

d'ouvrages désaffectés sont incorporés à la masse des terres à remem

brero 

Il appartient à l'Office National du Remembrement, assisté de la 

Commission locale, de faire établir le projet du nouveau lotissemento 

Il est tenu compte des voeux des intéressés pour autant que les 

intérêts du remembrement et la répartition équitable ne s•y opposent pas. 

Le projet comporte : 

10) le plan de la nouvelle configuration parcellaire avec les zones 

d'estimation, les chemins et voies d'écoulement d'eau, 

2o) un tableau des nouvelles parcelles spécifiant pour chacune d1 elles 

le nom du propriétaire, ou des nu-propriétairA et usufruitier, la 

nature de culture, les surfaces dans chaque classe d'estimation, 

la contenance et la valeur totale, les plus-values et moins-values, 

3u) un tableau mentionnant pour chaque propriétaire, nu-propriétaire 

et usufruitier, en regard des inscriptions concernant les anciennes 

parcelles, celles des nouvelles parcelles qui leur sont attribuées, 

avec leurs surfaces et valeurs correspondantes, les plus-values 

et moins-values et la soulte; 

4°) un tableau mentionnant, en regard de chque propriétaire, nu-pro

priétaire et usufruitier, les parcelles anciennes avec les droits 

réels immobiliers, à l'exception des servitudes qui les grèvent, et 

les nouvelles parcelles ou parties de nouvelles parcelles qui 

s'y substituent; 

5°) un mémoire explicatif du nouveau lotissement avec indication des 

modalités relatives à l'entrée en jouissance et de la répartition 

des frais., 

Les documents visés sous 1°, 2°, 3° et 5° font l'objet dtune 

enquête d'une durée de 30 jourso 
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L1 0oN.Ro invite, individuellement et par lettre recommandée, les 

propriétaires de biens gravés et les titulaires de droits réels inté

ressés, à prendre connaissance du tableau prévu, sous 4°. 

Ce tableau est déposé pendant trente jours au siège de 1 1 0.NoRo 

et les intéressés peuvent faire des réclamationso 

Les réclamants qui ntont pas obtenu satisfaction auprès de l'OoNoRo 

ainsi que tous les intéressés qui seoroientlésés dans leurs droits par 

des modifications intervenues à la suite de réclamations de la p rt 

d'autres participants au remembrement, peuvent introduire un recours 

devant le juge de paix. 

Afin d'éviter des préjudices économiques, l'O.NoRo peut décréter, 

pour une partie ou pour la totalité des parcelles comprises dans le 

périmètre, la mise en possession provisoire des nouvelles parcelles 

avant la réception de l'acte de remembrement. Cette décision est portée 

à la connaissance des propriétaires intéressés par lettre recommandée. 

En cas de contestation du propriétaire, le titulaire de l'envoi 

en possession devra se pourvoir devant le juge de paix compétento 

23.5 Pays-Bas 

Afin d'accélérer le déroulement des opérations, le plan de relotis

sement est scindé en un plan d'attribution des nouvelles parcelles et un 

relevé des règlements pécuniaires. Ce dernier est à dresser en fin 

de prooédureo Lorsqu'il s'agit de petits remembrements, le plan et le 

relevé peuvent toutefois gtre dressés en même temps. 

Chaque propriétaire est en droit de recevoir après le remembrement 

en propriété, superficie, emphytéose, bail perpétuel, usufruit, usage 

ou habitation, une valeur en parcelles qui, par rapport à l'ensemble 

de la valeur des biens remembrés, est identique à celle de ses biens 

inclus dans le remembrement et proportionnellement à la valeur de 

l'ensemble des biens. 



Il ne peut 3tre dérogé à ce principe que si son application fait 

obstacle à un remembrement rationnel. La soulte ou le aupplément 

ne peut toutefois e~céder 5 % de ce que le propriétaire eût dûtrecevoir, 

sauf consentement de celui-ci et des éventuels titulaires des droits 

ci-dessus énumérés. L'intervention du créancier hypothécaire et du 

titulaire d'une rente foncière est également requise pour l'acceptation 

de parcelles d 1 une valeur proportionnelle inférieure à 95 %. 

La soulte est composée par la part de frais, le surplus étant ajouté 

aux frais des travaux connexes et avancé par l'Etato 

Pour autant que l'intérêt du remembrement ne s'y oppose, il est 

attribué à chaque propriétaire des biens de m&me nature et de même 

affectation et, de préférence, provenant en tout ou en partie des biens 

originaires. 

Chaque parcelle doit avoir un accès à un chemin ou à une voie 

d'écoulement d'eau. En outre, les parcelles doivent, si cela s'avère 

nécessaire et possible, pouvoir être drainées. 

Le plan d'attribution doit contenir, en vertu de l'article 82 : 

le relotissement; 

l'attribution des parcelles; 

l'attribution de parcelles à des pouvoirs publics; 

le règlement relatif à tous les droits de bail à fermeJ 

le règlement relatif à tous les droits réels, tous les baux à loyer 

et toutes les charges qui peuvent grever sur les biens immobiliers 

du périmètre remembré; 

les dispositions concernant la prise de possession des nouvelles 

parcelles~ 

Afin de pouvoir mener à bien le travail très compliqué et délicat 

que présente le relotissement et la constitution du dossier précité, 

la Commission locale organise des séances de voeux. Ces séances qui 

durent en général plusieurs semaines n 1 ont aucun caractère officiel 

mais elles permettent aux responsables de l'exécution, de connattre 

l'avis des intéressés en ce qui concerne la situation de leurs biens 

et exploitation après remembrement. 
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Le plan d.e relotissement 61abor6 par Ia Connission loca1e d.oii;

6tre approuv6 par la Commission centrale. Directenent aprbs son

approbationl les linites d.es nouvelles pa.rcelles sont nat6rialis6s sur
place. En n6ne ternps le plan est soumis aux foruralit6s d.e publicitd"
Le plan ad.opt6 peut 6tre consult6 pend"ant 15 jours a Ia naison conuu-

nale; cela est port6 & la connaissance d.es int6ress6s par les voies
habituelles.

Ires int6ress6s d.isposent d.tun d.61ai d.e 30 jours pour introduire
une r6clanation 6crite auprbs d.e La Conrnission locale. La proc6dure

est Ia tu6ne que pour le classenent d.es terres r tentative drarrangement
amlable d.evant le Juge-commissalre, et si n6cessairerconciliatlon d.cvant

le Tribunal d.fAmond.issement qui statue en d.ernier ressort.
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24. LtActe de Remenbrenent

Is r{daction de ltacte de renenbrement lDarquer otr

prl,nclpe, l taboutlssement d.es opdratlons de renenbrement.

Ltacte forne tltre pour 1a propri6t6 et les droits r6els et

d.e crdance tlont 1I rbgle le gorto

24. 1 Allemas?e f6d.6ra1e

I.g d6ftnttlon cle ltacte de remeubrement d.onn6e

cl-devant ntest pas appticabl.e pour lfl'11ernag116 f6il6-
rale, cer la l6glsLation allenand,e cllffbre senslblement

tle celles d.es autres p&ys menbres tle Lo C.E.E.' pour ce

qul conc€rne cette phase finale ( t ).

En effet, clu falt de lrexlstenoe drun oad.astre

jurttllque, les r6s.rltats du relotlssement peuvent 6tre
1nt6gr6s, tels qurlls ont 6td conetgnds dans 1e plan

du relotlssement et arrtt6s sulte d L f enqu8te publique
y relatLve, d.ans Ies d.ocunents du Cad.astre et du tlvre
foncler ( Gmndbuch) .

Le Cadastre et le Llvre foncLer sont i rectlfier,
a la denande de L tAutorlt6 d.e renenbrenent, d.be que le
plan de remembrenent a force de LoL. Cstte d.emand.e de

rectifloatlon dolt 6tre acconpagn6e d.tun certlflcat
attestant l tentr6e en vigueur d.e La nouvelle situatlon
et drun extralt 16ga1is6 du pLan d.e remembrement.

te renenbrement est clOturd par une d6ctslon de

ltAutoritd de remembrement (ScUlussfeststellung). A cet
effet, celui-cl oonstate que Le plan de remembrernent a

6t6 r6alts6 et que les d.lff6rentes eLtuations 16sul.tant
du renenbrenent ont 6fe r6g16es.

( I ) Les phases ttrelotigsement't
remenbrementtf sont en sommg

'f Flurberelnlgungsplan" ( Cf .

et fr6tablLssement de l f aote de
ftrslonn6es d.ans la phase
suprar II. 23"1).
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A la m3me occasion est décidé si l'Association des Intéressés a 

terminé sa mission. L'Association continue, en effet, à exister, m~me 

après la"Schlussfestellung". aussi longtemps qu'elle a des engagements 

auxquels elle doit faire face, spécialement de nature financière. 

24.2 Belgique 

Lorsque les plans de remembrement et les tableaux sont devenus 

définitifs, le Comité procède au bornage des nouvelles parcelles, verse 

à la Caisse des Dé:p8ts et Consignations les sommes nécessaires au paie

ment des soldes actifs, règle les indemnités dues aux exploitants et 

charge de la passation de l 1 acte de remembrement le Comité d'Acquisition 

d'Immeubles pour compte de ltEtat. 

La Caisse des Dép8ts et Consignations ne :peut délivrer les fonds 

aux propriétaires ou usufruitiers intéressés que sur la production d'un 

certificat délivré par le conservateur des hypothèques, constatant, 

conformément à l 1 artiele 127 de la loi du 16 décembre 1851, qu'il n'existe 

point d'inscription ou de transcription relative aux biens attribués à 

ces propriétaires ou usufruitiers. 

L'acte de remembrement contient a 

1°) la constatation des droits et obligations tels qu'ils découlent des 

plans de remembrement, des tableaux et des nouvelles conditions de 

bail. Ces plans, tableaux et conditions de bail sont annexés à l'acte; 

2°) une mention du certificat suivant lequel les fonds ont été déposés 

à la Caisse des DépSts et Consignations comme prévu ci-dessus; 

3°) les conditions et délais de paiement des soldes passifs consentis par 

la Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne; 

4°) les dates et les conditions de l'entrée en jouissance et de l'occu

pation des nouvelles parcelles; ces dates et conditions sont détermi

nées par le Comité, eu égard à l'usage des lieux. 

L'acte de remembrement forme titre pour la propriété et les droits 

réels et de créance dont il règle~~e sortœ 



Après l'accomplissement des formalités hypothécaires, le Comité 

d'acquisition d'immeubles pour compte de ltEtat délivre un extrait 

certifié conforme de l'acte de remembrement à chacun des intéressés. 

Les extraits délivrés aux intéressés qui occuperont les nouvelles parcel

les sont rev3tus de la formule exécutoire. 

L'occupation des nouvelles parcelles se fait aux dates et condi

tions prévues dans l'acte de remembrement. Les dispositions des articles 

1777 et 1778, par. 2, du Code civil sont applicables aux exploitants 

sortantsetentrantso En cas de désaccord, le Comité, assisté ~ela Commis

sion consultative s'efforce de concilier les parties, à la demande de 

l~une d'entre elles. 

Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture, le Roi décrête 

la dissolution du Comité lorsque celui-oi a terminé ses opérations. 

La liquidation des comptes est assurée par la Société Nationale 

de la Petite Propriété Terrienne, qui succède à cette fin aux droits et 

obligations du Comité. Le solde final des comptes profits ou est à 

charge de 1 1 Etato 

24•3 France 

Lorsque les résultats du remembrement sont devenus définitifs, 

il y a lieu de dresser le procès-verbal des opérations. C'est un docu

ment officiel qui va préciser pour chaque propriétaire intéressé la 

nature de ses apports et celle de ses attributions. 

La forme adoptée est celle de tableaux. Une colonne spéciale est 

réservée à la désignation des propriétaires et à l'indication du numéro 

du compte de chacun d'eux. Au-dessous de ce cadre, figurent les indi

cations relatives aux parcelles 1 la moitié gauche du feuillet est 

réservée "aux parcelles abandonnées en vue du remembrement", c'est-à

dire aux apports, et la moitié droite aux "lots attribués à la suite du 

remembrement", c'est-à-dire aux attributions. Pour chacune de ces parties, 

des colonnes sont prévues pour recevoir les indications relatives à la 

section cadastrale, au numéro du plan, au lieu-dit, à la contenance, à 

nature de culture, à la classe et à la valeur des parcelleso 
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En outre, en vertu des dispositions de l'article 5 du décret du 

24 janvier 1956, pri~ en exécution de l•article 28 de la loi du 9 marsl941, 

.le nrocès-verbal doit mentionner, avec la désignation de leurs titulaires, 

les droits réels, autres que les servitudes, pr~vilèges et hypothèques, 

grevant les immeubles remembrés et qui s'exerceront désormais sur les 

immeubles attribués. 

Le procès-verbal est reproduit en quatre ex:emplair~s, dont un sur 

formule spéciale de transcription. 

Le procès-verbal est visé pour timbre et enregistré gratis par le 

receveur du bureau d 1 enregistrement de la situation des biens ;:à cet 

effet, dans les 20 jours de sa date, les quatre exemplaires sont déposés 

auprès du receveur qui en concerne un. Après enregistrement, le procès

verbal doit ltre transcrit. 

Pour chaque propriétaire, est établi un extrait du procès-verbal. 

Cet extrait, qui est adressé à chaque propriétaire intéressé par la 

voie administrative et par les soins du Service du Génie rural, tient 

lieu de titre de propriété pour les parcelles attribuées par les opéra

tions de remembrement. 

24o4 Grand-Duché de Luxembourg 

Lorsque le plan de remembrement et les différents table~x que 

comporte le projet du nouveau lotissement, sont devenus définitifs, 

l'Office National du Remembrement fait procéder à l'abornement et à 

la confection des plans définitifsG 

Après l'accomplissement de ces formalités, l~acte de remembrement 

est dressé par le ou par les notaire(s) de la région, à désigner par la 

Chambre des Notaires~ 

L'acte de remembrement est signé par le président ou son rempla

çant et trois autres membres au moins ainsi que par l'administration de 

1 1 0oN~R. ou son remplaçant. Il constate notamment s 

1°) l'attribution des nouvelles parcelles avec leurs indications cada

trales sur la base d'un plan de l'ancienne et de la nouvelle situ

ationf 



2°) la fixation des soultes et des indemnités pour plus-values ou moins

values; · 

3°) les dates et les conditions de l'entrée en jouissance des nouvelles 

parcelles., Ces dates et conditions sont déterminées par l'O.N.R., 

eu égard à l'usage des lieux; 

4°) le règlement des autres droits réels et personnels; 

5°) les indemnités dues aux e ploitants; 

6°) les conditions et délais dans lesquels a l.ieu le règlement des soultes 

des indemnités et des frais incombant aux propriétaires dans le co~t 

des travaux. 

L'acte de remembrement forme titre, des droits de propriété et 

des autres droits réels et de créance qui y sont réglés. Une expédition 

de l'acte est à délivrer à chacun des intéressés; une autre est déposée 

à l'OoN.Ro 

L'acte de remembrement sort ses effets par sa transcription au 

bureau des hypothèques de la situation des bienso 

Afin d'éviter des préjudices économiques, l 1 0.N.R. peut décréteer 

la mise en possession provisoire des nouvelles parcelles avant la 

rédaction& l 1 acte de remembrement. 

24.,5 Pays-Bas 

Une fois le plan d'attribution et la liste des ayants droit 

arrêtés, on passe à l'établissement de ltacte de remembrement. Un notaire 

est désigné à cet effet par la Commission locale. 

Seuls le juge-commissaire et les membres de la Commission locale 

signent l'acte. L 1 acte mentionne les soultes et les indemnités, le 

règlement relatif aux droits réels, aux baux, aux charges, la levée des 

droits réels et les indemnités à payer. Un plan portant les nouveaux 

numéros cadastraux y est annexé. 
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Le transfert de propriété s'opère par la transcription. Les anciens 

actes deviennent sans valeur. Les inscriptions d 1 hypothèques ne figurant 

pas dans l'acte de remembrement doivent ~tre rayées d'office, ainsi que 

les transcriptions de saisies conservatoires et saisies-exécutions. 

Le juge-commissaire est hablilité à délivrer des ordonnances contre 

les propriétaires et les exploitants récalcitrants. 

Le remembrement n'est pas achevé avec la passation de l'acte; il 

y a encore lieu de procéder à un deuxième classement (2e estimation) (1) 

et à la rédaction du relevé des règlements pécuniaires. 

Après le remembrement les estimateurs évaluent 1 

quels sont les changements à apporter aux résultats de la pr•mière 

estimation, suite aux travaux exécutés par les propriétaires avec ou 

sans l'approbation de la Commission locale. On vérifie à cet effet si 

les travaux projetés ont été exécutésJ éventuellement on corrige la 

valeur à soustraire (la plus-value); 

les changements à apporter aux résultats de la prem~ere estimation, 

suite aux réclamations introduites par les propriétaires; 

les changements à apporter aux résultats, suite à l'incidence de facteurs 

variables subjectifs (l'éloignement, la réduction du nombre des parcelles, 

l'amélioration de la forme d'une parcelle); 

éventuel)ment les bâtiments, les travaux, les plantations et la valeur 

non-agricole. 

C'est après cette estimation qu'est établi le relevé des règlements 

pécuniaires. Rappelons que la différence entre la première et la deuxième 

estimatiGn sert de base aucalcul des frais à supporter par les propriétai

res intéressés. 

Le relevé des règlements pécuniaires contient notamment z 

les résultats de la 2e estimation et la répartition des frais à supporter 

par les propriétaires J 

(1) Cf. supra, n. 22.5. 



- les montants qui reviennent à chaque propriétaire l titre de soulte 

ou d'indemnité; 

les diverses indemnités (concernant les chemins et voies d'écoulement 

d'eau, etc.)J 

les montants qui reviennent aux bailleurs et fermiers, suite à la 

modification de baux • ferme. 

Ce relevé doit ~tre soumis à l'approbation de la Commission centrale 

et à la m3me procédure que le 1er classement et le plan d'attribution. 

Le remembrement prend officiellement fin avec l'achèvement de 

ces dernières formalités. 
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25o Les Intéressés s Collaboration et Droits 

Etant donné que le rôle des intéressés dans la décision de passer 

au remembrement a été étudié dans un chapitre précédent, nous n'exa-

minerons ici que : ( 1) 

la forme officielle dans laquelle est organisée la consultation des 

intéressés à l'occasion des différentes phases du remembrement, 

c'est-à-dire les engugtes publiques, et 

les possibilités de recours. 

* 
En règle générale, une enquête administrative a pour but de sou

mettre à l'examen des particuliers intéressés un certain nombre de 

documents, ces particuliers ayant la possibilité de présenter leurs 

observations. L1 organe administratif ne prendra sa décision qu'après 

avoir étudié ces observations. L'enquête constitue donc, au point de 

vue juridique, une mesure préparatoire qui ne préjuge en rien de la déci 

sion qui sera prise; selon l 1 expression consacrée 1 elle ne constitue 

pas un "acte administratif faisant grief", aux particuliers, car elle 

n'est pas génératrice de droits ou de situations juridiques. 

La conséquence pratique de cette idée est que l'administré ne 

pourra faire aucun recours contre une enquête prise en elle-même; 

il ne pourra le faire qu'à l'égard de la décision ultérieurement 

prise et, au soutien de sa requête, il pourra invoquer des irrégula

rités concernant l'enquête. 

2].1 Allemagne fédérale 

Rappelons que le législateur allemand n'a admis comme intéressés 

légaux au remembrement que les propriétaireso C'est l'ensemble de 

ceux-ci qui forme l'Association des participants qui relève de 

l'Autorité de remembrement. 

La loi conna!t en outre une multitude d'intéressés secondaires 

comme par exemple les communes, les groupements de communes, les 

"Wasser-und Bodenverbande", ceux qui sont tenus d'entretenir des 

installations, etc. 

(1) Cf. supra, n° 21. 



25.11 Les enquêtes 

La loi allemande sur le remembrement conna!t la procédure d'en

quête (avec avertissement des intéressés, etc.) pour z 

la décision de remembrement (art. 6); 

le classement des terres (art. 32); 

-le relotissement (arto 59). 

Les principes relatifs à ces enquêtes - notamment les délais à 

respecter ont été réglées dans les articles 109 à 137 de la loi sur le 

remembrement~ 

Les invitations et les autres communications peuvent pour autant 

que la loi ne le spécifie pas autrement, être rendues publiques dans 

toutes les formes. 

Quand les communications concernent plusiers intéressés, elles 

doivent être publiques ; la publication doit être actée officiellement 

lorsque les communications contiennent un délai qui est à respecter 

légalement. Dans les communications, l'attention doit être attirée 

sur les conséquences légales du non respect des prescriptions~ 

Le délai minimum est d'une semaine; là où les communications 

sont faites publiquement, le délai est de 15 jours. 

L'Autorité de remembrement ou l'Autorité supérieure de remem

brement peuvent exiger la parution des intéressés. Les intéressés 

peuvent se faire représenter par des porteurs de procuration. 

Le non respect du délai a comme conséquence que l'intéressé 

est supposé être dtaccord avec la décision qui a été prise. 

Les modalités de détail des enquêtes ont été réglées dans les 

législations d'exécution des "Lander". 

25e12 Les recours 

Contre toute décision des Services du Remembrement un recours 

peut être introduit auprès de l'Autorité supérieure de remembrement 

compétente. Le recours doit être introduit dans les quin~e jours. 



Tout intéressé peut introduire un recours contre la décision de 

l'Autorité supérieure, auprès d 1un organe juridictionnel qui est dans 

chaque "La.nd" le Tribunal de Remembrement (Sennt :für Flubereinigung • 

Flurbereinigungsgericht). Ce tribunal est composé de 2 juges et de 

3 assesseurs. Il est toujours présidé par un juge. Un juge et un asses

seur doivent être oompéten~ en matière de remembrement; les autres 

doivent avoir de 1 1expérience en matière agricole. 

La loi sur le remembrement prévoit que, si la législation d'un "Land" 

impose de désigner les assesseurs par élection le corps électoral doit 

3tre composé de manière à représenter les intérlts agricoles et forestierso 

Le Tribunal de Remembrement constitue une chambre spéciale du Tribunal 

administratif supérieu:t' du "Land" , mais ceci uniquement pour des 

motifs d'organisation. 

l.e tribunal, qui en vertu de l'article 140 de la loi sur le remembrement, 

a une compétence exclusive peut soit modi:fier la décision attaq•ée, soit 

la casser. 

Le Tribunal administratif de la République fédérale (Bundesvervaltungs

gericht) n'intervient qu'exceptionnellemant pour les rèvisionso 

25.2 Belgique 

La notion d'intéressé au remembrement est interprétée en Belgique d'une 

façon très large. 

25.21 Les enqu3tes 

La loi belge sur le remembrement légal prévoit pour chaque phase impor

tante une enqu3te publiqueo Ces enqu3tes sont réglées par les articles 

6 et 7 de cette loi. 

a) Opérations préalables 

Les documents de l'enqulte sur l'utilité de remembrement sont dépo

sés pendant 30 jours à la maison communale des communes sur le terri

toire desquelles e 1 étendent les terres comprises dans le plan~ Le 

dép8t est annoncé par voie d'affiches et dans les autres formes usit&es 

povx les publications officielles dans les communes intéresséeso 
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Les propri6tairesl usufruitiers et exploitants ou louts Dan-
datalrcs connus sont avis6s d.e ce d6pdt par lettre rcoonnmd.6e

i la poste par les soins du bourgrnestre ou d.e If6ohevin tl616gr6. Ltavis
mentionn€ Ies jours et beures or). d.es observations peuvcnt 6tre regrues pa^r

le bourgnestre ou lr 6chevin t16168u6r assi-st6 d.tun d616gu6 du I{lnlstre d.o

1t Agriculture.

Le Co116ge d.es bourgnestre et 6chevins ourne un procbs-verbal ttestin6
D. recueillir les d.6clarations d.es int6ress6el cclles-cl eont elgndes par lee
d.6cIarants.

A lrexpiration d.u d.6lai d.e 30 jours qui prend. corrrs lc jorrr d.e ltexp6-
d.ition d.es avis reconmand.6sr Ie procbs-verbal est clos pa,r Ie collbge.

Les pibees relatives e lrenqudte, acconpagn6es d.run eertificat du co110ge

constatant lraecornplissement d.es formalit6s prescrltcsl gont conuuniqu6es

au Ministre d.e lrAgriculture.

b) Apports

te plan d.rr lotissenent existant et les tableaux font lrobjet d.rune

enguEte, conme d.6crite ci-dessus.

Aprb-" 1a cl.6ture d.e cette enqudte r le Cornit6 exanine les observations
qutelle a. suscj.t6es. 11 arrBte le plan du lotissenent existant et les
tableaux et Ies d.6pose a son sibger ori tout int6ress6 est admis e prend.re

connaissance pend.ant toute Ja dur6e des op6rationg.

Cbaque propri6tairel chaque usufnritler et chaque exploitant est averti
d.e ce ddp6t par lettre recommand.6e a la poste.

o) ReLotissement
Le dossier du relotissement fait ltobJet d.rune enqu0te conme d6crtte p1us

haut.!,pr6s cl6ture de lrenqu6te, Ie Comit6 examine les observations pr6sent6es
et a,rr6te Ies plans et tableaux" 11 1es d.6pose a son siEge ori. tout int6ress6
peut en prend-re connaissance" Chaque propri6tairel usufrultier et exploitant
est averti d.e ce d6p6t par lettre recommancl6e a la poste"

Le Comit6 inviter par leitre recommand.6e a Ia poste, les propri6taires
et l-es titulaires de droits r6e1s int6ress6s a prendre oonnaissance d-es

plans et d.es tableaux relatifs aux hypotbbques etc. Ces d.ocurnents sont
d.6pos6s pend-ant 15 jours au si6ge d.u Conit6.
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d)

Le Comit6 ouv:re un procbs-verbal d.estint6 A, recueillir 1es observations

d-es int6ress6s. Celles-ci sont sign6es par les d.dclarantso A lf expiration
du d6,1ai de 15 joursy Ltenqudte est c16tur6e"

Le Cornlt6 exanlne les observations pr6sent6es et arrdte les plans et

tableauxy qulil conserve e son siEge"

Les propri6taires d.e blens grev6s et Ies titulaires d.e d.roits r6els
sont avertis d.e cette d.6cision par lettre recomnand.6e d Ia poste" Ils sont

admis e prend.re connaissance d-es d-ocuments.

fravaux connexes

Le plan d.es nou-veaux chenins et d-es nouvelles voies d.t6cou.lernent d.teau

ainsi que d.es ou\mages connexes est approuv6 par arr6t6 royalr sur propo-

sition des Ministres d-e lrAgriculture et d.es Travaux publicse aprbs avis
d.u conseil- communal int6ress6l d.onn6 sur enqudte d.e eommod.o et incommod.o,

et avis d.e la d6putation permanente.

25.2? Les recours

Pour autant que les op6rations d-e remembrenent aient pour effet d.e

porter atteinte a d.es d.roits civilsl e1les sont plac6es sous Ia surveil-lance
d,u juge d-e paix. Cela, a,6t6 or6vu pour la d.6termination d.es apports et pour

1e relotissement.

a) AppoJtq

Tout int6ress6 peut contester la d.6termination d.es superficies d.es

valeurs en citant le Comit6 d.evant le juge d.e paix. La citation est
d.onn6e e comparaitre sur les lieux d.ans un d6lai d.e B jours francs
au moins et de 15 jours francs arr plus"

Le jour et lrheure d.e 1a comparution sont fix6s par ord-onnance d-u

juge sur 1a requ6te du demand.errr. La requ6te d.oit 6tre adress6e au juger

sous peine de forch:sion, d.ans 1es 30 jours d.e ltavertissenent d-u d6p6t

d.es doouments a la. maison connunale.

Ltord.onnanoe d.u juge comporte la d6signation d.fun expertl lequel
est eonvoqu6 sur Ies lieux par lettre reconmand"6e du greffj-er"
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Ltexpert d.6pose son rapport d.ans les 30 jours d.e la visite sur 1es lieux

Agssit6tr le juge convoque sans d6lai les parties et lrexpert pa,r lettre
reconmand.6e a It aud.iehc€r

Le juge rend. son Jugernent d.ans les trois nois d.e La citation" Le Conit6

aplrcrte aux plan et tableaux les cotrrections qui d6coulent d.es jugements.

RelotiESelng$

Tout int6ress6 peutr €rr citant Ie Conit6 devant le iugep contester

les surfaces d.es nouvelles parceS.les qui lui sont attribu6es d.ans chaque

zoner Ie calcul d.es valeurs g}obales et d.es soultes qui en r6sultent r Ie

montant d.es ind.ennit6s pour plus-values ou moins-values r Ia r6partitlon des

frais qul ne sont pas pris en charge pal lrEtatr 1e roontant d-e ltind.emnit6
pour perte d.e joulssance ainsi que le rapport d.es d.roits r6els.

11 peut 6galenent contester ltattribution des parcelles qui 1ui a 6t6

faite mais seulernent en cas d.ti1J-6ga1it6 ou d.tinjustice flagrante.

Pour les actj.ons en justice relatives ir d.es contestations autres que

celles eoncernant le report d-es drolts r6els r Ia proc6dure est id.entlque

a celle relative a Ia d6ternination d-es apports"

Pour Ies actions en justice relatives e ces contestations concernant Ie

report d-es d.roits r6e1s r la citation ?r, compa.raftre devant le juge est d.onn6e

comme en matibre orilinairel dans les 30 jours d.e ltavertissernent du d.6p6t

d.es d.ocuments i Ia maison comrmuaLe. Le juge rend. son jugenent d.ans les
trois nois d.e la citation"

Le Comit6 apporte aux pl-ans et tableaux les corrections qui d6couX.ent

d.es jugenents.

En ce qul ooncerne les contestations relatives a Itattribution d.es

parcellesl Ie jugel B,prbs avoir pris lravie d.e la Commission consultativel ,

stl-1 estine La r6clanatlon fond.6el renvoie le d.ossier au Cornit6l euir
assist6 d.e la Connisslon consultativee apportel d.ans le noisr &u plan d.e

lotissenent Ies correctlons n6cessaireeo

Les jugenents ne sont susceptibles d.taucun recours hornis lloppositiont
sans pr6jud.lce du droit du procu:reur g6n6ra1 auprbs d.e la Cour d.e Cassation

d.texercer le pouvoir d.ans ltint6rdt d.e la 1oi pr6rnr e lrarticle 14 d.e la
loi d,u 2J f6rrier L925 concernant la proc6dure en cassatlon err natlbre
clvile.
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En vertu de lrartiele 9 d.e la loi du 23 d.6cenbre L9+A portant
or6ation du Conseil dtEtatr la Section d.tAd.ninistration d.e celuj--ci
statue pa^r voie d.r a^rr6ts sur les reconrs en annulation pour violation
d.es fornes soit substantiellesl soit presorites d pelnd.e d.e nullit6;
excbs ou ddtournement d.e pouvoirl forn6 contre les actes d.e rEglements
d.es itiverses autorl-t6s ad-ninlstrativee,

Annexe t Le sort d.es fernlers

Vu ltlnportance du faire-valoir lnd.irect en Se1gique (56 /, ae la
S.A.U. ) f" l6glslateur belge a pr6rnr d.ans la loi Bur Ie remenbreurent 16ga1

d.es rbgles sp6ciales en faveutr du fcrnier. Les principee sont les suivantsg

1o) la propri6t6 et lterploitation d.oivent 6tre remenbr6es conjointenentS
20) re curtivateur-locataire (fernler) suit son propri6taire;
3n) si ltapplication d.e eette rEgle e rav6rait nuisible poujr lrerploi-

tation du culti'rateur-locatairer orr poutra y d.6roger d.e fagon E'

assigner au fernier un nouveau baiLleurl soit qufil soit naintenu
sur les terree qutil erploitait pr6c6d.ennentl Boit quf on lui attri-
tnre cle nou.velles terres.

Par application d.e cette troisilne rbglel iI faut 6tablir d.e nouvel-
les conditions d.e bail1 notanment la dur6e du bail et Ie fernage. A cet
effet r le Conit6 d.e renenbrsmeat convoque leE int6ress6s et leur fait
d.es propositione proBres I rallier leur accord., En cas d.e d.6saccord.l le
litige rst port6 d.evant Ie juge de paix.

Slgaalons que si Ia loi prdvoit Le Hbail forc6'r r €rr ce sens que le
preneur aura 6ventuellenent un nouveau bailleur et vice-versat iI est
toutefois exelu qu tun proprl6tal.re-exploitant puisse ttre forc6 de*d"'rrnir 

looatalre.

Eu 6ga.rd l ltint6r6t que pr6sente Ie remembrenent pour les exploi-
tants non psoprl6tatr€81 la loi pr6voit d.tautre part que ceux-ci pa.rti-
cipent au v6te e ltassenbl6e g6n6ra1e et gu€r d.ans Ie courant d.e Ia
proc6durel ils peuvent au ndue titre que lee propri6tairesl forutrler
lenre r6cl"a,natione et prendre leut teoours auprbe du juge d.e pair contre
les d6cisions du Conit6.
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25"3

Rappelone enfinr eu€

ct aux erploitante se fait
brenent d.e la propri6t6 et
apportent une r6cluction clu

trbance

Ortre les proprl6tairesr Ie l6gislateur frangais connaft les trtlers

int6ress6sr, crest-l.dire tous 1es d6tenteure d.e droite r6eLs su:r les
parcellee conprises d.ans Ie p6rinbtre de reuembrenent"

25"31 Les Enou6tes

.Au cours d.es op6rations sont pr6nres t

10) Une enqu6te - facultative - Bu! 1e p6rinbtre et La natu"re d.es op6-

ratlons" I1 etaglt de ltenqu6tc relativc au choi.r dee nssurog que

la Connission conrtrnale envisage polrr an6liorer lrerploitatlon
agricole d.es biens rrt&ux.

2o) Une enqu$te sur les 61{mente de base du renenbrenent I appel6e aussi

enqu8te sur les superflcies et valeurs. ElIe a lieu lorsque la
Connission conrrr.nale a effectu6 Ia recherche d.es propri6taires r6e1s

d.es inneublesl an6t6 Ia contenance d.e chaque propri6trS et 6tabli
Ia classification et lrdvaluation des inmeubles"

3o) Une enqu6te sut lc projet d.e renenbrenent.

I,tenqu6te egt un proc6d6 nornalenent utilis6 par la Connission

connunale dc r6organisation foncibre et de renembrenent. Elle peut 6tre
pour ellE une silple.Saeult6 r il ea est ainsi d.e lrenqu6te i Ia suite
tle laquelle Ia ConnLssion d.6cicle du proc6d6 d.t an6netenent du territoj.re
qui sera app1iqu6l Ia Connission pouvant valablenent sd Ixrononc€l

dlrectenent (article 18 du d6crct du 7 janvier L942). Dans d.rautres sar)

lrenqudte est obllgatoire r iI ea sera alnsi pour les op6rettons pl6-
]ininaires au renenbreneatl con&e la reconnaissano€1 Ie classenent et

lr6valuation d.es terreer la d.6ternination d.es parcelles eband.onn6esl

incultes ou enclav6esr la tl6ternination d.es apports d.es divers pro-
pri6tahesr I1 en Bera d.c ndne pqu:r ltavant-projet ou le projct d.e

renembrenent qul1 une fols 6tab1igl Bont counls aur observatioas des

personnes j.at6ress6es I Ltop6ration.

lrattribution cles pa,rcellee aur plopri6taires
autant que possible d.e nanibre que 1€ lenen-
celul de 1f crploitation eoient pa'ra1lblce et

norbre cle baillerue pour un E6tre fernier.
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Lorsque 1a Counieston est oblig6e d.e recourir i, une enquGtel celle-ci
rev6t les fornes d.rune enqudte ad.ninistratiyen Ceci nteupdche pas la
Conmission d.e proc6d.er au px6alablc I d.es enqu6tes dans Ia forne ord-i-
naircl enqudtes qui ont lien eur le temaj.n; eoit pour rdunir d.es ren-
selgnenents qui seeont soumis e ltenquSte ad-ninistrative pr6cit6ee eoit
pour peruettre lr6tablissement du plane eonme par erenple Ia reconnais-
sanoe d.e 1l6tat d.es chenins Fur&uxo

En ce qui concerne le renembrtnent I loreque la Connission d.oit se

prononcer aprbs une enqudte ad.rninistrative; elIe doit op6rer d.e Ia nanibre
ind.iqu6e pa.:r ltarticle 5 du d.6oret clu 7 janvier L942"

Lee pibces et d.ocumente soumis e lrenqudte sont d.ripos6s i la nairie d.e

la oonuune of Ia conmission a son slbge pend.ant nne dur6e d.e 15 jourso
Avis du d6pdt est d.onn6 aux lnt6ress6e par une affiche oppos6e l, la
porte d.e la nairlo 1 d.ans un lieu appareat ct par une insertion faite I
au noins 8 jours avant Ia clate fix6e pour lfouverture d.e 1tenqu6te,
d.ans un journal d.tannonces du d.6partenent"

A ltexpiration d.u d.61al pr6cit6p un conmissaire-enqu6teurp d.rdsign6

pa.r la Connissionr s€ tient i la nairLr pendant trois jours cons6cutifsl
aux heures d,6sign6es d.ans lrarisr pour recevoir les r6elanations et
observations d.es propri6teiree et d.es tiers int6ress6so

Ires observations et r6clanations sont consigades sur ua registre
sp6cia1. A cette sinple ind.ication du d.6cret r orr peut ajouter que ce

registre est en g6n6ral cot6 et parapb6 par le pr6sictent d.e la Conmission
connunalel que les observations et r6elanations sont 6crites sur la
page d.e gaucbe soit d.e la nain d.u r6clanant I soit par Ie conmissaire-
enqudteur sous 1a d.ict6e du rdclanant; nais elles d.oivent 6tre sign6ee
par ce d.ernier" La page d.e droite est r6serv6e a la d.dcision d.e Ia
Conmission.

Les d.ispositions d.e ltarticle 5 sont d.es d.ispositione d.lordre g6n6ra13
elles ne font pas obstacle e ce gu€r d.abs certains o&s' ell,ee soient
compl6t6es par d-r autres d.ispositions r iI en eet ainsi en ce qui concerne
la publicit6.
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25 -32

0n vlent d.e voir que cette prblicit6 conslste d.rune nanibre g6n6rale

en une prblication par affichage a Ia porte d.e Ia nairie et pa,r insertion
d.ans un jor,rnal d.rannonees du d6partenent. I[ais lorsquril sragit par

exenple d.e ltenqu6te sur lee superficies et valeurs d.es terresr olt stlr

lrappartenance r6e11e d.es parcelles aux proprl6taileSl ltarticle 31 du

d.6cret du 7 janvier l-942 pr6voit un autre nod.e d.e publicit6 qui est La

notification. Ce mod.e de publicit6 comprendr

Sotification clu dtr6p6t d.ee pibces est faite par la voie ad-ninistrative
a ebacun dee propri6taires d.ont les terrains sont conprie d.ans Ie p6ri-
nbtre.

Ea o&a d.tabeencel 1a notification est faite A, leurs repr6sentants ou

I }eurg fernXers ct l6tayers. A d6faut d.e repr6sentante et d.e ferntrersl
ltacte d.e notification est d.6poe6 e Ia mairie.

Agr notlfications est jointr pour chaque propri6tairer rD bulletin
ind.ividuel d.es parcelles paralssant lui apparteairl aYeo ltlnd.ioation de

1a superficle etd.e lrestirnation d.e chactrne d.telles d.taprBs Ie classenento

Les r€cours

11 est inportant d.e pr6ciser que la d6cision d.e }a Comnlssion comrn:na1e

ntest pas d6finitive lorsquf elle se tapporte aux op6rations pr61i-
minaires et au projet d.e remembrenento Tout int6resg6 qui rrestine 16s6

pajr un€ d6cision prise a ce sujet par la Connigsion conuunalel peut

d.6poser une r6clauation d.evant la Connission d.dpartenentale. Ce recorrse
potlr 6tre recevableldoit 6tre fait d.ans le d.61ai d.run nois a conpter d.e

ltaffichage de la ddcision d.e la Conmission connunale"

La Connission d.6partenentale I qui sidge au chef-lieu clu d.6partenent I

instnrit les recours et prend une d.dcision qui est notifi6e A. ehaque

int6ress6. Une fois cette d,6eision Ie renenbrement est d.6finitif et le
plan rectifi6 d.taprbs les d6cisions d.e la Connission d.6partenentale est

affich6 en mairie A. la suite d.rune an8t6 pr6fectoral ord.onnant oet

affichage" Ctest e ce nonent que les int6ress6s prennent possession d.es

nouvelles parcelles.
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Les décisions prises par la Commission départementale peuvent être 

attaqu.ées devant le Tribunal administratif pour incompétence, excès de 

pouvoir, vice de forme ou violation de la loi. La décision du Tribunal 

administratif peut être portée devant le Conseil d'Etat qui statue en 

dernier ressort~ 

L'introduction d'un reco11rs devant le Tribunal administratif nrest pas 

suspensif, il n'empêche pas la prise de possession des nouvelles parcelles, 

même de celle du propriétaire qui a formulé le recours. En vertu de 

l'article 2 de la loi du 2 août 1960, la Commission départementale peut 

proposer l'envoi en possession provisoire des nouvelles parcelles avant 

l'intervention de sa décision sur les réclamations. 

Annexe : Le sort des fermiers 

En principe, les droits du fermier, résultant d'un bail, sont reportés 

sur les nouvelles parcelles. Ce transfert n'offre aucune difficulté 

s'il y a un preneur unique pour toutes les terres soumises au remembremen~ 

Cependant on admet que, dans la mesure où l'étendue de la jouissance 

du fermier se trouve diminuée, il peut demander la résiliation totale 

ou partielle de son bail. 

Dans le cas où il existe plus~urs preneurs pour les terres d'un 

même bailleur, il peut y avoir discussion entre eux et le bailleur 

pour savoir quelles parcelles vont leur être louées. On doit, autant 

que faire se peut, attribuer en jouissance à chacun des fermiers une 

superficie sensiblement équivalente à celle qu'il cultivait antérieu

rement, en donnant une priorité à ceux dont les baux sont soumis au 

statut du fermage, c'est-à-dire à ceux qui sont locataires de parcelles~ 

dont la superficie est supérieure à celle fixée par arrêté pré~actoral 

comme ne constituan~ pas un corps de ferm~~selon les prescriptions 

de l'article 809 du Code rural. 

En ce qui concerne le prix prévu par le bail, on admet en général 

que le bailleur ne peut prétendre à augmenter le prix après remembre

ment, bien que ce dernier ait donné à l'exploitant des terres sensi

blement améliorées quant à leur qualité culturale et qu'il doive suppater 

la taxe de remembrement, 'laquelle n'est pas récupérable sur le preneur$ 

On estime qu'il faudrait, pour qu'il en soit autrement, qu'une dispo

sition expresse figurât dans le statut du fermageo 
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25.4

Les contestations 61ev6es

Ia conp6tence d.es tribunaux
Statut du fernageo

Orand.-Drch6 d.e L,uxenbourg

25"41 Les Enqu6les

I1 est pr6lnr une enqudter avec d.6p6t d.es docunents et avertisse-
nents d.es int6ress6s I pou:r I

- Ies op6rations pr6alablee (art"16 et t?);
- la d.6terrnination d.es apports ("=t "26)i
- lrattrihrtion d.es nouvelles parcelles (art"31 et 32)"

a) Op6rations pr6alables

Les d.ocuments reLatifs aux op6rations pr6alables sont d.6po-

s6s pend.ant 30 jours au secr6tariat d.e la comnune sur 1e terri-
toire d.e laquelle se ttouve la najeure partie d.es terres conprises
d.ans 1e pdrimdtre 

"

Dans les conrmr.nes int6ress6es r Ie c16p6t d.es d.ocunents est
rend.u public par voie d.raffiche.

Un avis du d.6p6t d.es d.oqunents est ins6rdr pax les soins d.e

l'Office National du Renernbrenentl au M6moria1l d.ans d,eux quoti-
diens d.u pays et ilans ltorgane professionnel d.e lragriculture.

Ind.6pend.annnent d.e ces publicationsl les propri6tairesl nus-
propri6taires et usufnritiersl mentionn6s au relev6 alphab6tiquel
sont avertis ind.ividuellenent et par lettre tecommand.6e par 1r0.ii[.R,
du d.6p6t d.es d.ocuments" Nul ne peut se prdvaloir d.u fait quril
nr aurait pas regu d-e notification.

Les affiches et les avis au public mentionn6s plus haut
ainsi que la notification ind.ividuelle mentionnent Ie commencement

et lrexpiration d.u d.61ai durant lequel les int6ress6s sont ad.mis

e prendre connaissance des d.ocuments d.6pos6s. sur place et aux
heures d- t ouverture du secr6tariat comrmrnal.

a ltoccasion du report d.es baux sont d.e

paritah€s' d.ans les cas or) stapplique le
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Les afficb.esl les avis et Ies notifications contiennent somnation

aux propri$taires l p11g-propri6taires et usufmitiers qui ne figurant
pas sur les listes ou qui oontestent les superficles oad.astrales ind-iqu6es

i faire connaitre par lettre reconmand.6el dans Ie d.6}ai pr6cit6 d-e 30

joursr Ia naturer lt6tendue et le titre d.e leurs d.roits" Toute r6clanation

tard.ive entraine la d.tich6ance du droit d.e r6clamation auprbs d.e lfOffice
National du Renenbrenentl sans pr6judice du droit d.e recours d.evant Ie

juge d-e paix"

A lrexpiration du d61ai d.e lO joursr 1e pr6sldent d-e I|O.N,R. d.resse

procbs-verbal d.e toutes les r6clarnations et obslrvations pr6sent6esl

ainsi que d.e la cl6ture d-e la consultatj-on-

Lr0"N"R" statue sur 1es r6clarnations et observations pr6sent6es notam-

ment sur les contestations relatives A. ]a d.6termination d-es surrerficies et
arr$te d.6finitivement les plan et relev6s qur il d-6pose d.e nouveau au

secr6tariat comrmrnal pend-ant une p6riod.e d.e 30 jourso tes d.dcisions

sont notifi6es sans retard- aux r6clarnants par lettre recomrnand.6e" Les

pexsonnes inscrites aux relev6s sont averties par les soins d-e lrOfficel
ind.ividuellenent et par lettre recomnand.6e d.u d.6p6t d.e ces d.ocrrments

d.6fi.nitifs au secr6tariat d.e la conmune.

b) 4leS=-

Les d-ocunents relatifs aux apports font lrobjet d.rune enqudte suivant

la proc6dure d.6crite ci-devant '

Les notifications individuelles et les avis au public ainsi que les

affiches annongant cette enquGte contiennent avertissement aux tiers
int6ress6s que les droits et actions r6e1s grevant les parcelles conprises

d.ans le pdrindtre sont sur les nouvelles parcelles attribu6es aux pro-

pri6taires en $change d.e celles qui leur appartenaient"

Aux notifications est jointr pour chaque propri6tairer nu-propri6taire
et usufruitierl un bulletin lnd.ividuel d.es pareelles rlui lui appartiennent

d.taprbs les inscriptions cad.astralese &vec indication d.e Ia surface et

d.e ]restirnation d.e chaque parcelle d-raprbs le classemento



A l'expiration du délai de 30 jours imparti pour l'enquête, 1 1 0oN.Ro, 

la Commission locale entendue en son avis, statue sur les réclamations 

et les observations des intéressés consignées et annexées au procès

verbal du président après avoir entendu les parties, sur leur demande. 

Les décisions de l'O.NoR. sont notifiées sans retard, par lettre recom

mandée, aux intéresséso 

Après la clôture de cette enquête, 1 1 0oNoR. arrête définitivement 

les tableaux des propriétés individuelles ainsi que le périmètre de 

remembrement. 

Ces documents sont déposés pendant toute la durée des opérations de 

remembrement au secrétariat de la communeo Dans les communes intéressées 

le dépôt des documents est rendu public par voie d'affiche. Tout inté

ressé est admis à en prendre connaissanceo 

Les personnes inscrites au tableau relatif aux apports sont averties 

par les soins de l'O.NoRo, individuellement et par lettre recommandée, 

du dépôt au secrétariat communal. 

Les documents relatifs au relotissement font l'objet d'une enquête 

suivant la procédure précitée. 

Après la clôture de l'enquête, l'O.N.R. examine les observations et 

réclamations des intéressés consignées et annexées au procès-verbal du 

président; il entend les parties si elles l'ont demandé, arrête le plan 

et les tableaux et les dépose au secrétariat de la commune. Tout inté

ressé est admis à prendre connaissance de ces pièces. 

Les décisions de l 1 0oN.R. sont notifiées sans retard aux réclamants 

par lettre recommandéeo 

Les personnes inscrites aux tableaux sont averties par les soins 

de l'O.N.R. individuellement et par lettre recommandée, du dépôt des 

plans et tableaux définitifs au secrétariat de la commune. Un avis du 

dépôt de ces documents est publié au Mémorial. 
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L'O;N.R. invite, individuellement et par lettre recommandée, les 

propriétaires de biens grevés et les titulaires de droits réels inté

ressés, à prendre connaissance du tableau relatif aux droits réels 

immobiliersG 

Ce tableau est déposé pendant 30 jours au siège de l'O.N~R~ et 

pendant trois jours au secrétariat de la commune, où un délégué de 

lOoN~R. reçoit les déclarations orales des personnes intéressées~ 

L'O~N.R~ ouvre un procès-verbal destiné à recueillir les observations 

et réclamations des intéressés. Celles-ci sont signées par les déclarants., 

Les déclarations écrites reçues au cours de l'enquête sont mentionnées 

au procès-verbal pour y demeurer annexées. A l'expiration des délais 

l'enquête est close. 

L1 0oNoRo examine les déclarations présentées et arrête le tableau 

qu'il conserve à son siègeo Les propriétaires de biens grevés et les 

titulaires de droits réels, ayant présenté une réclamation, sont averties 

de cette décision par lettre recommandéeo Un avis inséré au Mémorial 

porte la même décision à la connaissance des intéressés qui sont admis 

à prendre connaissance du tableau arrêté~ 

~5.41 Les Re~ours 

a) Opérations préalables et b) ~ts 

Les réclamants qui n'ont obtenu satisfaction auprès de l'ONR ainsi 

que tous les intéressés qui se croient lésés dans leurs droits par 

des modifications intervenues à la suite de réclamations de la part 

d'autres participants au remembrement, peuvent contester la déter

mination des valeurs en présentant un recours au juge de paix qui 

procédera selon les règles du code de procédure civile, sans préjudice 

des dérogations prévues par la loi sur le remembrement. 

Ce recours est introduit par voie de requête adressée au juge de 

paix dans les 30 jours de la notification prévue, sous peinde de 

forclusiono A défaut de notification personnelle, le recours doit 

être exercé dans les 30 jours de l'affichage prévu au même articleD 



L'ordonnance contient, le cas échéan~, la désignation d'un expert, 

lequel est convoqué par lettre recommandée du greffier. L'expert dépose 

son rapport dans les 30 jours de sa comparution. Le juge de paix convoque 

alors sans délai les parties et l'expert. par lett~e recommandée, à 

l'audience dont il fixe la date. 

Le juge rend son jugement dans les trois mois de la convocation. 

Le jugement est sans recours, hormis l'opposition que pourra faire 

la partie défaillante dans les trois jours de la signification du jugement 

par défaut, conformément à l'article 20 du Code de procédure civile. 

L1 0oN.R. apporte aux iocuments au secrétariat de la commune les 

rectifications qui découlent des jugementso 

c) Relotissement 

Les réclamants qui n'ont pas obtenu satisfaction auprès de l 1 0.N .. R. 

ainsi que tous les intéressés qui se croient lésés dans leurs droits par 

des modifications intervenues à la suite de réclamations de la part 

d'autres participants au remembrement, peuvent, en citant 1 1 0oN.R. 

devant le juge de paix, contester la superficiedes nouvelles parcelles, 

le montant de la valeur globale de ces parcelles et de la soulte éventuelle 

qui en résulte, le montant des indemnités pour plus-values ou moins-values 

et le rapport des droits réelso 

Ils peuvent également contester le choix de l'emplacement des par

celles hors de la nouvelle attribution de ces terreso Le recours ne 

sera considéré comme étant justifié que dans le cas où la nouvelle situa

tion est considérablement moins favorable que l'ancienne. 

La procédure précitée est applicable aux actions en justice relatives 

à toutes les contestations ci-dessus mentionnées. 

Le juge de paix rend son jugement sur les contestations relatives 

au choix de l'emplacement des nouvelles parcelles, après avoir entendu 

les parties intéressées et pris l'avis de l'O.NoRo ainsi que celui de 

la Commission locale. 

Après avoir rendu son jugement, le juge de paix renvoiele dossier 

à l 1 0oN.Ro qui, le cas échéant, apporte dans le mois, aux plans et 

tableaux les rectifications ordonnées. 
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Annexe : Le sort des fermiers 

Sans préjudice des accords particuliers que peuvent conclure 

entre eux bailleurs et preneurs, les baux de fermage sont régis par les 

ùispositio~s suivantes 

a) le droit de bail relatif à une exploitation remembrée, louée en totalité 

ou en majeure partie à un aeul preneur, est reporté de plein droit, 

à compter de la date fixée pour l'entrée an jouissance sur la ou les 

nouvelles parcelles attribuées au bailleur. Ni le preneur ni le bailleur 

n'ont droit à une indemnité dans la mesure où la superficie a été modi

fiée par l'effet du remembrement; 

b) les baux relatifs à des parcelles remembrées sont résiliés de plein 

droit à compter de la date fixée pour l'entrée en jouissanceG Du fait 

de cette résiliation aucune des deux parties n'a droit à des dommages

intérêts .. 

25.5 Pays-Bas_ 

Rappelons que la loi sur le remembrement définit comme "ayant 

droit", le propriétaire et celui qui a sur les immeubles faisant partie 

du territoire à remembrer un droit réel non compris dans la définition du 

"propriétaire", ou du droit de louage. 

Le propriétaire, à son tour, a été défini comme celui qui a, 

sur les biens immeubles faisant partie du territoire à remembrer, un droit 

de propriété, de superficie, d'emphytéose, de bail perpétuel,d 1usufruit, 

d'usage ou d'habitation. 

25.51 Les Enquêtes 

La loi hollandaise prévoit que les dossiers relatifs aux opéra

tions préalables (art.35), à la détermination des apports (art. 58), 

à l'attribution des nouvelles parcelles (art. 84) et au 2e classement 

et le relevé des règlements pécuniaires doivent être soumis à une 

enquête publique. 

La procédure de ces enquêtes peut être résumée comme suit. 



Les Etats députés du Conseil provincial, lorsqu'il s'agit du dossier 

des opérations préalable• ou la Commission locale dans les autres cas, dé

posent au secrétariat de la ou des communes où le territoire à remembrer 

est situé, le dossier, afin que les documents, après avoir été approuvés 

par la Commission centrale, puissent 3tre examinés par tous pendant 

au moins 15 jours. La Commission locale fixe séparément 
pour chaque commune le nombre de jours à réserver à cet examen. 

Le dépôt est notifié publiquement ainsi que par une notification 

spéciale, par lettre recommandée, aux intéressés connuso Personne ne 

po~rra se prévaloir du fait qu'il n'aurait pas reçu la notificàtion. 

La liste des ayants droit , entière ou en extrait, peut 3tre 

délivrée contre paiement des frais. 

Dans les 15 jours à compter du dernier jour réservé à l'examen 

des documents, chaque intéressé peut présenter par écrit à la Commission 

locale ses objections. 

Pour ce qui concerne le dossier des apports, il conTient de 

signaler ici, que ne pourront 3tre reconnus comme ayants droit , après 

l'échéance du délai précité, que ceux qui sont inscrits sur la liste 

des ayants droit ou qui auront fait opposition contre la reconnaissance 

ou la. définition des droits contenue dans la dite liste, ainsi que leurs 

ayants causee Si dans le délai et de la façon précités aucune objection 

n'a été présentée, les droits tels qu 1 ils ont été définis et reconnus 

sur la liste des ayants droit , ainsi que les résultats des estimations, 

se trouveront arr3tés. La Commission locale en dressera procès-verbal. 

La Commission locale examine les objeciions qui auront été 

présentées à temps, et cherche à trouver une solution aux différents 

problèmes. Si l'accord n'a pas été obtenu ou si la Commission locale 

estime que les objections n 1 ont pas été présentées à temps, elle dresse 

un procès-verbal des décisions prises à leur égard, et le transmet au 

juge-commissaire. 

79· 



80o 

25o52 Les recours 

Les dispositions hollandaises en matière de contentieux du 

remembrement constituent un exem~le de combinaison d'une juridiction 

administrative et d'une juridiction civileo 

Les objections des intéressés sont, en effet, soumises 

en premier lieu à la Commission locale' elles font ensuite l'objet 

d'une tentative de conciliation devant le juge-commissaire et 

le cas échéant, elles sont soumises à ce deaniero 

Le juge-commissaire est désigné, en son sein, par le Tribunal 

d'Arrondissement {tribunal. de ~emier instance) dans le ressort duquel 

est situé la majeure partie de territoire à remembrero Le tribunal 

est averti de la décision de procéder au remembrement projeté, par 

une copie de cette décision qui lui est adressée par les Etats députéso 

Les dB~tsions juridictionnelles de première instance ne sont 

pa~. susceptib~es d 1 appelo Elles ne peuvent faire l'objet que d'un 

pourvoi en cassation dans 1 1 intér3t de la loi, lorsqu'il s'agit d'es

timations et sur requ~te du procureur général près la Cour de Cassa

tion (Hoge Raad)o 

Le rôle du juge-commissaire est moins important qu'on ne le 

suppose; la plupart des différends sont résolus avant qu'il en puisse 

3tre saisi. Il incombe à ce magistrat d'aplanir les différends en 

conciliationo Afin de gagner du temps, il De convoque que les intéressés 

ayant introduit une réclamationo 

On doit mentionner enfin, la possibilité d'introduire dans 

certains ca,, un recours auprès des Etats députés des Etats provincia•x~ 

Annexe 1 Le sort des fermiers 

La loi de 1954 a introduit la possibilité d'imposer un nouveau 

fermier à un bailleur qui affermait ses terres avant le remembremento 

Ainsi a donc été introduit le fermage par contrainte (1) 

(1) La loi sur le remembrement spécial de Walcheren connatt également 

cette possibilité de contrainteo Elle connatt aussi la contrainte 

de fermage, c'est-à-dire qu'un propriétaire, qui n'affermait pas ses 

terres avant le remembrement, peut se voir imposer un fermiero La loi 

de 1954 ne va pas si loin, un assainissement aussi 'nergique de la 

situation que celui qui s'imposait à Walcheren n'étant pas jugé 

n'oeaeaire. 



Dans la loi de 1838 il avait été fait une place au fermier 

parmi les "ayants droit" o Actuellement il n'est plus "ayant droit" et 

ne tombe plus dans cette classification, ce qui ne signifie pourtant pas 

que ses droits lui soient enlevés. Au contraire, puisqu'il y a maintenant 

un chapitre spécial pour régler les problèmes relatifs au fermage 

(art o 18 à 27). 

Le système en vigueur peut 3tre résumé comme suit 1 tout fermier 

a droit à un bail à ferme de valeur aussi égale que possible d~ bail 

qu'il avait avant le remembremento Les baux sont maintenus autant que 

faire se peut; ils peuvent toutefois être supprimés et la Commission 

locale reçoit le pouvoir de fixer de nouvelles conditions de bail. 

La durée et la continuité sont alors également réglées. 

Il y a également l'obligation d'enregistrer les baux à fermeo 

Si on constate après cet enregistrement qu'il existe un différend entre 

les parties et si l'on n'arrive pas à un accord, il est nécessaire 

d'obtenir lJne décision de la Chambre des baux ou de la Chambre foncièref 

C'est l'affaire des parties elles-mêmeso 

Partant de cet enregistrement, la Commission locale dresse·. un 

plan des baux à ferme qui est joint au plan d'attribution des terreso 

Quand le plan d'attribution est déposé aux fins d'examen, fermiers et 

bailleurs peuvent faire connaître leurs objections. 

Une fois arrêté le plan d'attribution, la Commission locale 

fournit à la Chambre foncière la liste des nouveaux baux à ferme et des 

baux supprimés ou maintenus~ 

En ce qui concerne les baux qui ~ont maintenus, la Chambre 

foncière dresse les conventions de bail entre partieso Les projets sont 

envoyés aux parties, lesquelles ont à signer ces documents, remplis ou 

non, dans les trente jourso S'il n'y satisfont pas, la Chambre foncière 

rédige l'acte de bail entre les parties avec mention du fermage et 

l'envoie alors aux parties. Cet acte a la m3me valeur que les conventions 

de bail conclues entre les parties elles-mêmes et approuvées par la 

Chambre foncièreo 
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26.. Le co\!t et le financement 

26o1 Allemagne fédérale 

Les frais de remembrement se répartissent en deux catégories : 

les frais administratifs et les frais d1 exécutiono 

Les frais administratifs, comprenant les frais en personnel et 

en équipement de l'administration compétente, sont entièrement supportés 

par le "Land", en vertu de la loi sur le remembrement. L'arpentage de 

la nouvelle situation est également gratuit. 

Les frais d'exécution comprennent toutes les charges résultant 

de l'exécution des travaux connexes au remembrement. Toutes les dépenses 

y relatives sont à charge de l'Association des Intéressés, qui 

a le droit de percevoir des contributions en espèces, en nature et sous 

forme de corvées. 

Une grande nartie de ces dépenses est financée par des crédits 

généralement à moyen terme, dont les charges d'intérêt et d'amortissement 

sont réparties entre les intéressés, sous forme d'impositions. 

Les Associations des intéressés sont toutefois dans l'impossibi

lité de faire face aux dépenses en raison des frais très importants. 

Le gouvernement fédéral et les "Lander" mettent par conséquent pour ces 

travaux, d'importants fonds publics à leur dispositiono Ils le font sous 

forme de crédits à intérêt réduit et de subventions dont l'importance dé

pend de la mesure dans laquelle les Associations peuvent prendre les fraie 

des travaux à leur charge. En outre, un appui financier, sous forme de 

crédits et subventions à charge de la République fédérale et des "Lander" 

est accordé pour tous les travaux, exécutés dans le cadre du remembrement! 

dont les frais ne seraient pas supportés par l'Association, mais par les 

intéressés en particulier (déplacement de ferme, agrandissement, etc.). 

Enfin, toutes les transactions et pourparlers nécessaires à l'exécution 

des travaux de remembrement, y compris les inscriptions et modification 
du Livre foncier (Grundbuch) et du cadastre, sont exonérés de taxes. 
impats. etc. 



Les crédits sont garantis par le droit exercé par les Association~ 

sous la surveillance des Services du Remembrement, de percevoir des 

sommes à caractère d'impôt. Ces sommes sont assimilées aux charges 

publiqueso 

L'aide financière maximum octroyée par l'Etat fédéral est en 

général de l'ordre de 50 %o Vu la situation du marché des capitaux il 

n'est pas accordé de pr3ts actuellement (19~8). Dans les régions 

défavorisées par la nature, l'Etat fédéral octroie une aide financière 

très importante (80 %). 

Les "Lander" octroient des subventions de l'ordre de 25 %; par

fois ils consentent des prêts. L'intervention financière des intéressés 

doit être de 25 %o 

Les dernières années l'aide financière accordée par le gouverne

ment fédéral ne s'est pas seulement étendue aux frais d'exécution, 

mais également à l'équipement des Autorités du remembrement. Des fonds 

fédéraux sont également prévus pour l'acquisition de grands engins de 

construction(bulldozer, etco) afin de faciliter l'exécution des 

travaux connexes. En outre, on stimule l'acquisition de machines, 

outils et instruments servant à la reproduction de cartes, à l'emploi 

de la photogrammétrie aérienne et à l'automation des opérations 

administratives et de calculo 

Le co~t des remembrements varie considérablement d'après le 

"Land'' et la nature des opérations. Comme l'aide fédérale ne peut 

dépasser 50 %. il a été .jugé nécessaire par certains "Linder" 

d'accorder aux opérations très difficiles, une aide financière supplé

mentaire dans le cadre de la politique économique régionale. 

Signalons, enfin, qu'il n'y a préfinancement,et cela uniquement 

pour les frais d'exécution. qu'en Rhénanie septentrionale-Westphalie 

et Hesse. 
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26.2 Belgique 

Tous les frais qu'entratnent la construction et l'amélioration 

des chemins et des cours d'eau, et l'exécution de travaux d'amélioration 

foncière sont à charge des propr~aires intéressés, dans la mesure où ces 

ouvrages et travaux ne sont pas subventionnés par 1 1 Etato 

L'Etat subventionne, en principe, ces travaux connexes au remem

brement 1 concurrence de 60 ~o Cette intervention financière est couverte 

par le budget extraordinaire du Ministère de l'Agricultureo 

Afin d'obtenir cette subvention le Comité de remembrement soumet 

le projet des travaux et le dossier d'adjudication à l'approbation du 

Ministre de l'Agriculture. 

Les provinces et les communes subventionnent le plus souvent les 

travaux à caractère général, c'est-à-dire l'aménagement du réseau routier 

et des cours d'eau. Cette intervention est en moyenne de l'ordre de 1~ 

du montant total des travaux, de la part des provinces, et de l'ordre de 

15% de la part des communes.Certaines commune~ prennent même l'entièreté 

des frais non subventionnés par l'Etat et la province à leur charge. 

Pour autant que leur si "t 1.1at ion financière soit saine, les communes 

peuvent obtenir du Ministère de l'Intérieur l'autorisation pour contracter 

un emprunt auprès du Crédit Communal. Les conditions sont actueTiement a 

emprunt de 20 et 30 ans à un taux d'intér3t variableo 

Les soldes passifs des plus-values et des moins-values qui 

découlent du relotissement sœnt entièrement à charge des propriétaires. 

Toutes les autres dépenses, appelées "frais administratifs", telles 

les frais d'administration du Comité et de la Commission consultative, 

les frais de confection des plans, les frais de l'acte de remembrement 

et des formalités hypot~écaires, les frais de procédure judiciaire, les 

frais de bornage, les opérations topographiques, etc. sont à charge de 

l'Etato Ils ~ont avancés par la Société Nationale de la Petite Propriété 

Terrienne et lui sont remboursés au moyen d 1 un crédit ouvert au budget 

ordinaire du Ministère de 1 1 Agricul t 1lre, sur présent at ion, à la fin de 

l'année, d'un décompteo 



Les traitements et les frais de déplacements des fonctionnaires 

des différents Ministères et de la Société Nationale sont supportés 

par les budgets respectifBJ l'intervention de ces fonctionnaires dans 

la réalisation des remembrements fait,en effet, partie de leurs acti

vités normaleso 

Il résulte de ce qui précède, que les propriétaires intéressés ne 

supportent en général qu'une petite partie des frais occasionnés par 

l'exécution de travaux à caractère général et exceptionnellement 40% 

du coat des travaux non subventionnés par la province et les communes, 

tels que le drainage de certaines nouvelles parcelles. 

Il y a d'ailleurs préfinancement pour les frais des travaux 

connexes. Leur paiement peut se faire par voie d'annuités à la Société 

Nationale, qui en fait l'avance. Dans ce cas, une hypothèse est 

inscrite d'office en sa faveur,sur une parcelle et le débiteur est 

tenu àpayermensuellement, à la Société Nationale une certaine somme. 

calculée au taux de 3.50% l'an. 

Le délai de remboursement maximum est de 10 ans (pour les soldes 

passifs de plus de 25.000 FB); aucun délai n'est prévu pour les soldes 

passifs inférieurs à 2.000 FB. 

Le total des douze versements qui seront effectués chaque année 

constitue l'annuité constante. 

Aucune participation aux frais n'est, en principe, demandée aux 

exploitants non propriétaireso De nouvelles conditions de bail, et 

notamment une augmentation du fermage, peuvent toutefois être fixées 

après le remembremento 
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Les dépenses qui ne sont pas prises en charge par l'Etat doivent 

~tre réparties par le Comité de remembrement sur les nouvelles parcelles, 

sur base de leur valeur. 

La loi a prévu un correctif important qui permet d'atténuer dans 

une certaine mesure les conséquences extrêmes auxquelles 

l'application rigoureuse de ce critère pourrait conduire : lorsque 

certaines parcelles profitent notablement plus que d'autres des travaux 

réalisés à l'occasion du remembrement tels des travaux d'amélioration 

foncière, création de nouveaux chemins et voies d'écoulement d'eau, le 

Comité peut en tenir compte dans la répartition des frais~ 

La répartition des frais retarde en principe l'achèvement du 

remembrement. En effet~ les frais d'exécution des travaux ne peuvent 

3tre fixés eiactement que lorsque les entreprises sont terminéeso 

Très souvent une entreprise se termine avec un décompte en plus~ 

résultant, soit de travaux supplémentaires, soit des variations 

de salaires et de charges sociales intervenues depuis la date de l'adju

dication. Il en résulte que le projet de relotissement est en général 

terminé avant l'exécution des travaux. Comme l'acte de remembrement ne 

peut 3tre dressé que si la dernière enquête, celle concernant la part 

contributive de chaque propriétaire dans les frais, est terminée, il peut 

en résulter un retard assez important et préjudiciable au bon déroulement 

des opérations. 

Afin de remédier à cette difficulté, il a été admis que la part 

contributive des propriétaires dans les frais des travaux pouvait être 

fixée avant la fin de ceux-ci, sur la base du montant de la soummission 

approuvée, majoré des honoraires de l'auteur de projet et des frais de 

surveillance. 

Cette procédure ne peut toutefois Atre adoptée qu'avec l'accord 

du Ministre de l'Agriculture et lorsque lesain de temps possible dans 

l'exécution du remembrement justifie cette mesure. Elle est en somme une 

application de l'article 27 de la loi, qui prévoit qu'afin d'éviter que 

l'état des travaux ou le règlement de certains comptes litigieux retar

dent la réalisation du remembrement et l'occupation des parcelles, le 

Comité peut, sous l'approbation du Ministre de l'Agriculture, comprendre 

dans les frais à répartir une provision pour frais à liquidero 



26o3 France 

Les travaux exécutés à l'occasion d 1un remembrement~ répartissent 

en trois catégories; à chacune d'elles correspond une technique de finan

cement différenteo 

26.31 - La première catégorie comporte les opérations de remembrement 

proprement dites. 

Le législateur de 1941 a laissé à l'exécutif le soin de fixer le 

montant de la participation de 1 1 Etato 

En vertu du décret du 24 juin 1963 (art.1er) les dépenses affé

rentes aux opérations de remembrement sont intégralement supportées par 

l'Etat. Toutefois ces dispositions ne peuvent prendre effet que dans la 

limite des crédits ouverts chaque année conformément à une loi de finances 

prise en vertu de l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique 

relative aux lois de finances. 

L'Etat prend également entièrement à son compte les frais 

d'établissement des documents administratifs et autres, établis par des 

géomètres agréés, et qui doivent permettre aux Commissions communales et 

départementales de poursuivre leur mission (C.rural, art. 18}. 

L'Etat supporte donc actuellement toutes les dépenses relatives 

au remembrement proprement dito 

2~.32 - La deuxième catégorie comprend les travaux connexes. 

En vertu de l'article 25 du Code rural, la Commission communale 

de remembrement a qualité pour décider à l'occasion des opérations et 

dans leur périmètre s 

1°) l'établissement de tous chemins nécessaires pour desservir les 

.parcelles; 

2°) l'exécution de travaux tels que l'arrachage de haies, l'arasement de 

talus, le comblement de fossés, lorsque ces travaux présentent un 

caractère d'intérêt collectif pour l'exploitation du nouvel aménage

ment parcellaire; 
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3°) tous travaux d'améliorations foncières connexes au remembrement, 

notamment ceux susceptibles d'assurer l'écoulement des eaux nuisibles 

ou la distribution des eaux utilesJ 

4°) les travaux de rectification de régularisation et de curage de cours 

d'eau nonr.avigables et non flottables, soit lorsque ces travaux sont 

indispensables à l'établissement d'un lotissement rationnel, soit 

lorsqu'ils sont utiles au bon écoulement des eaux nuisibles, en 

raison de l'exécution des travaux visés au 3°) ci-dessus •• 

L'assie~te des ouvrages visés aux 1°), 3°) et 4°) ci-dessus est 

prélevée sans indemnité sur la totalité des terres à remembrer. 

L'exécution et l'entretien de ces travaux sont pris en charge par 

les Associationsfoncières obligatoirement constituées dès que la Commis

sion communale ait pris la décision ci-dessus. 

Les bases sur lesquelles les dépenses de 11 Association foncière 

sont réparties
1

sont déterminées par son bureau de telle sorte que 

chaque propriété soit imposée au prorata de l'intérêt qu~lle a aux tra~~ 

Chaque année le trésorier, c'est-à-dire le receveur municipal, 

établit le rSle de recouvrement en partant de la matrice dressée par le 

bureau de l'Association et procède à la perception des taxes. 

Les annuités des sommes empruntées à la Caisse nationale de Crédit 

agricole serontremboursées par prélèvements sur la Caisse de l'Associa

tion foncière. 

En vertu de l'arrêté du 24 septembre 1963, les taux maxima de 

subventions pouvant être attribués aux Associations foncières pour la 

réalisation de travaux et ouvrages connexes sont fixés comme suit a 

chemins nécessaires pour desservir les parcelles 1 70 ~f 

travaux d'aménagement des sols, tels que l'arrachage de haies, 

l'arasement de talus, le comblement de fossés, lorsque ces travaux 

présentent un caractère d'intérêt collectif pour l'exploitation du 

nouvel aménagement parcellaire 1 70 %; 



- travaux d'améliorations foncières et d'hydraulique 1 60 %; 
- construction, modification, remise en état des chemins ruraux 1 

taux de base 25 %; pratiquement 30 à 35 %. 

La partie non subventionnée peut ~tre couverte par un emprunt 

à la Caisse nationale de Crédit agricole, emprunt à 3% récupérable en 

30 ans. 

26G33 Enfin, dans certains cas, les propriétaires auront à supporter 

le coat des travaux accessoires; c'est la troisième catégorie 

de travaux. 

Les propriétaires qui réalisent à l'occasion de la réorganisation 

foncière et du remembrement les travaux ci-après peuvent 

bénéficier de l'aide financière de l'Etat 1 

démolition et reconstruction de bâtiments servant à l'exploitation 

et dont le remembrement entratne le déplacement sur les nouvelles 

parcelles; 

suppression et rétablissement de clStures; 

nessouchage, arasement de talus, comblement de fossés, mise en état 

de culture de l'assiette d'anciens chemins, fossés d'assainissement 

privés, etco 

La demande de subvention doit être introduite auprès du président 

de la Commission communalet le taux de subvention est fixé à 40 % des 

dépenses reconnues admissibles. 

26.4 Grand-Duché de Luxembourg 

Sont supp~rtés par l'Etat 1 

tous les frais se rapportant aux opérations de remembrement, effectués 

par les administrations des Services agricoles et du Cadastre ou par 

les organismes et bureaux spécialisés dans le cadre des t~ches qui 

leur sont confiées par l'Office National du Remembrement (O.N.R.)J 
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les frais relatifs aux procédures en justice de paix ou devant les 

autres juridictions pour autant qu'ils ont été mis à charge de 1 1 0NR; 

les frais de l'acte de remembrement; 

les frais de formalités hypothécaires; 

les indemnités aux exploitants pour dégâts causés aux cultures et 

les indemnités de perte de jouissance; 

les frais d'adminùtration de l 1 0oNoR., y compris les indemnités pour 

prestations spéciales accordées aux experts ainsi qu'aux membres de 

l 1 0.N.R. et de la Commission locale. 

Sont supportées par les propriétaires~ les dépenses occasionnées 

par les travaux de création et d'aménagement de chemins et de voies 

d'écoulement d'eau ainsi que par l'exécution de travaux d'améliorations 

foncières. 

Toutefois, 1 1 Etat intervient dans la dépense correspondant aux 

travaux de premier établissement pour une part dont le montant, qui ne 

peut dépasser 90 % de la dépense totale, est déterminé par règlement 

d'administration publique. 

Les frais non supportés par l'Etat sont, par décision de 1'0$N.Ro, 

assisté par la Commission locale, répartis entre les propriétaires, 

proportionnellement à la superficie des nouvelles parcelles attribuées 

à chacun d'eux. Lorsque certaines parcelles profitent notablement plus 

que d'autres des travaux réalisés à l'occasion du remembrement, tels les 

travaux d'améliorations foncières, la création de nouveaux chemins ou de 

voies d'écoulement d'eau, l'O.N.R. peut en tenir compte dans la réparti

tion des frais. 

Il est créé sous la dénomination de Fonds de remembrement des 

biens ruraux un fonds spécial chargé de supporter les dépenses relatives 

à l'exécution des opérations de remembrement. 



Le Fonds est alimenté : 

a) par des allocations budgétaires annuelles de 1 1 Etat; 

b) par les montants en principal, intérêts et accessoires, recrouvrés 

sur les redevables, dans les conditions et délais à fixer par l'O.N.R. 

Le Fonds est administré par l 1 0oN.R. et soumis à la surveilla~ce 

du Yùnistre de 1 1 Agricultureo Sa gestion financière est assujettie au 

contrôle de la Chambre des Comptes. Il est exempt de tous droits, taxes 

et impôts généralement quelconques au profit de l'Etat et des communes. 

211.5 Pays-Bas 

En vertu de l'article 115 de la loi sur le remembrement, l'Etat 

supporte la majeure partie des frais administratifs de cette opérationo 

Ceux-ci comportent les frais de la Commission centrale~ de l'intervention 

du Cadastre, des rétmions, de la publicité, etc. Les autres frais sont 

subventionnés par l'Etat. 

Par "autres frais" 

totaux - on comprend : 

qui représentent 80 % environ des frais 

les frais des deux classements de terre; 

les frais relatifs à l'aménagement des chemins, des voies d'écoulement 

d'eau et des sites; 
les indemnités à payer suite aux dégâts causés lors de l'exécution 

des travaux précités; 

les frais relatifs à l'aménagement des nouvelles parcelles; 

les frais relatifs à la construction de bâtiments de ferme et au 

déplacement et agrandissement des exploitations; 

les frais des travaux d'utilité publique (électricité, eau potable, 

etco); 

les frais de l'acte de remembrement. 
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Notons également que la loi prévoit la dispense du timbre et des 

droits d'enregistrement proportionnels~ La transcription dans les reg~stre 

de la conservation des hypothèques se fait sans frais. 

L'aide financière totale aux opérations de remembrement est en 

moyenne de l'ordre de 65 %. Ce qui n'est pas pris à charge par l'Etat, 

c'est-à-dire les frais de fonctionnement de la Commission locale, les 

honoraires de notaire, les diverses indemnités, les frais de matériel 

et de surveillance, la partie non subventionnée des travaux, etc., est 

à supporter par les propriétaires. 

Ces frais - 35 % en moyenne - sont répartis sur toutes les 

parcelles sur la base de l'utilité que présente le remembrement pour le 

propriétaireo Cette utilité est déterminée d'après la deuxième estimation 

des terres, exécutée à la fin des opérations. 

Les propriétaires ne doivent pas payer immédiatement leur part 

des frais; ceux-ci sont, en effet, avancés par l'Etat. Les dettes envers 

l'Etat, appelées "ruilverkavelingsrenten" peuvent ê~re apurées en trente 

versements égaux. L'intérêt et l'amortissement atteingent ensemble 5% 
l'an (2 7/8 % d'intérêt et 2 1/8% d'amortissement). Il s'agit donc 

d'annuités plutôt que de "rentes". 

La rente est perçue de la même manière que la contribution 

foncière, avec possibilités de recoure auprès des Etats députésJ toute

fois, la rente de remembrement n'est pas susceptible de réduction. Elle 

est due par celui qui a la jouissance du bien à titre de propriétaire ou 

de titulaire d'un droit réel. 

Si la parcelle grevée est divisée, la rente est également scindée 

proportionnellement 1 la superficie ou à la qualité des. sous-parcelles. 

En cas de réunion de parcelles, la sûreté porte sur 1 1 ensemble 9 Le bien 

grevé peut être purgé par le rachat de la rente, intérêts 1 courir 

décomptés. 

La partie non subventionnée des frais, c'est-à-dire l'amélioration 

de la valeur des biens à supporter par les propriétaires, est fixée par 

le Service du Génie rural. A cet effet, est établi par la "Koninklijke 

Nederlansche Heidemaatsohappij", la "N.V. Grontmij" ou un bureau d'études 

privé,le budget des opérations projetées. 



27o L'Organisation -La Collaboration d'organismes privés 

27.1 Allemagne fédérale 

27.11 Les Ministères de l'Agriculture (Les Services du Remembrement) 

Tout ce qui concerne la structure agraire est du ressort 

du Ministère fédéral du Ravitaillement, de l'Agriculture et des 

Forêts (Bundesministerium für Ernahrung, Landwirtschaft und 

Forsten - Ronn) et des Ministères de l'Agriculture des "Lander" 

du Ministère fédéral où on trouve sept divisions (Abteilung) 

placées sous la direction du Ministre fédéral et du secrétaire 

d'Etat. 

Dans la division IV, c'est la sous-division IV B qui est 

compétente pour les problèmes relatifs à la structure agraire; 

deux bureaux (Referat) s'occupent de la colonisation agricole 

et du remembremento 

Les compétences au niveau fédéral en matière de remembrement 

sont suite à la décentralisation de l'après-guerre très limitées. 

L'exécution des remembrements est, en effet, entre les mains des 

Autorités de remembrement ou Services du Remembrement des "Lander" 

(Flurbereinigungsbehorden) et ce sont les "Kultur~mter", les 

"Flurbereingungsamter" et les "Feldbereini,!S'Ungs~mter" qui 

agissent comme tels. 

Les services sont dirigés par des juristes, des ingénieurs

géomètres ou des agronomes. L'exécution proprement dite est 

confiée à des fonctionnaires techniques (ingénieurs universitaires\ 

Il est à remarquer que les administrations des "L!nder" sont 

indépendantes des administrations de la République fédérale; il 

n'existe par conséquent aucune liaison hiérarchique entre eux. 

Dans le déroulement des opérations, le Service du Remembre

ment appratt comme l'élément moteur; il n'est toutefois pas néces

sairement le détenteur du monopole de toutes les opérations. 
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C'est ainsi que lors de la préparation {Vorplanung), comme 

d'ailleurs plus tard pour l'adaptation des agriculteurs aux nouvelles 

conditions de production, il est fait appel aux agronomes 

des Services agricoles des "Linder". 

L'élaboration des projets et l'exécution des travaux hydrau

liques sont faits dans quelques "Linder• par les Services du Remem

brement; mais au Bade-WUrtemberg, en Bavière et en Basse-saxe, les 

projets importants sont confiés anx Services du ContrSle des Eauxo 

L'exécution de ces travaux est assurée par les "Wasser-und Bodenver

bande". 

Notons que des travaux hydrauliques importants, surtout 

des drainages, sont nécessaires en Schleswig-Holstein et en Basse-saxe. 

D'autre part, on attache de l'importance à la protection de. la nature 

et des sites dans le cadre de l'exécution d•~a remembrement. Il y a 

donc lieu d'en tenir compte dans 1 1 étude du déroulement des opérationso 

Le. problème posé par les besoins en personnel est certainement 

le plus important et le moins facile à résoudre. 

Le principe d'un appel à une collaboration de tiers lors 

de la préparation et de l'exécution des projets de remembrement, comme 

d'ailleurs pour tous les travaux qui, sans préjudice d'une exécution 

sans entraves des projets de rememVrement, peuvent ~tre attribués à 

des organismes non officiels, a été admis et est d'application~ 

Une première tentative dans ce sens a été faite en Rhénanie

Palatinat par la constitution de groupes de travail de la Société de 

Colonisation auprès du Service du Remembrement; 25.000 hectares ont 

été préparés ainsi en trois ans. 

En Hesse, par contre, on a délégué des hauts fonctionnaires 

du Service du Remembrement auprès de la Société de Colonisation. 



L'appel à des vulgarisateurs spécialisés lors de déplacement 

de fermes dans le cadre des remembrements, a déjà fait ses preuves et 

a également conduit à un allègement du travail des Services du 

Remembremento 

Il importe avant tout de coordonner soigneusement la 

collaboration précitée avec le travail des Services du Remembrement 

en vue de l'objectif envisagée Ceci implique pour le personnel des 

organismes d'appoint, des stages et des périodes de formation assez 

longs. 

Ces mesures n'augmentent évidemment pas direetement le 

nombre de techniciens disponibles pour le remembrement; très souvent 

on ne fait que déplacer la difficultéo Le manque de personnel formé 

est tel que l'on se voit parfois dans l'obligation de réintégrer dans 

les Services du Remembrement des techniciens retraités. 

Etatt donné qu'une augmentation du personnel se heurte à de 

grandes difficultés, 11 on s'est tourné vers l'automation des diffé

rentes ·opérationr~J. Celle-ci a été atteinte, pour ainsi dire complète

ment, dans tous les"Lander". 

Signalons pour finir que,les Services du Remembrement 

comprenaient.) fin 1966 , 8. 249 agents. 

27.12 L'Association des Intéressés et le Comité de Direction 

L'exécution des remembrements est, comme il a été dit, 

confiée aux Autorités des "Lânder". Toutefois, lors de la promulgation 

du décret de remembrement est constituée une Association des Intéres

sés comprenant tous les participants (Teilnehmergemeinschaft) 

(loi de 1953, arto 6)o Cette Association, qui est une société de droit, 

est soumise au contrSle de l'Autorité de remembrement compétente. 

En général, l'Association a pour tâche de réaliser les 

améliorations foncières et les travrotx collectifs, à moins qu'il 

n'y ait été pourvu autrem~nt, et d'en assurer le financemento Elle 

peut imposer des charges financières et impos~r \es travaux manuels 

ou des corvées. L'établissement du réseau des routes et des voies 

d'écoulement d'aau et du plan de remembrement n'est toutefois pas de 

sa compétenceo 
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L'Association est représentée par un Comité de Direction 

(Vorstand) (loi de 1953, arto 21)o Les Services du Remembrement donnent 

aux Comités les direcélves, font appel à leur collaboration et doivent 

demander leur avis nans les affaires communes importantes. 

Le nombre de membres du Comité est fixé par les autorités 

compétentes. 

La loi sur le remembrement permet au "Linder" de décharger 

lee Services du Remembrement de certaines missions et compétences au 

profit de l'Association des Intéressés. Cela~e fait surtout en Bavièreo 

Le Comité peut convoquer les intéressés en assemblée 

générale afin d'examiner certains problèmes. Il y est obligé lorsqu'un 

tiers des intéressés le demande. 

27. 2 :Belgique 

27.21 Le Ministère de l'!griculture (Direction du Remembrement des Terres) 

L'amélioration de la structure agraire est du ressort du 

Ministre de l'Agriculture qui est responsable, notamment de sa politi

que de remembrement, devant le Parlement. Pour poursuivre sa politique de 

remembrement, le Ministre dispose au Ministère de l'Agriculture du se~vice 

du Remembrement des Terres qui ressort de l'Administration des Structures 
agricoles. 

Le Service du Remembrement est chargéé spécialement 

du haut contrôle et de la préparation budgétaire des remembrements; 

ses fonctionnaires président les assemblées générales où est décidée 

l'exécution du remembrement ainsi que les Comités chargés de cette 

exécution. En outre, ils interviennent plus spécialement dans l'appro

bation du dossier et de l'adjudication des travaux connexes. 



27~22 La Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne (5o N. Po Po T.) 

Au point de vue de la préparation et de l'exécution 

des remembrements, la Direction du Remembrement des Terres 

{)finistère de l'Agriculture) reçoit la collaboration de la Société 

Nationale de la Petite Propriété Terrienne. 

Cette Société par actions a été instituée par arr3té 

royal ~u 27 février 1935, pris en exécution de deux lois sur les 

pouvoirs spéciaux (1934 et 1935). Au point de vue juridique belge, 

il s 1 agit d1 un organisme paraétatique, constitué sous la forme d 1une 

collaboration entre différentes admiaistrations publiques; l'Etat 

et les neuf provinces sont les seuls actionnaires. 

La Société est administrée par un Conseil composé d'un 

président et de dix membres nommés par le Roi pour un terme de six 

anso Le Conseil est compétent pour toutes les question de gestion 

et d'administration. 

Un Directeur général, également nommé par le Roi, est 

chargé de la direction; il assure l'exécution des décisions du Conseil 

d'administration, dont il est secrétaire, et de celles de l'assemblée 

générale. La gestion journalière lui est également confiée. 

Le contrSle de la Société est assuré par des commissaires 

du gouvernement désignés à cet effet par le Roi ainsi que par des 

réviseurs nommés par les Ministres des Finances, de l'Agriculture et 

du Logement et de la Familleo Il existe en outre un Comité de 

surveillance. 

Le but de la Société Nationale est l'amélioration des 

conditions de vie des familles peu aisées de la campagne, notamment 

par la construction ou la modernisation d'habitation, la lutte 

contre les taudis, ainsi que par la promotion de la petite propriété 

terrienne. 

La loi du 26 juin 1956 sur le remembrement légal a permis 

une extension importante aux objectifs initiaux de la Société Nationale; 

elle est, en effet~ chargée du secrétariat des Comités de remembrement, 

du financement des opérations, par des avances de fonds et de l'orga

nisation des travaux de remembrement. 
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Pour pouvoir assumer ces nouvelles tâches, la Société 

Nationale a modifié le 9 novembre 1956 ses statuts, ce qui a été approu

vé par l'arrêté royal du 19 décembre l956o 

La Société Nationale, conformément à son statut, s 1 occupe 

également de la prép~aration psychologique en vue d'obtenir des demandes 

de remembrement et prend les mesures nécessaires pour aider les Comités 

de remembrement en mettant à leur disposition le personnel et le maté

riel nécessaires. Le rSle joué par la Société Nationale de la Petite 

Propriété Terrienne est, en résumé, celui de "manager" du remembremento 

Un arrêté royal du 10 juillet 1959 a précisé, entre autres, 

les modalités de l'aide de la Société Nationale aux Comités de remem

brement, pour l'établissement des documents requis par la loi. 

En vertu de cet arrêté royal, elle peut exercer une surveil

le,nce sur les géomètres, auteurs de projet et entrepreneurs, chargés 

par les Comités de 1 1 étude et de l'exécution de travaux topographiques, 

de création et d'aménagement de chemins et voies d'écoulement d'eau et 

de travaux d'amélioration foncière relatifs au remembrement~ Il y est 

stipulé en outre que la Société prête, en vue de la passation des actes 

de remembrement son concours aux Comités d'Acquisition d'Immeubles. 

Il importe de signaler que l'intervention de la Petite 

Propriété Terrienne est plus importante dans les opérations de remem~ 

brament proprement dites que dans les travaux de voirie et d'amélio

ration foncière. En effet, le remembrement n'est possible que grâce à 

une unité de vue sur l'ensemble des éléments permettant de concevoir 

le nouveau lotissement et d'assurer une attribution équitable et 

rationnelle des nouvelles parcelles aux intéressés. 

La Société Nationale comprend des services à caractères 

généraux, et des services d'exécution dont la Direction Remembrement 

et Bonification fonci8reo Cette dernière est composée d'une Direction 

Centrale et de huit Services provinciaux de Remembrement et de Bonifi

cation foncière. Son cadre du personnel qui prévoit 689 agents, n'en

globe actuellement que 450 agents environ. suite aux grandes difficultés 

en matière de recrutement et rie formation. 



En ce qui concerne les travaux connexes au remembrement, signa

lons que la rédaction des projets et des cahiers des charges relatifs 

à ces travaux sont confiés par les Comités de remembrement à des auteurs 

de projet privés et que des entrepreneurs sont chargés d'exécuter ces 

travaux,sur la base d'une adjudication publique. 

27o23 Le Comité de Remembrement ~~-~a Commission consultative 

La loi de 1956 (art. 12 à 14) sur le remembrement légal de viens 

ruraux a confié l'exécution du remembrement aux Comités de remembrement. 

Un Comité est institué par arrêté royal, lorsqu'une proposition 

de remembrement a été admise par l'assemblée générale des propriétaires, 

usufrutiers et exploitants intéressés~ 

Le Comité est composé de sept Qembres, dont trois sont désignés 

par le Roi - deux sur proposition du Ministre de l'Agriculture et un sur 

proposition du Ministre des Finances et dont deux sont désignés à 

l'assemblée générale par le groupe des propriétaires et usufrutiers et 

deux par le groupe des exploitants (1). Des membres suppléants sont 

désignés de la même manière. 

Un des membres du Comité désigné sur proposition du Ministre de 

l'Agriculture parmi les fonctionnaires de la Direction du Remembrement 

des Terres du Ministère de l'Agriculture exerce les fonctions du président. 

Suite à une promesse faite lors de la discussion du projet de loi 

sur le remembrement à la Commission de l'Agriculture de la Chambre des 

Représentants le Ministre de l'Agriculture désigne comme deuxième membre, 

un fonctionnaire de l'Administration de 1 1 0rbanisme et de l'Aménagement 

du Territoire (Ministère des Travaux Publics) afin dtassurer une liaison 

avec cette Administration chargée des problèmes relatifs à l'aménagement 

du territoire et de la subvention des chemins communauxo 

Le Iünistre des Finances désigne toujours le géomètre du Cadastre 

du ressort, pour siéger dans le Comité. 

Le Secrétaire de chaque Comité est désigné par la Société Nationale 

de la Petite Propriété Terrienne. Il est épaulé dans sa t~che par du 

personnel de la Division Remembrement et Bonification Foncière de cette 

société. 

(1) Cfo supra, n° 21o2 
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Le Comité jouit de la personnalité juridiqueo Il délibère et 

statue sur tout ce qui concerne l'exécution du projet de remembrement~ 

Chacun des membres désignés respectivement par les propriétaires et les 

usufruitiers et par les exploitants peut prendre son recours contre 

l'exécution de toute décision du Comité, auprès du Ministre de l'Agri

culture; le mame recours peut 3tre exercé par chacun des membres nommés 

par le Roi, auprès de Ministre dont il dépendo 

Le Comité ne statue valablement que si la majori~é des membres, 

éventuellement remplacés par leurs suppléants, sont présents. En cas de 

partage des vois, celle du président est prépondérante. Le président 

et le secrétaire exécutent les décisions du Comité et le représentent 

en dr~it. Les assigantions et notifications au Comité sont valablement 

remises au président, au secrétaire et à la Société Nationale. 

Dans la pratique on ne réunit les Comités que dans les cas 

prescrits par la loi et pour prendre les décisions de principe~ Cette 

façon de procéder permet une exécution souple, axée sur le travail du 

secrétaire et du géomètre-remembreur, également un fonctionnaire de la 

Société Nationale. 

Les décisions concernant la détermination des apports et le 

relotissement sont portés à la connaissance des intéressés à l'occasion 

d'enqu3tes publiques. Les réclamations des intéressés sont à examiner 

par le Comité. La Coordination du travail des Comités est assurée d'une 

part par les présidents (Ministère de l'Agriculture) et d'autre part 

par les secrétaires (s.N.P.P.T.). 

La loi (art.15) a prévu- sauf dispense accordée par le Ministre 

de l'Agriculture - 11 institution d'une Commission consultative, de trois 

membres au moins et de cinq membres au plus; ces membres sont choisis 

par le Ministre de l'Agriculture parmi les personnes de la commune ou 

de la région spécialement compétentes en matière rurale. 

La Commission consultative assiste le Comité dans sa tâche et 

donne son avis dans les cas prescrits par la loi (Par ex. lors du classe

ment des terres et à l'occasion de l'établissement des plans de remem

brement). Elle est présidée par le président du Comité de remembremento 



27o3 France 

27o31 Le Ministère de l'Agriculture 

27o31o1 Le Service du Génie Rural 

Les opérations de remembrement son exécutées sous le contrSle du 

Service du Génie Rural du Ioiinistère de 1 1 Agriculture. 

La Section technique centrale de 1 1 Aménagement foncier établit 

les imprimés, les circulaires et les instructions, vérifie la comptabili

té, centralise les renseignements sur les géomètres (l'appréciation 

étant donnée au stade départemental), effectue éventuellement lestra

vaux en régie, coordonne les travaux sur le plan national et doit assurer 

le secrétariat du Conseil supérieur de l'Aménagement rural. 

Les circonscript~ons départementales du Génie rural contrSlent 

les opérations 1 

3ur le plan technique (vérification des travaux en vue de leur accep

tation) • 

3Ur le plan administratif(contrôle de toutes les opérations adminis

tratives et responsabilités en ce qui concerne le respect de la procé

dure des opérations); 

sur le plan financier (gestion des opérations) présentations des pro

grammes, établissement des marchés avec les géomètres et paiement des 

travaux) .. 

En outre, ils donnent les informations nécessaires pour le déma

rage des opérations et font l'instruction des demandes présentées en vue 

de l'établissement des programmes annuels. 

27o31.2 Le Conseil supérieur de l'aménag.aent rural 

Le décret du 3 août 1964 {Code rural, arto7) a créé un Conseil 

supérieur de l'aménagement ruralo Cet organisme, qui à ce jour n'a pas 

enwore été constitué, pourra $tre consulté et faire toutes propositions 

en ce qui·· concerne 

l'organisation de la vie rurale et l'aménagement des villages et 

agglomérations rurales; 

l'habitat rural et les constructions rurales; 
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la voirie agricole et rurale; 

l'aménagement foncier agricole et rural, 

~t de manière générale toutes questions relatives à l'aménagement de 

l'espace rural entrant dans les attributions du ~inistère de l'Agri

cultureo 

Le Conseil comprendra des représentants des administrations 

intéressés, un député, un sénateur, un membre du Conseil économique 

et social, un membre du Conseil d'Etat, des représentants des collectivi

tés locales, un président du Conseil général et un maire rural, des 

représentants des organisations professionnelles, et cinq personnalités 

désignées par le Ministre de l'Agriculture en raison de leur compétence 

scientifique, économique et sociale, dont au moins un juristeo 

La Commission permanente comprendra 32 membres. 

27 .32 Les Commissions de remembrement 

Des organes spécifiques ont été créés pour la réorganisation 

foncière et le remembrement; ils sont régis par les articles 1 à 6 

du Gode rural. 

27o32ol La Commission communale de Réorganisation foncière et de Remembrement 

La Commission communale de Réorganisation foncière et de Remem

brement comprend~ sous la présidence du juge de paix du canton, un 

nombre égal de représentants des intéressés et de fonctionnaires 

représentant les intér3ts g'nérauxo 

Les fonctionnaires sont les délégués de 1 1 in~énieur en chef 

du Génie rural, de l 1 ingénieur en chef-directeur des Services agri

coles, du directeur départemental des Contributions directes et du 

Cadastre, du Conservateur des Eaux et For3ts. Les représentants des 

intéressés sont le maire ou 1 1 un de ses adjoints qu'il désigne, et 

trois propriétaires exploitants de la commune, pouvant 3tre rempla

cés, à défaut de propriétaires exploitants,par des exploitants non 

propriétaires; deux suppléants siègent en cas d'absence des titulaires 

ou lorsque la commission délibère sur une réclamation où l'un des 

membres titulaires est intéresséo 



Les membres propriétaires sont choisis par le préfet, après avis de 

l'ingénieur en chef-directeur des services agricoles, sur une liste 

d'au moins huit noms présentés par la Chambre d'Agriculture départemen

taleo Le secrétariat de la Commission est assuré par un fonctionnaire 

du Service du Génie rural. 

La Commission communale désigne, pour effectuer sous son autorité les 

opérations technique~ du remembrement, un géomèt~e. 

Au cours des opérations de remembrement, la Commission communale 

est appelée à prendre un certain nombre de décisionso Ces décisions sont 

portées à la connaissance des intéressés au cours d'enquêtes publiques. 

Les réclamations présentées par les intéressés au cours de ces enquê

tes sont examinées par la Commission communale du remembrement qui arrête 

également le plan de remembremento 

27o32~2 La ~eus-commission (Organe officieux) 

Par suite de sa composition, il n'est pas possiblè d'envisager des 

réunions trop fréquentes de la Commission communale. De plus, les fonc

tionnaires qui en font partie ignorent très souvent les conditions locales 

particulières. Aussi y a-t-il utilité à créer une Sous-commission. 

Cet·te Sous-commission, organisme officieux et émanation de la 

Commission communale, est souvent composée de la façon suivante ' 

le maire en qualité de président, un délégué du Génie rural, les trGis 

propriétaires exploitants membres de la Commission communale, quatre ou 

cinq exploitants qualifiés, et le géomètre à titre de secrétaire. 

La Sous-commission se réunit sur convocation de son président; n'ayant 

aurn~n pouvoir propre, ses décisions doivent être confirmées par la 

Commission communaleo 

27.32o3 La Commission départem~ntale de Réorganisation foncière et de Remembrement 

Les intéressés peuvent aller en appel contre les décisions de la Commis-

3ion communale devant une Commission départementale de Réorganisation 

foncière et de Remembrement~ unique pour toutes les affaires concernant 

un même département. 
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Cette Commission comprend, sous la présidence d'un magistrat de 

l'ordre judiciaire, cinq fonctionnaires 1 

l'ingénieur en chef du Génie rural; 

l'ingénieur en chef, directeur des Ser~ces agricoles; 

le conservateur des Eaux et For3ts; 

le directeur des Contributions directes et du Cadastre; 

le directeur de l'Enregistrement, du Domaine et du Timbre, ou des 

délégués de ces chefs de service, 

ainsi que 1 

le président de la Chambre d'Agriculture ou son représentant; 

le président de la Fédération départementale des syndicats d'exploitation 

agricoles ou son représentant, 

et cinq propriétaires dont quatre exploitants désignés dans des condi

tions analogues à celles de la Commission communale, avec cinq suppléantso 

Les membres propriétaires sont désignés à la suite de chaque renou

vellement partiel de la Chambre d'Agriculture~ 

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire du Génie 

rural, La commission peut appeler à titre consul-

tatif toute personne dont l~avis lui paratt utile~ 

27o32.4 L'Association foncière 

Les opérations de remembrement proprement dites se terminent avec 

la redistribution des parcelles, tandis que se poursuivent l'exécution 

et 1' entretien des travaux connexes décidés pa.r les Commissions commu

nales ou départementales, qui sont pris en charge par une Association 

foncière. 

Cet organisme, qui peut ~tre assimilé à une association syndicale 

à caractère forcé, jouit des privilèges et obligations attachés aux 

établissements publicso 



L'Association foncière, comme les associations syndicales autorisées 

ou forcées, agit sous le contr8le de l'Administration et bénéficie 

du concours technique et financier du Service du Génie ruralo Les décisions 

doivent 8tre soumises à l'approbation de l'autorité de tutelle, e 1 est-à-dire 

le préfeto 

L'Association foncière est constituée obligatoirement dès que la 

Commission communale s •·est prononcée sur les travaux à exécuter. 

Cette opération se fait en deux stades a 

1) un arrêté du préfet institue une Association foncière entre tous les 

propriétaires intéressés au remembrement et arrête le nombre de membres 

composant le bureauJ ce nombre est fiKé par le préfet sur proposition 

du Génie rural et est fonction de l'importance de la commune; 

2) la Chambre d'Agriculture présente au préfet une liste groupant un nom

bre de propriétaires double de celui fixé par 1 1 arr3té d'institution. 

Le préfet choisit les propriétaires qui feront partie du bureau de 

l'association et prend un arrêté le constituant. Les membres du bureau 

sont nommés pour trois anso 

Une Association foncière est composée : 

du maire; 

du délégué de l'ingénieur en chef du Génie rural; 

d~ nombre variable de propriétaireso 

Le percepteur municipal en est le trésorier. 

Outre leur intervention dans l'exécution des travaux connexes au 

remembrement, les Associations foncières ou leurs unions peuvent également 

poursuivre 1 1exécution, l'entretien et l'exploitation des travaux qui sont 

de la compétence des associations syndicales, et exécuter tous travaux 

d'élargissement, de régularisation et de redressement des cours d'eau non 

navigalles ni flottables. 
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L'adoption du projet de travaux ne peut avoir lieu qu?en assemblée 

générale des propriétaires intéresséso 

Les Associations foncières peuvent exproprier les immeubles néces

saires à leurs travaux. 

27o33 Le géomètre privé 

L'agent chargé de l~exécution du remembrement est un géomètre privé 

désigné à cet effet par la Commission communale; il doit ~tre choisi 

sur une liste de géomètres agréés. L'agrément des géomètres est prononcé 

par la Commission centrale d1 agTément, siégeant au Ministère de l'Agri

culture sous la prés~dence du Directeur Général du Génie rural, et 

composée de représentants du Génie rural, du Cadastre et de l'Ordre 

des Géomètres. 

Le géomètre exécute notamment 2 

les travaux de délimitation (piquetage, bornage); 

les travaux topographiques (triangulation~ polygonation); 

les travaux de classement et d~évaluation des sols; 

le relevé des résultats acquis sur les plans établis à cet effeto 

Il travaille en étroite collaboration avec la Commission communale, 

est secrétaire de la Sous-commission et est ainsi la cheville ouvrière 

du remembrement (1). 

En vue de l'exécution à l'entreprise des opérations de remembrement, 

un contrat est passé entre le Service du Génie rural et le géomètre. 

Tous les marchés sont soumis aux dispositions d'un Cahier des charges, 

clauses et conditions particulières applicables aux marchés de remembrement 

En moyenne 600 marchés sont conclus annuellement. 

Les honoraires des géomètres sont réglés par un tarif officielo 

(1) Cfr. A. Dumas : Le remembrement rural; Paris, 1963, Po 180. 



27o4 Grand-DUché du Luxembourg 

27ç41 Le Ministère de l'Agriculture 

27.41.1 L'Office National du Remembrement 

La loi luxembourgeoise sur le remembrement prévoit en son 

article 10t qu1 il est institué, sous l~autoritê du Ministre 

de l'Agriculture, pour tout le pays, un Office National du 

Remembrement (OoN.R.), ayant le caractère d'établissement 

public et chargé de la direction et notamment de la conception 

de l'établissement et de l'exécution des projets de remembrement 

tant conventionnels que légaux. Cet office dispose d1un bureau 

administratif. 

L'Office jouit de la personnalité civile; son siège est établi 

à Luxembourg. Il agit au nom de l'Etat et des intéressés au 

remembrement et délibère et statue sur tout ce qui intéresse le 

remembrement. 

L1 0oNoRo est composé de huit membres, à savoir 1 

- un président ayant la qualité de fonctionnaire de l'Etat de 

plein droitJ 

- le directeur de 1 1 Adminis~ration des Services agricoles; 

le directeur de l'Administration du CadastreJ 

- trois membres à désigner par le Conseil National de l'Agricul

ture; 

- un conseiller juridique; 

- un conseiller financiero 

Il y a également des membres suppléants. 

L1 0.N.R. ne délibère et ne statue valablement que si la 

majorité de ses membres ou de leurs suppléants sont présents. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Contre l'exécution de toute décision prise à une voix de 

majorité l'ensemble des membres mînoritaires de l~O.NoR. peut 

prendre recours auprès du Ministre de 1 1 Agricultureo 
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Le président ou, en cas d'empgchement, son remplaçant, exécute 

les décisions de 1 1 0.N.R., il représente 1 1 C.NoRo dans tous les 

actes publics et sous seing privé, ainsi que dans les actions judi

ciaires, sans devoir justifier, à l'égard des tiers, de la décision 

de l'Office. 

L1 0oNoRo peut confier l'exécution matérielle des projets de 

remembrement, en tout ou en partie, soit à des organismes de 1 1Etat, 

soit à des organismes et bureaux privés ou professionnels, m~me 

étrangers. Tous les marchés pour travaux et fournitures au nom de 

l'Office sont soumis aux clauses et conditions générales d'adjudica

tion des travaux pour la réalisation desquels il est fait appel à 

des fonds ou à des crédits publics. 

27.41o2 Les Sections spéciales de Remembrement 

Pour pouvoir s'acquitter des tâches qui leur reviennent normale

ment dans l'exécution matérielle du remembrement, il est créé dans les 

Administrations des Services agricoles et du Cadastre une Section 

spéciale de Remembremento 

27.42 L'Association syndicale de remembrement 

Le jour de la délimitation du périmètre du remembrement légal par 

le Ministre de l'Agriculture, les propriétaires, nus propriétaires et 

usufruitiers des terres situées dans ce périmètre, se constituent 

en Association syndicale de remembreme~i (art.9). Cette association 

a pour mission et attribution de promouvoir, de préparer et de facili

ter le remembrement à tous les stades des opérations et de conseiller 

l'organisme d'exécution du remembrament, ainsi que les propriétaires. 

L'Association syndicale peut ester en justice, acquérir, vendre, 

échanger, emprunter etC. 

Les organes de l'Association syndicale, sont l'assemblée générale 

et un Collège de oing syndics à désigner par l'assemblée générale. 

L'Association syndicale est dissoute le jour de l'acte de remembremento 



27o43 La Commission locale 

Pour l'exécution de chaque projet de remembrement, 11 0.N.R. est 

assisté d 1une Commission locale composée de cinq membres. Trois membres 

sont désignés par le Collège des syndics de l'Association syndicale 

de remembrement précitée; les deux autres sont désignés par le 

Conseil National de l'Agriculture, parmi les personnalités paysanne 

de la région spécialement compétenteso 

La mission de la Commission locale est définie aux articles 24, 

26, 30 et 41 de la loio Il lui incombera notamment de conseiller 

l'O~N.R. lorsque celui-ci procède au classement et à l'estimation 

des terres, à l'établissement du projet du nouveau lotissement et 

à la répartition des frais non subventionnés. 

En cas de désaccord entre 11 0.N.R. et la Commission locale, cette 

dernière peut exercer un recours contre la décision de l'Office 

devant le Ministre de l'Agriculture. 

27.5 Pays-Bas 

27o51 Le Ministère de l'Agriculture 

Pour la réalisation de la politique structurelle élaborée 

par le gouvernement et approuvée par le Parlement, le Ministre 

de l'Agriculture dispose principalement de la Commission centrale 

de Génie rural et du Service du Génie rural. 

27.51.1 La Commission centrale du Génie rural 

Aux Pays-Bas tous les pouvoirs de décision en matière 

de remembrement en vertu de l'article 3 de la loi sur le 

remembrement à une autorité unique, la Commission centrale de 

Génie rural (Centrale Cultuurtechnische Commissie) siégeant 

à Utrecht. La mission e~ la composition de cette commission 

ont été réglées par l'article 3 précité et par l~arr3té 

du 4 février 1955. 
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L'article 3 § 4 da la loi prescrit que la commission est compo

sée de dix membres au.'maximum, dont les deux cinquièmœ doiveqt 

8tre choisis sur une double liste présentée par les organisations 

professionnelles agricole, tandis que les propriétaires, les fermiers 

et les ouvriers agricoles doivent également 3tre présentés. Les 

membres sont nommés par la Reine. 

La Commission est composée comme suit s 

-un président 1 le Directeur Général de l'Agriculture; 

cinq membres fonctionnaires représentant chacun un Ministre; 

quatre membres désignés par les organisations agricoleso 

En outre, il y a actuellement 14 membres, a7ant une voie 

consultative, notamment le Chef du Service du Remembrement du Cadas

tre, des professeurs de l'Université Agronomique, des fonctionnaires, 

etc •.. 

Le secrétar~ est assuré par le Directeur du Service du Génie 

rural. 

Il va de soi que ia Commission centrale, qui se réunit en princi

pe une fois par mois, doit se limiter aux grandes questions de 

principe. 

L'importance de l'intervention de là Commission centrale se lit 

dans de nombreux articles de la loi sur le remembrement. 

Il y est prescrit notamment 1 

que toute demande de remembrement est remise par les Etats dépu

tés des Etats provinciaux à la Commission centrale; 

que la Commission peut, dans 1 1 intér3t du remembrement, faire 

assécher, défricher, drainer, prendre en exploitation des terres, 

faire démolir, transférer, construire, aménager et reconstruire 

des blt iment s ; 

que la Commission réglemente les méthodes de travail des Commis

sions locales de remembrement et le classement des terres et qu'elle 

donne les instructions à cet effet; 



qu'elle doit homologuer les documents (tableaux, plans, etc.) 

dressés par la Commission locale en vue des différentes enqultes 

administratives prévues par la loi, etc •• 

La Commission centrale est un organe de l'Etat. Bien qu'elle ait 

également une mission consultative, elle n'est pas soumise, pour 

ses attributions essentielles, au pouvoir hiérarchique ou de tutelle 

du Ministre de l'Agriculture qui n•intervient que dans des cas 

limités notamment pour approuver les contrats relatifs aux remem

brements volontaires et pour la nomination, à la Commission locale, 

d'un géomètre du Cadastre. 

27.51.2 Le Service du Génie rural 

Le Service du Génie rural (Cultuurteehnische Dienst) est un des 

services les plus importants de la Direction générale de l'Agri

culture du Ministère de l'Agriculture et de la Plcherie. 

Outre une Direction centrale, le Service du Génie rural comprend 

11 Directions provinciales, c'est-à-dire une par province. 

La Direction centrale - 150 agents environ - comprend la direc

tion proprement dite (un directeur-adjoint, 2 inspecteurs régionaux, 

3 inspecteurs - respectivement chargés des affaires générales et 

de la planologie, de la recherche, et de la mise au travail, un 

chef des affaires financières, administratives et de gestion) ainsi 

qu'un certain nombre de spécialistes, notamment pour les problèmes 

de la structure agraire, l'aménagement du territoire, la pédologie, 

etc •• 

A la t3te d'une Direction provinciale se trouve un ingénieur en 

chef-directeur, entouré d'un adjoint, d'ingénieurs de district et 

d'un ingénieur chargé de la recherche. Tous ces ingénieurs sont des 

ingénieurs agronomes diplSmés de l'Université Agronomique de 

Wageningen. Dans certaines provinces il y a un ingénieur des cons

tructions civiles. 
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Outre les fonctionnaires universitaires, les directions provin

ciales ~Jmprennent 8 à 20 agents techniques, surveillants et dessi

nateurs et 10 à 15 agents administratifs. Au 31 décembre 1966 le 

Service du Génie rural comprenait 782 agents. 

Le Service du Génie rural est chargé de la promotion et de la 

réalisation des travaux de génie rural; ceux-ci comprennent en 

ordre principal 1 

le remembrement; 

le contr8le des eaux; 

l'aménagement de la voirie agricole; 

le déplacement et la construction de fermes~ 

A cet effet, le service 1 

donne des avis; 

dresse ou fait dresser par des tiers, des plans d'amélioration; 

octroie des suWventions; 

surveille l'exécution proprement dite des travauxo 

Il est important de faire remarquer que le Génie rural n'exécute 

pas lui-m3me les travaux. L'exécution e*t confiée, en effet, à la 

"Koninklijke Nederlandsche Heidemaatschappij", à la "N~V. Grondver

betering en Ontginningsmaatschappij (Grontmij)" et à des entre

preneurs de travaux publics. Elle est réalisée parfois par les 

intéressés eux-m3mes (polders, communes, particuliers). 

La rédaction des documents techniques (cahiers des charges, 

métrés, etc.) et des plans et la surveillance des travaux sont en 

g6nêral confiées à des auteurs privées mentionnés plus haut. 

Dans ce cas, les documents doivent évidemment ê·tre approuvés 

par le Service du Génie rural. Signalons encore, que les organismes 

privés interviennent également dans la préparation des opérations 

de remembrement. 



27o52 Le Ministère des Finances (Le Service du Remembrement du Cadastre) 

Les géomètres - experts, fonctionnaires du Cadastre, désignés par 

le Ministre de l'Agriculture pour assister les Commissions locales 

de Remembrement dans la solution des problèmes iadastraux, juridiques 

et administratifs ont étép du fait de la spécialisation de leur 

travail, réunis depuis le 1er avril 1942, dans un service spécial, 

le Service du Remembrement du Cadastre (Kadastrale Ruilverkavelings

dienst)o 

Actuellement le service, qui est dirigé par l'ingénieur-vérifica

teur du Cadastre, comprend 250 agents environ, notamment des géomètres 

{ingénieur géodésiens, diplSmés de l'Université Technique de Delft), 

des arpenteurs, des dessinat~urs, des commis, ete. Ce personnel est 

réparti en 11 Bureaux de Remembrement. 

Les t!ches du Service du Remembrement du Cadastre peuvent ltre 

réparties comme suit 1 

travail administratif t la rédaction et la mise à jour des listes 

des propriétaires, exploitants, etc. intéressés au remembrement, 

l'enregistrement du classement des terres et de l'apport en conte

nance et en val•ur, l'enregistrement des baux à ferme, le calcul 

des frais de remembremento 

- travail cadastral et topographique 1 le tracé des chemins et cours 

d1 eau, ltorganisation des séances de voeux, l'élaboration du projet 

de relotissement, y compris le déplacement des fermes et la dési

gnation des parcelles à attribuer aux pouvoirs publics, le bornage 

des nouvelles. parcelles, etc. 

La Commission locale 

L'exécution du remembrement est confiée à une Commission locale 

(Plaatselijke Commissie) nommée par les Etats députés des Etats 

provinciaux, une fois le remembrement décidé, et après consultation 

de la Commission centrale, des bourgmestres des communes intéres

sées et les organisations agricoles provinciales ou régionales. 
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Cette commission comprend au maximum cinq membres dont un prési

dent et un président suppléant, et au moins un propriétaire, et. 

lorsque la superficie des terres louées dans le périaè~re à remembrer 

dépasse 20 ~ de la superficie totale, au moins un fermier. Si l'im

portance du remeabreaent le justifie, la Commission centrale peut 

augmenter le nombre des aembres de la Commission centrale peut aug

menter le noabre des aeabres de la Commission locale~ 

La Coaaission es~ souTent présidée par un bourgmestre ou un 

échevin. 

La Ooaaission centrale désigne le secrétaire et le Ministre de 

l~Agrioulture, en accord &Tee le Ministre des Finances, le géomètre

expert de la Commission locale. 

La Commission locale, tout comme l'ensemble des intéressés, n 1 a 

~as la personnalité juridique, n~est pas un organe représentatif des 

intéressés au remembrement et n'agit pas en son propre nom. 

Afin de remédier à quelques inconvénients de ce statut "sui gene

ris", il a été prescrit dans la loi de 1954 a.r le remembrement, 

actuellement en Tigueur, que le président et le secrétaire sont 

coapétents, sous la garantie de l'Etat, pour exécuter les décisions 

prises par la commission, pour tester en justice, etc., ceci sans 

ltre obligés de demander l'autorisation de la Commission centrale. 

Il est déTolu à la Commission locale une mission délicate et 

de confiance car elle est responsable de la bonne réalisation du 

remembrement. Ceci suppose par conséquent, de la part de ses membres, 

la connaissance des circonstances locales et beaucoup de doigtéo 

L'importance qu~ont pris les remembrements a inévitablement eu 

des conséquences dans !,organisation du travail des Commissions 

locales. 

A titre d'exemple nous donnons ci-après un aperçu de l 1 or1ani

sation du travail de la Commission locale chargée de la réalisation 

d'un remembrement de 13o000 ha, qui intéresse huit communes. (1). 

(1) Tielervaard-West; Cf.: P.S.J. GROOT 1 Organisatie en verkvijze 

in de ruilverkaveling Tielervaard-West; "Cultuurteohnisch 

Tijdschrift"~ 1961, P• 52 SSo 



Signalons tout d'abord que le nombre de-membres de cette commis

sion a été porté à 14o Le président n~est pas un propriétaire intéres

sé au remembrement; il a été désigné par les ~ats députés. Le bourg

mestre d'une des communes à remembrer assure la vice-présidence. 

La Commission est assistée dans ses travaux par un délégué de la 

"Fondation en fa..-eur du bien-être dans le Tielervaard", un délégué des 

polders, un délégué du Service provincial des Voies d'écoulement d'eau 

(P.rovinciale Waterstaat) et de l'Horticulture, le géomètre-expert 

désigén par le Cadastre et le délégué du Service du Génie rural. 

La Commission locale se réunit une fois par mois. Son ordre du 

jour est préparé par la Coamission de l'Ordre du Jour comprenant le 

vice-président de la Commission, le secrétaire, le géomètre, l'ingé

nieur de district du G!nie rural et le technicien en chef de la 

Direction_provincialeo 

Les sujets importants ne sont traités par la Commission locale 

que sur base de propositions concrètes et dament préparées. Trois jours 

avant la réunion, 1' ordre du jour est discuté par la Commission de 

l'Ordre du Jour avec les délégués de la Direction centrale du Génie 

rural. De cette fa9on, il n'est plus nécessaire de faire approuver par 

cette dernière les décisions prises par la Commission locale. 

Le périmètre à. reaeabrer a été divisé en sept "masses"' pour 

chacuœde ces •masses" il a été constitué une Commission officieuse 

(Blokco~~missie) composée de un ou de deux membres de la Commission locale 

et de quelques personnes connaissant bien la situation locale et qui 

collaborent au classement des terres. 

La Commission officieuse n'est qu'un organisae consultatif et 

ses propositions doiTent ltre approuvées par la Commission locale. 

Par contre, tout ce qui concerne des intér3ts régionaux doit ltre soumis 

à la Commission officieuae. Elle intervient notamment d'une fa9on effi

cace pour régler les problèmes qui se posent lors de l'exécution des 

travaux, etc. 



116. 

Grâce à cette délégation de pouvoirs de la Commission locale est 

pratiquement dispensée du parcours du terrain et de la visite d~s 

chantiers. 

Enfin, il y a encore une Commission de travail composé du vice

président, du secrétaire, du géomètre et de ses adjoints, des fonc

tionnaires du Service de la Vulgarisation et des délégués du Génie 

rural. Cette Commission est chargée de la coordination des opérations; 

elle se réunit en principe tous les 15 jourso 

Annexe : Les Commissions pour les Remembrements spéciaux de Walcheren 

et de la Zélande (Herverkavelingscommissie Walcheren - Herverkavelings

comœissie Zeeland) 

Vu le caractère spécial des remembrements (herverkavelingen) 

exécutés en Zélande et à Walcheren, il a été nécessaire de notifier 

quelque peu la composition des Commissions locales. 

Notons que la Commission compétente peur Walcheren (Herverka

velingscommissie Walcheren) a terminé sa mission, 1 1 fle ayant été 

complètement remembrée et réaménagée; elle comprenait un président 

et 13 membres, dont 4 fonctionnaires, un spécialiste forestier et 

un secrétaire, fonctionnaire du Génie rural. 

Celle pour la Zélande (Herverkavelingscommissie Zeeland) comprend 

un président, deux vice-présidents, 11 membres, dont 5 fonctionnaires, 

4 spécialistes et un secrétaire, également un fonctionnaire du Génie 

rural. 

Il a été installé, en outre, une Commission de surveillance 

(Commissie van dagelijks Toezioht). Celle pour la Zélande a été 

désignœau sein de la Commission centrale du Génie rural et comprend 

8 membres effectifs et à voix consultative. 



3c EXAMEN DES POSSIBILITES DE SIMPLIFICATION ET D1 ACCELERATION 

31o Les Opérations uréalables 

31o1.Le Problème 

En général, on considère que le problème fondamental en ce qui 

concerne la décision du remembrement est celui du choix entre la 

méthode coercitive et la méthode active vonlontaire. Ce choix se fait 

en fonction des traditions historiques et sociales du pays, en tenant 

compte aussi bien de la nécessité d'agir vite que du souci d'éviter 

autant que possible de recourir à la contrainte. Entre les deux 

méthodes extrêmes, il y a toute une gamme de solutions dont l'oppor

tunité dépendra des habitudes et des conditions localeso 

La question qui se pose est, en principe, la suivante : est-ce aux 

pouvoirs publics de décider 1exécution d 1un projet de remembrement et 

de prendre les mesures nécessaires, ou la décision devra-t-elle être 

prise par les intéressés, et dans l 1 affirmative 9 par une minorité 

d'entre eux ou par une majorité, absolue ou autre ? 

Il convient en somme de choisir une méthode qui, tout en étant 

adaptée à la. mentalité de la population et qui tient compte de ses 

réactions psychologiques prévisibles, permet de réaliser plus vite 

les opérations de remembremento 

Dans l'optique de cette étude qui vise à rechercher les moyens 

susceptibles de simplifier et d'accélérer les opérations de remembre

ment, nous sommes d'avis qu'il s'innique de supprimer le vote des 

intéressés, réunis en assemblée générale tel qu'il est organisé en 

Belgique, au Grand-Duché de Luxembourg et aux Pays-Bas. 

En effet, l'incertitude du résultat de l'assemblée générale, con

voquée pour décider de l'exécution des opérations de remembrement 

plane comme une épée de Damoclès au-dessus de la tête des autoritPs 

responsablese Un vote négatif ne signifie pas seulement que le projet 

de remembrement doit être abandonné, mais signifie en outre que des 

techniciens, des fonds et du temps ont été soustraits inutilement 

à l'exécution d'autres projets de remembremento Qui peut justifier 

cela ? 
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Même si le résultat est favorable, l'assemblée générale n'a comme 

unique conséquence pratique, mais néfaste, de diviser les intéressés 

au projet de remembrement en deux groupes - partisans et opposants -

et cela à un moment où il faut encore commencer l'exécution proprement 

dite du remembrement projeté. 

Sur la base de l'expérience et d'études sociologiques faites aussi 

bien en Belgique qu'aux Pays-Bas, on peut affirmer que le résultat de 
l'assemblée générale ne traduit pas fidèlement la volonté des person-

nes intéressées au projet de remembrement (1); en outre elle présente 

l'inconvénient de cristalliser l'opposition. 

Cette phase est d'ailleurs tout à fait inutile~ Pourquoi un vote 

favorable - de la moitié d'une voix serait-il davantage l'expres

sion de la volonté de procéder ! un remembrement qu'un vote -défavo

rable - de la moitié moins une voix ? 

Trop d'impondérables, trop de facteurs externes (animosités parti

culières, clans familiaux et politiques, spéculation foncière, igno

rance complète du problème, etc.) conditionnent le vote~ Car ici 

est bien vraie, la thèse de Gustave Le Bon, que les opinions de la 

majorité des hommes ne se fondent pas sur des arguments mais sur des 

haines, des sympathies ou des espérances {2). 

Dans un but d'accélération et de simplification, nous proposons 

par conséquent que la décision de passer à un remembrement soit prise, 

en Belgique, au Grand-Duché de Luxembourg et aux Pays-Bas, d'office 

par les autorités responsables, comme cela a été prévu par le légis

lateur en Allemagne fédérale et en France, étant entendu que les 

intéressés doivent être préparés psychologiquement à cette décision~ 

L'organisation et la préparation de l'assemblée générale ne seraient 

donc plus nécessaires~ En outre, les projets de remembrement pourraient 

être entamés systématiquement et en fonction de critères économiques, 

d'urgence, etc. c'est-à-dire d'une façon cohérente dans le temps et 

l'espace et non plus en fonction du bien vouloir ou de la bonne humeur 

de certains groupes d'intéressés ou de pression. 

(1) C~. 1 Rapport Werkgroep Balans Ruilverkavelingswet; "Tijdschrift 
voor Kadaster en Landmeetkunde". 1968, Po339. 

(2) G. Le Bon 1 Aphorismes du Temps présent; Paris, 1913. 



I,a décision de passer au remembrement devrait être de la compé

tence du Ministre de l'Agriculture, dont la responsabilité politique 

devant le Parlement serait donc rengagée. 

Rappelons qu'il ne s'agit plus, dans les circonstances actuelles, 

d'un regroupement pur et simple de petites parcelles, ne se passant que 

dans le cadre étroit de la commune, mais d'une opé=ation intégrale 

du remembrement qui dépasse le cadre de la commune et qui vise à 

l'aménagement rural d'une régiono Il ne se conçoit donc plus que 

pareille décision soit prise uniquement en fonction de l'optique, par 

définition restreinte, d'intéressés isolés et loc&ux. 

Le: passage de la "phase majoritaire" (assemblée générale avec vote) 

à la "phase collective" s'inscrit. d'ailleurs dans l'évolution du 

carectè~e attribué aux opérations de remembrement. 

Initialement le remembrement se faisait sur des bases volontaires : 

l'initiative et l'exécution du remembrement étaient abandonnées aux 

intéressés et l'Administration était tenue à l'écart des décisionso 

Mais comme un accord de ce genre est difficile à réaliser, les résul

tats obtenus par le remembrement volontaire ont été très modestes. 

Dans la "phase majoritaire" - remembrement légal - la puissance 

publique, garante de l'intérêt général, participe bien à l'exécution 

du remembrement proprement dite, mais lorsqu'il s 1 agit de prendre la 

décision de passer au remembrement, c'est la majorité des intéressés 

qui se prononce en faveur du remembrement, le reste des intéressés 

étant alors contraient d 1 y participer. 

Comme le remembrement a démontré toujours plus clairement les 

avantages qu'il offre, et comme, d'autre part, on doit y voir une 

opération qui intéresse la Nation tout entière, la décision doit 

pouvoir être prise par les autorités responsableso La notion d'intérêt 

collectif s'est développée; il s'agit moins de tenir compte d'une 

somme d'intérêts particuliers se présentant au niveau de la commune, 

que d'intérêts au niveau de la région. 

La modification et l'adaptation des structures foncières, imposées 

par les nécessités économiques et sociales n'ont pu être réalisées 

sous l'impulsion du seul calcul individuel. Après la phase indivi

dualiste, après la phase majoritaire, il a fallu en arriver à la phase 

collective ou administrative. 
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On peut d'ailleurs poser la question pourquoi la décision de 

passer à un remembrement doit ~tre prise par les intéressés, réunis 

en assemblée générale, quand celai ne se fait pas pour réaliser d'im

portants projets d'urbanisation en ville, des projets d'industrialisa

tion, etc. qui touchent également des intérêts privés pour le moins 

aussi respectables que ceux qui sont en cause lors de la réalisation 

d 1un projet de remembrement~ 

L'abandon de la "phase majoritaire" ne signifie, bien entendu, 

nullement qu'une proportion assez forte des intéressés ne doit pas 

être partisan de la réforme projetée. 

L'opinion unanime est que la réussite d'un projet de remembrement 

dépend beaucoup de 1 1 accueil qui lui est fait dans la région, et que, 

par conséquent, il faut prendre des mesures pour amener les partici

mants à l'approuver et à y coopérer de bon gré. Il est évident que l'on 

devra éviter d'imposer un projet contre l'avis de la majorité des 

intéressés. Il faudrait par conséquent commencer par un sondage pour 

s'assurer que les mesures décidées par les pouvoirs publics seront 

exécutées par une proportion aussi forte que possible des .intéresséso 

Cette coopération nécessaire de la population intéressée tant par 

l'organe de ses représentants qualifiés que par des initiatives 

directes, nécessite une information permanente et patient de 1 1 opinion. 

La futilité, voire la bassesse des objets sur lesquels l'attention 

de cette opinion est trop souvent sollicitée la détourne des problèmef 

dont dépend cependant l'avenir de chacun et celui de la nation. Il faut 

réagir contre cette ignorance ou cette indifférence et faire connaître 

les objectifs et les éléments du projet de remembrement, afin d'obtenir! 

non seulement l'adhésion, mais le concours actif de la majorité pour 

l'accomplissement de cette oeuvre de salut public. Et ceci ne concerne 

pas uniquement les chefs d'exploitation; il est essentiel que les 

femmes des cultivateurs soient également tenues au courant, car cela 

est essentiel pour assurer le succès de l'opérationo 



L'information des intéressés permet un déroulement sans heurts 

des opérations de remembrement; elle permet de gagner du temps et de 

simplifier et d'accélérer ces opérations. Il convient donc de réaliser 

une large préparation psychologique et la collaboration des intéressés, 

tout en confiant la préparation et le, décision de passer au remembre

ment aux mains de l'Etat, comme garant et représentant de tous les 

intérêts en jeu" 

31.2 Possibilités de simplification et d'amélioration 

Après une analyse méthodique, non seulement de la législation sur 

le remembrement dans les pays membres de la C.EoE~ et des prescriptionE 

concernant les opérations préalables, mais également de l'expérience 

acquise en cette matière, il apparaît que les opérations préliminaires 

pourraient être simplifiées et accélérées en respectant le processus 

suivant: 

1°) Choix et délimitation de la zone à remembrer, sur la base d'une 

demande des intéressés ou d'une initiative officielle et après 

confrontation de tous les aspects économiques, agricoles et autres 

qu'implique l'aménagement du territoire rural et le développement 

économique régional. 

2°) Etablissement d'un plan général de la restructuration foncière 

du territoire envisagé, d'un plan de financement et d'un calen

drier des opérationso 

3°) En vue de l'établissement ùu plan général, consultation de 

toutes les organisations et administrations publiques intéressées. 

4°) Dépôt et discussion du projet de remembrement, définition des 

droits et devoirs des intéressés, ainsi que consultation de ces 

derniers, sur la base du plan général. 

5°) Décision de passer au remembrement, par l'autorité publique res-

pensable. 

6°) PUblication du décret de remembrement dans les communes intéres

séeso La possibilité d'un recours contre ce décret n'est pas 

nécessaire, puisque les droits des parties sont garantis tout au 

long des différentes phases d'exécution du remembrementG 
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7°) Information et préparation psychologique intensives des int~ressés 

avant chaque phase importante d'exécution du remembrement, telles 

par exemple : 

- le classement des terres; 

l'élaboration du projet des travaux connexes; 

le projet de relotissement, etc~ 



32o Le classement ou estimation des terres 

32o1 Le Problème 

La nouvelle répartition parcellaire doit être réalisée en attribuant 

à chaque intéressé une propriéts dont la valeur (produit de la con

tenance par la valeur de l'unité de surface) soit rigoureusement 

équivalente à celle qu'il possédaito Or, si la contenance d'une 

propriété ou de l'ensemble des parcelles qui la composent peut être 

connue par ex. par le Livre foncier, soit déterminée avec précision 

par des méthodes techniques appropriées, l'estimation de la valeur 

d'une propriété, dans l'état actuel de nos connaissances et en raison 

des nombreux facteurs qui la constituent, est beaucoup plus difficile 

à fixer. La détermination de cette valeur est, par conséquent, une 

des opérations délicates du remembrement. 

Les propriétaires et agriculteurs formulent dès que l'on parle de 

remembrer leurs champs, ltne objection capitale. Elle consiste à 

affirmer que les terres du territoire agricole qui doit faire l'objet 

de cette amélioration présentent dans leur composition une extrême 

variété, sont de valeurs très différentes et que l'on ne pourra 

jamais établir l'équivalence de valeur entre les anciennes parcelles 

et celles qui seront attribuées à l'occasion du remembremento 

Ils craignent que celui-ci ne leur rende pas des terres de même 

qualité, aptes aux mêmes cultures, et il ne faut pas s'étonner de 

cette crainte quand on songe à la somme de travail que représente la 

mise en état permanent de productivité d 1une parcelle déterminée. 

Il faut donc que le travail d'estimation de la valeur des propriétés 

remembrées soit poursuivi avec le plus grand soin et on ne saurait y 

attacher trop d 1 importanceo Bien des difficultés naissent souvent de 

cette opération, lorsqu'elle a été mal faiteo Les réclamations alors 

se multiplient et, si l'on n'est pas certain de la qualité indiscu

table du travail réalisé, on ne peut y répondre avec des arguments 

convaincants. 
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Mais que faut-il entendre par "valeur d'une propriété fonci~re" 

lorsque cette valeur a pour objet de permettre la réalisation d'une 

opération de remembrement ? 

Nous savons, en effet, qu'une propriété foncière a des valeurs très 

différentes suivant le point de vue auquel on se placeG Elle a une 

valeur de placement ou locative pour celui qui l'achète dans le but 

d'en tirer un revenu; elle a une valeur vénale pour l'acquéreur ou 

le vendeur lorsqu'elle est mise en vente; elle a une valeur d'exploi

tation pour celui qui compte l 1 affecter à une combinaison culturale 

déterminée; elle a une valeur cadastrale pour l'Etat qui ~ntend pré

lever sur elle l 1 imp~t foncier; elle a une valeur d'agrément; elle a 

même parfois, une valeur de sentiment. 

Cette conception de la diversité de la valeur d'une propriété foncièr~ 

n'est pas seulement théorique, elle existe effectivement; il importe 

donc de préciser la valeur qu'il convient de déterminer lorsque cette 

valeur doit être fixée dans le but d'opérer une nouvelle répartition 

parcellaire des propriétés~ 

On peut dire que dans tous les pays membres de la C.E.E. on admet 

comme base à l'estimation des terres à remembrer la valeur de produc

tivité du sol, le mot productivi~é étant pris dans eon sens étymologi

que, c'est-à-dire "faculté de produire, d'engendrer ou de porter des 

récoltes ou des fruits, indépendamment de l'appartenance à une exploi

tation agricole déterminée". 

32.2 Possibilités de simplification et d'accélération 

32.21 Par son importance technique et psychologique pour la réussite 

du remembrement, le classement des terres n'offre en général que peu 

de possibilités de simplification ou d'accélérationG Chacune des 

opérations qui le composent est délicate, mérite les soins les plus 

attentifs et est indispensable. 

Un élément offre heureusement des possibilités sérieuses àe simplifi

cation et d'accélération; cet élément est le nombre de classes, caté

gories ou zones dans lesquelles il convient de répartir l'ensemble du 

territoire à remembrer en vue du classement, 

Dans un souci de diversification, les organes chargés du classement 

ont trop souvent tendance à prévoir un nombre plus grand de classes, 



La limitation du nombre de classes devrait être le principe, car 

elle entraîne une simplification et une accélération, due au gain 

de temps : 

lors de la préparation sur le terrain; 

pour les estimateurs sur le terrain (moins de limites de classes à 

déterminer et à relever); 

lors des travaux cartographiques au bureau; 

lors des opérations de calcul; 

lors de l'inventaire au point de vue propriété et exploitation; 

lors de la confection des extraits de la situation au point de 

vue propriété et exploitation; 

La limitation du nombre de classes permet en outre : 

la diminution des sources d'erreur et des causes de conflit et par 

conséquent des possibilités de recours; 

- la possibilité de codifier les classes et de mécaniser intégrale-

ment les opérations administratives et de calcul. 

Signalons à ce sujet, qu'il résulte de certaines études, qu 1une 

réduction du travail de 70 % peut être obtenue si l'on combine la 

réduction des classes avec la mécanisation des opérations de classe

ment (1). Par contre, si on maintient un grand nombre de classes, les 

avantages de la mécanisation s'amenuisent sensiblement. 

Ces différents avantages sont pour le moins impressionnantso Mais 

la réduction du nombre de classes, n'entraîne-t-elle pas un classement 

des terres moins précis ? Peut-elle se faire sans favoriser ou léser 

certains propriétaires intéressés ? 

A la première de ces questions nous pouvons répondre négat~ent; 

à la seconde affirmativemento 

En effet, il résulte des recherches faites à ce sujet tant en 

Hesse qu'aux Pays-Bas qu'un classeme~t avec peu de classes n'est pas 

moins prec1s qu'un classement avec beaucoup de classes, le grand nombre 

de classes ne créant généralement qu'une illusion de précision (2). 

(1) Cfo Eo LANG : Aktuelle Probleme der Schatzung, Wcgenetzgestaltung 
und Neueinteilung im Flurbereinigungsverfahren;Bonn, 
Institut für Bau-und Kulturtechnik der Rheinischen 
Friedrich Wilhelm- Universitat, 1967; p~ 40. 

(2) Cf : Eo L~fG: OoCe 

- GeF.WITT: Een onderzoek naar de nauwkeurigheid van de schatting 
bij ruilverkaveling; "Tijdschrift voor Kadaster en 
Landmeetkunde", 1963; p. 298, 
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Signalons également que la réduction du nombre de classes est 

possible ~u fait que suite aux méthodes de culture actuelles la produc

tivité des terres de moindre qualité s'est sensiblement rapprochée de 

celle des bonnes terres. 

32 22 Enfin, pour ce qui concerne les Pays-Bas, où une seconde estima

tion-laborieuse et difficile à réaliser- est prévue à la fin des opé

rations de remembrement dans le but de permettre la répartition des 

frais (1), nous sommes d'avis que cette opération devrait être sup

primée et que le système du classement unique,complété le cas échéant 

par un calcul "ad hoc" afin de tenir compte des travaux de génie rural 

exécutés à l'occasion du remembrement, et qui est courant dans les autre 

pays membres de la C~E~Eo et était d'application aux Pays-Bas anté

rieurement, devrait être réintroduit~ 

Il va de soi, que si l 1 on suit notre proposition de faire suppor

ter tous les frais elu remenbremeut et des travaux connexes par l'auto

rité chargée du remembrement (2), la répartition des frais devient 

inutile et par conséquent la seconde estimation qui en est la base$ 

Le système à abandonner va n'ailleurs à l'encontre du principe, géné

ralement admis, qu'il est extrêmement difficile d'estimer les bénéfices 

qui résultent du remembrement. 

{1) Cf. supra, n. 23.5 

(2) Cf. infra, n. 36 



33. Le relotissement 

33o1 Le Problème 

Lorsque l'organe compétent se trouve en possession des éléments 

de base de remembrement, il va pouvoir procéder au nouveau lotissement, 

c'est-à-dire à la division du territoire en parcelles à attribuer aux 

divers propriétaires au prorata de la valeur de leurs apports. Cette 

répartition des terres se fait en tenant compte d'un certain nombre 

de prescriptions, édictées par la loi et précisées par la jurisprudence. 

Les possibilités de simplification et d'accélération du relotis

sement, opération-clé du re~embrement sont minimes du fait notamment 

que les lois en vigueur sont trop le reflet d'une pensée éco.nomique 

dépassée. 

Citons à titre d'exemple pour quelques pays l 1 articlE' de lP.. loi 

sur le remembrement dans lequel est énoncé le but ciu remembrement : 

-Article 1er de la loi fédérale allemande sur le remembrement (1953): 

"Dans le but d'encourager la production agricole et forestière et 

"l't§conomie générale du pays, la propriété rurale parcelée ou dont la 

"forme ne se prête pas à une exploitation économique peut, en conformité 

"des conceptions actuelles en matière d'économie rurale, être remembrée, 

" recevoir une configuration avantageuse du point de vue économique et 

"faire l'objet d'autres améliorations foncières (Remembrement)"o 

Les articles 1er de la loi belge (1956) et de la loi luxembourgeoise 

(1964) qui sont identiques énoncent le but suivant : 

"Afin d'assurer, dans l'intérêt général, une exploitation plus économi

"que des biens ruraux, il peut être procédé, conformément aux dispo

"sitions de la présente loi, au remembrement de terres morcelées et de 

"terres dispersées"o 

-L'article 19 du Code rural français : 

"Il (le remembrement) a pour but exclusif d'améliorer l'exploitation 

"agricole des biens qui y sont soumis". 



-L'article 1er de la loi néerlandaise (1954) dit que 1 

"Le remembrement a lieu en vertu d 1une convention ou en vertu de la 

"loi et dano 1 1 int6r3t de l'agriculture, de 

"1 1 horiiculture, de la sylviculture ou de l'élevage". 

Il est évident que les diverses politiques agricoles sont en 

pleine mutation et que les buts du remembrement tels qu'ils ont été 

définis dans les législations nationales actuellement en vigueur, 

n'y répondent plusa L'adaptation de ces buts aux exigences nouvelles 

est, à notre avis, la condition préalable à toute tentative de simpli

fication et d'accélération du relotissement~ 

33.2 Possibilités de simplification et d'accélération 

33.21 Dans la première partie de cette étude, nous avons fait l'inventaire 

des principes directeurs, nombreux et détaillés, imposés par les 

législations nationales et dégagés par l'expérience. 

Si 1' en ·,.eu-ii accélérer et simplifier les opérations de relotis

sement, il convient de limiter ces prescriptions de base à l'essen

tiel. En effet, leur grand nombre est une entrave technique au 

travail de relotissement, ouvre trop de possibilités de recours et 

est une source de frictions inutiles, tous des facteurs qui ne font 

que retarder et compliquer les opérations de relotissement. 

Le relotissement doit essentiellement tendre à obtenir un grou

pement parcellaire à la fois rationnel et aussi intensif que possible. 

On ne pourra peut-être pas toujours constituer des exploitations d'un 

seul tenant, mais on devra s'efforcer de constituer des parcelles les 

plus grandes possibles, plut8t que d'envisager à tout prix la diminu

tion de la distance entre la parcelle et le siège de l'exploitation. 

A ce sujet il importe de souligner que l 1àmélioration de la voirie 

rurale est plus bénéfique que le raccourcissement du trajeto 

Il n'est plus possible de maintenir les exploitations agricoles 

dans leurs anciennes structures et de relotir en tenant compte de 

l'éloignement des parcelles et d'un grand nombre de classes des 

terres. 



Il va de soi, que la réduction radicale du nombre de classes que 

nous avons préconisée (1) pour simplifier et accélérer le classement 

des terres, retrouve ici toute sa valeur et peut influencer dans 

un sens très favorable, le relotissement. 

En éliminant l'éloignement et le grand nombre de classes, il 

deviendra possible, par un regroupement intensif1 de stimuler le 

travail en commun et le regroupement d'exploitations, c'est-à-dire 

d'orienter l'agriculture vers des formules de groupe au ~veau de 

la production. L'exploitation en commun est, en effet, plus facile 

à réaliser quand les exploitations intéressées ne comprennent que 

quelques grandes parcelles. Conçu ainsi, le remembrement ouvre le 

chemin vers une agriculture moderne. 

33c22 Les opérations de relotissement seront également facilitées,là où il 

existe des terres pouvant être intégrées dans le territoire à remem

brer et là où il est possible d'éliminer- après acquisition par 

l'autorité chargée du remembrement - des parcelles et/ou des exploi

tations trop petites. Il convient donc de stimuler & 

a) l'acquisition par des organismes "ad hoc", disposant notamment 

du droit de préemption et des fonds nécessaires, de terres situées 

à l'intérieur des périmètres à remembrer, afin de permettre l 1 agrar. 

dissement des exploitations trop petites ; 

b) de supprimer la limite au-dessus de laquelle il est défendu, en ver

tu de la plupart des législations su~ le remembremént,d'octroyeroes 

soultes en espèces lorsqu'il n'est pas possible d'établir l'équi

valence en valeur entre les apports et les terres à réattribuer. 

Il conviendrait en somme de faire un usage plus large de la 

possibilité d'octroyer des soultes en espèces lors de la réattri

bution, ce qui facilitera grandement le travail du géomètre

remembreur. 

33.23 Dans la plupart des pays membres de la C.E.Eo ont été prévues des 

séances - officieuses - d'information et de contact, appelées commu

nément "séances de voeux"o A l'occasion de ces séances, qui durent 

plusieurs semaines, les intéressés ont l'occasion de venir exposer 

leur desiderata en matière de regroupement, de rapprochement du 

siège de leur exploitation, etc. 

( 1 ) C f. supra, n ° 3 2. 2 
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Nous sommes d'avis qu'il s'indique de supprimer ces séances de 

voeux si l'on veut obtenir une accélération et une simplification 

des opérations de relotissement. En effet, ces séances de voeux"donnent 

lieu à trop de malentendus et trop de désillusions. 

Le propriétaire ou le fermier a trop tendance à prendre ses voeux 

pour des réalités, et fait souvent, le jour où le nouveau relotissement 

lui est soumis, des reproches amers au géomètre-remembreur~ D'ailleurs 

vu son ignorance de la technique du remembrement ,il prendra très 

souvent les déclarations faites lors des séances des voeux, comme 

autant de promesses, voir des faits acquis. 

Que le plan de relotissement serait établi sans prendre l'avis des 

intéressés peut à première vue parattre choquant. Une analyse plus 

approfondie fait ressortir ·toutefois les avantages qui résultent 

de ce mode d'opérer et notamment l'élimination de toute pression des 

intéressés et de tout compromis qui engendre un affaiblissement du 

relotissement optimum. N'oublions d'ailleurs pas que les intéressés 

reprochent très souvent, une fois le remembrement terminé, aux respon

sables de ne pas avoir réalisé un regroupement parcellaire plus poussé. 

33.24 Il convient d'attirer l'attention sur les incidences de la nouvelle 

orientation, quant à la conception des remembrements. Des remembre

ments importants, intégraux sont réclamés : mais l'exécution de 

pareils remembrements importants entraîne l'accroissement considérable 

des problèmes techniques et humains. D'autre part, la réussite du re

lotissement et ses possibilités de simplification et d'accélération 

sont conditionnés, plus que n'importe quelle autre phase du remembre

ment, par des facteurs comme : 

le parcellaire et le réseau routier existants; 

le nombre de personnes intéressées au remembrement; 

la taille des exploitations; 

- la valeur des terres à remembrer; 

etc. 



La plupart de ces facteurs sont des données immuables et 

autant de passages obligés pour le géomètre-remembreur. Leur inten

sification, due à l'intensification du care.ctère intégral du remem

brement, va à l'encontre des nécessités de la simplification et de 

l'accélération. Un certain soulagement de leur impact ne pourra 

en général être obtenu que par un choix bien étudié du périmètre 

à remembrer, car le relotissement est la phase dans laquelle sont 

ressenties le plus les erreurs et fautes, tant techniques que 

psychologiques, commises au début et dans le courant des opérations 

de remembremento 
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34. L' Acte de Remembrement 

Remaraue nréalable : Les considérations qui suivent ne concernent pas 

l'Allemagne fédérale étant donné que ce pays 

conna!t le cadastre juridique (1)~ 

34~ 1 Le Problème 

Les opérations de remembrement terminées sont sanctionnées 

par des formalités administratives importantes; celles-ci doivent 

d'une part assurer la publication des transferts de propriété qui 

sont la conséquence lagale de la redistribution du territoire remem

bré, et d'autre part la sauvegarde des intérêts des tiers tttulé.ires 

de droits et actio"ns réels sur les parcelles remembrées .. 

Le remembrement rencontre très souvent au départ une vive 

opposition de la part de propriétaires qui s'inquiètent de savoir 

quels seront les àocuments qui au lieu des titres authentiques de 

propriété qu'ils détenèrent, les rendraient indiscutablement proprié

taires des lots reçus en échange des biens inscrits sur ces titres. 

Les titulaires de droits réels craignent de leur côté de voir ces 

droits diminués et même compromis si des garanties n'étaient pas 

inscrites dans la loi. 

Il importe de signaler ici, que 1' acte tle remembrement ne peut 

pas être assimilé à un acte authentique ordinaire, les parties 

intéressées n'y comparaissent pas. 



Il ne s'agit pas d'une convention d'échange ou d'une mutation 

de droits réels et personnels, car le remembrement légal est une 

opération "sui generis", un acte d'autorité :par lequel le pouvoir 

exécutif opère d'office un regroupement des exploitations agricoleso 

Il est à rappeler que l'acte de remembrement ne doit pas être signé 

par les propriétaires ou exploitant8 intéressés et qu'il forme titre 

des droits de propriété et des autres droits réels et de créances 

qui y sont réglés. 
34.2 Possibilités de simplification et d'accélération 

34o21 La rédaction de ~acte de remembrement représente un travail 

administratif considérable, tant du point de vue quantitatif que qua

lificatif. La simplification et l'accélération du travail quantita

tif peuvent en général être obtenues par la mécanisation des opéra

tions de rédaction et le sont d'ailleurs dans les divers pays 

membres de la C.E.E. 

En ce qui concerne le travailqualificatif,les problèmes d'accé

lération et de simplification sont beaucoup plus difficiles à résou

dre, car il s'agit d'un travail de haute précision administrative 

et juridique, qui est en somme une répétition i~pressionnante du 

travail méticuleux qu'est la rédaction d'un acte de vente ou d'échan

ge effectué par un notaire. 

La simplification et l'accélération de ce travail est souvent 

illusoire, car si le remembrement est tributaire du régime foncier et 

du droit immobilier d'un pays déterminé, c'est bien dans cette phase 

qui, ne l'oublions pas, est l'aboutissement et la consécration 

juridiques des rénultats des opérations de remembrement, que cela se 

ressent le plus. 

34.22 Dans la première partie de cette étude nous avons examiné pour les 

divers pays membres de la C.E.E. le contenu de l'acte de remem

brement (1). 

Il ~ésulte de cette étude que les divers législateurs nationaux 

ont eu le souci d'imposer la rédaction d'actes de remembrement 

aussi complets que possible. 

(1) Cf. supra, n° 24. 
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Nous sommes d'avis qu'il est possible de réduire le contenu 

de 1 1 acte de remembrement en n'y retenant que les éléments essen

tiels, c'est-à-dire ceux que 1 1 on retrouve dans tout acte notarial 

d'échange, de façon à pouvoir garantir le droit de propriété ainsi 

que les droits réels et personnels. 

Pareille réduction du contenu de l'acte de remembrement a 

comme corrolaire que tous les autres problèmes - et ils sont 

nombreux - qui grèvent actuellement la rédaction des actes sont 

réglés plus tard et dans un document complémentaire. Notons que ce 

principe a déjà été retenu dans la loi néerlandaise sur le remem

brement a~tuellement en vigueur, mais que le document complémentaire 

ne contient que les éléments relatifs à la participation financière 

des propriétaires intéressés. 

Enfin, il sera possible de simplifier et d'accélérer la rédaction 

de l'acte de remembrement par la répartition du travail. 

Trop souvent les Services du Remembrement sont encombrés par 

la rédaction des actes des opérations de remembrement déjà 

terminées. Ils considèrent ce travail comme tout à fait 

secondaire, étant donné qu'il les empêche de s'oo-

cuper de choses plus productives. Pareille attitude entra1ne 
des retards dans l'élaboration des actes de remembrement, retards 

qui sont aussi bien néfastes pour les Services du Remembrement -

entravés dans leur travail de production - que pour les intéressés 

au remembrement qui vivent trop longtemps dans l'insécurité. 



Afin de remédier à cette situation il s'indique de confier la 

rédaction des actes de remembrement aux bons soins d'un orgcmisme 

r11blic "ad hoc", comme par exemple le Comité d'Acquisition d'Immeubles 

pour compte de l'Etat,organisme qui existe en Belgique, et qui est 

tout indiqué pour y consacrer le temps et la précision nécessaires. 

Il convient toutefois de faire remarquer qu'il ne suffit pas 

de confier certaines ou toutes les tâches que comporte la rédaction 

des actes à d'autres organismes ou services publics que les Services 

du Remembrement, pour que le problème soit résolu~ Les organismes 

publics "ad hoc" doivent être équipés - en personnel et moyens finan

ciers - pour pouvoir exécuter ce travail supplémentaire, car il ne 

fait pas perdre de vue que ces organismes ont généralement été créés 

pour d'autres missions qu'ils auront trop tendance à assumer par 

priorité -avec tout ce que cela comporte comme retard pour les dos

siersd'acte de rememh,...ement - si nn le les équipe pas pour reprendre 

la rédaction des actes de remembrement. 

Théoriquement, on pourrait prétendre, que le fait de décharger 

les Services du Remembrement de la plupart des tâches que comporte 

la rédaction d'un acte de remembrement, au profit. d'un autre organisrJJc 

public n'est en somme qu'un mouvement de diversion. En réalité cette 

opération permet de débarrasser les Services du Remembrement d'un 

travail important certes, mais fastidieux au profit de leur mission 

primordiale qui est la réalisation d'opérations de remeabrement. 
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35. Les intéressés z Collaboration et Droits 

35.1 Le Problème 

Le groupe des "intéressés" aux opérations de remembrement ne 

comporte pas seulement des propriétaires; il y a également d~s fer

miers, des créanciers hypothécaires, etc. et bien entendu aussi d~s 

communes, des polders~ des wateringues, etc; ce groupe est par 

conséquent très important. C'est de son attitude -1mllement homo

gène - envers le changement que comporte tout remembrement et de 

son degré de souplesse et de compréhension que dépendent le succès 

et les possibilités de simplification êt d'accélération des opéra

tions de remembrement. 

L'esprit traditionaliste des campagnes constitue un 

premier obstacle. Le paysan est réellement attaché à une terre 

qu'il connaît et comprend, et une telle attitude, dictée en grande 

partie par des raisons sentimentales, se renforce d'un scepticisme 

tout professionnel touchant l'intérêt que présente l'échange d'une 

propriété bien connue pour une parcelle moins familière. 

Pendant toute 1~ durée des opérations de remembrement, 

on se heurte évidemment à la difficulté de maintenir la bonne entente 

générale entre un grand nombre d'individus si bien intentionnés 

qu'ils soient et l'existence de quelques récalcitrants peut suffire 

à faire échouer ou au moins à compromettre très sérieusement le 

succès d'une opération de rem&œrement. 

En outre, il importe de souligner que partout où l'on ve~ 

substituer à un aménagement anarchique du sol un aménagement ration

nel, on se heurte à la propriété privéeo Il ne s'agit pas de le 

regretter, il s'agit simplement de le constater. C1 est ce que fait 

notamment remarquer HAURIOU lorsque, parlant de façon plus générale, 

il déclare : "Le droit de propriété privée est le plus grand anta-

"goniste de la puissance publique et celui des droits privés qui 

"lui résiste le plus victorieusement" (1). 

( 1 )K. HAURI OU Précis de droit administratif et de droit public; 
Paris , 19 3 3 , p. 29 • 



C'est ainsi que nous acceptons volontiers de réaliser 

l'amélioration de la structure foncière à travers mille difficultés 

financières et mille difficultés juridiques, parce que nous trouvons 

dans d'autres domaines certaines compensations d'ordre purement 

moral d'ailleurs, mais auxquelles nous tenons beaucoup. En d'autres 

termes, nous ne concevons pas que, même pour améliorer, le concept -de la propriété immobilière privée soit foulé aux pieds. 

Ce que l'on reproche le plus souvent aux opérations qui 

visent l'amélioration de la structure foncière, ce n'est pas leur 

audace ou leurs outrances dans le domaine technique, ce sont les 

blessures qu'elles infligent à la propriété privée. Il ne s'agit pas 

de parler du cas particulier du propriétaire qui se lamente parce 

que l'élargissement d'un chemin va le priver- contre indemnité -

d'une partie de ses terreso Il s'agit de cette conception quasi

doctrinale qui consiste à dire que le droit de propriété étant 

comme une émanation naturelle de la personnalité humaine, il faut 

combattre tout ce qui y touche, même quand il s'agit d'atteintes 

justifiées par l'intérêt générale 

Il y a manifestement, dans une telle attitude, plus 

de sentiment que de raison, mais elle présente incontestablement un 

obstacle considérable à l'amélioration des structures foncières par 

le remembrement. 

Ces quelques considérations concernant l'importance 

du droit de propriété soulignent la nécessité de faire appel à la 

collaboration consciente des intéressés lors de l'exécution de 

projets de remembrement. 

En réalité les retards les plus importants sont, dans 

de nombreux cas, dÛs au facteur humain, c'est-à-dire à l'accueil que 

réserve la population aux opérations et à la part qu'elle y prend (1). 

S'en désintéresse-t-elle pendant longtemps pour ne se révéler active 

et oppositive qu'au terme de certaines opérations, cela tient sans 

doute à bien des facteurso Cette population n'est souvent pas ou 

pas assez informéeo Sans doute reçoit-elle l'information légale, mais 

cette information ne passe pas et demeure inopéranteo 

(1) CfoJ. Colicis Après dix ans d'application du remembrement légal: 
"Les cahiers ruraux", 1967, n° 1, Po 8" 
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La population agricole a l'esprit tourné d'une façon extrêmement 

concrète; ces plans, ces projets, elle ne les lit pas, ne les comprend 

pas, ne se les figure pas réalisés sur le terrain. "Ces gens", disait 

un jour un technicien, "n'ont aucune imagination, ils ne savent pas 

lire une carte". 

C1 est là l 1un des noeuds du problème que pose le remem

brement : un problème de ccmmunication, d'affrontement entre deux 

cultures. Cela tient pour une part à la disposition d'esprit pragma

tiste ou concrète du paysan mais aussi aa fait que le technicien, qui 

ne parle pas le même language, ne poursuit pas non plus exactement 

les mêmes objectifs. Au-delà du vocabulaire et de sa technicité qui 

peut échapper au paysan,il y a les buts que l'on poursuit respective

ment et les moyens qu'on veut mettre en oeuvre. Dans une phase pré

liminaire, la période de l'enquête préalable, le technicien, lui 

a-t-on dit, comme au commis voyageur de commerce, il y a une réponse 

qui peut intéresser ce pa7san. Au paysan rétif ou craintif le tech

nicien démontre à titre de simple hypothèse, ce que'le remembrement 

pourrait apporter en fait d'amélioration à sa situation actuelle. 

Le paysan comprend-t-il tout de l'argumentation, toutes ses finesnes 

et ses nuances restrictives ? I 1 en retire ce qui l'intéresse le plus, 

Et le technicien s 1 en va en retenant, lui, qu'il a sans doute con

vaincu son "client" .. 

Or, quand les projets de relotissement apparaissent, 

le cultivateur ne voit pas "sa" prairie, il apprend qu'il ne l 1 a pas, 

il intérroge, rappelle en vain. Le technicien croit se souvenir 

vaguement d'avoir un jour parlé de cette prairiè mais il n'avait 

rien promis. L'autre, qui passe vite pour buté ou borné, n 1 en démord 

pas et affirme qu'il a été berné. 

Ce qui précède peut aider à cerner certaines nuances 

caractéristiques des contacts 3ntre paysan et technicien~ Pour celui-ci 

par ailleurs le but semble double : réaliser un bon remembrement au 

plan technique et qui satisfasse le mieux la population, Mais on lui 

a dit, et, sinon il a vite fait de s'en rendre compte lui-même, qu'onne 

peut satisfaire tout le monde. Et devant deux impératifs il sera 

souvent tenté de s'en tenir à celui qui présente le moins de diffi

cultés : l'impératif technique. 



D'où une tendance assez facile à éviter ces gens qui ne comprennent 

pas bien, ne voient que leur intérêt et vous feraient pour un détail 

remettre en cause un labeur de plusieurs mois6 

Ainsi, aux difficultés du dialogue pourrait vite s'ajou

ter une volonté plus ou moins perçue de non-dialogue : au détriment 

de l'information et de la participation, au profit de la méfiance, 

de la suspicion, voire de l'opposition formelle. 

Le paysan d'ailleurs est souvent loin d'être aussi 

borné que le technicien pourrait le penser certains soirs de fatigue 

les buts de part et d'autre, nous 11 avons dit ne sont pas les mêmes6 

Un beau remembrement, c'est loi d'être le souci majeur du cultivateur. 

Ce qui compte pour lui c'est sa situation, ce qu'elle était, ce qu'elle 

deviendra, ce qu'elle pourrait devenir. Ce qui le préoccupe c'est de 

ne pas être lésé mais aussi de ne pas être moins bien loti que d'autres 

Même si objectivement il est mieux qu'avant, parfois le paysan conti

nue à revendiquer et à maquignonner, par la force de 1 1 habitudeo 

En fait, le fond du problème réside là 

ou non-participation des intéressés. 

participation 

La participation et l'information sont indispensables. 

Avant d'entreprendre sur leurs droite et leurs intérêts il importe 

que les intéressés puissent faire valoir leurs points de vue. Certes, 

on a observé maintes fois qu'ils n 1 ont pas souvent conscience des 

implications collectives de leur bien-être individuelo Leurs intérêts 

particuliers, leurs vues à court terme et souvent strictement loca

lisées l'emportent d'ordinaire sur les vues d'ensemble et les limita

tions au plan individuel que postule ·un aménagement du territoire 

rural. Il semble pourtant qu'une action éducative peut permettre aux 

agriculteurs de dépasser ces positions étroites, de dégager des 

objectifs plus en rapport avec leurs intérêts véritables et de pour

suivre ceux-ci avec volonté, en sorte qu'aménagement et remembrement, 

conçus pour eux le soient aussi par et avec eux. 

Seule une action éducative enclenchée dès avant les 

opérations techniques peut permettre d 1 aboutiro 
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Pour toutes ces raisons et étant donné que nous 

sommes d'avis qu'il faut laisser la décision de passer aux opérations 

de remembrement et leur exécution en mais des autorités responsa

bles (1), il ne nous semble pas indiqué d'accéler les procédures 

de recours et de diminuer les délais des enquêtes et dépôts 

officiels. Le gain de temps théorique serait de toute façon 
minime s quelques semaines sur une ~urée estimée à 6 à 7 années 

pour l'ensemble des opération's de remembrement (2). 

D'ailleurs, la protection adéquate des divers intérêts 

en présence constitue un des facteurs essentiels encourageant la 

participation confiante et affective des intéressés~ 

35.2 Possibilités de simplification et d'accélération 

35.21 Il est possible d'obtenir une simplification et une accélération 

sensibles en matière de recours, par la limitation des inst~nces 

de recours. Une seule instance peut suffire et ne nuira nullement 

aux intérêts légitimes des requérantso 

35.22 En outre, il pourrait être envisagé en Belgique, au 

Grand-Duché de Luxembourg et aux Pays-Bas, le remplacement du juge 

de paix (ou de canton) par une Chambre de r~ours ayant pouvoir de 

juridiction et composée par exemple d'un magistrat de carrière - qui 

en serait le président - et de deux assesseurs, spécialistes en 

matière de remembrement. 

La création de pareille Cham·bre se justifie, étant 

donné la caractère particulièrement technique et spécialisé de la 

matière soumise au recours judiciaire en cas de contestation dans 

le cadre des opérations de remernbremento 

Cette formule aurait en outre l'avantage de permettre 

l'uniformisation de la jurisprudence, une spécialisation accrue des 

juges et l'installation d'une instance permanente de recours, facteure 

qui permettraient incontestablement de simplifier et d'accélérer les 

opérationG de remembrement. 

(1) Cf.infra, n°s 31 et 37. 
(2) Il va de soi qu'il s'agit d'une moyenne pour l'ensemble des 

pays membres de la C.E.E. 



Le système proposé pourrait utilement s'inspirer de 

ce qui existe en France, c'est-à-dire de la Commission départemen

tale de réorganisation foncière et de remembrement. Malheureusement 

son introduction sera difficile car il ne va pas seulement à l'en

contre de la conception que l'on se fait, notamment en Belgique, 

au Grand-Duché et aux Pays-Bas du rôle et de la mission du juge 

de paix, mais il y serait m~me inconstitutionnel. 

35g23 La suppression de l'effet suspensif des recours et 

l'obligation pour les experts, désignés par le juge lors d 1un recours, 

de respecter des délais sont autant de moyens pour faire avancer le 

remembrement : la liquidation des recours introduits sera, en effet, 

hâtée, sans pour autant nuire au droit de défense des parties 

intéressées .. 

35g24 Afin de ne retarder en aucune façon une opération de 

remembrement en cours, il convient d'imposer un délai aux adminis

trations pulliques appelés à donner un avis sur les problèmes divers 

qui leur sont soumis. 

Pareille disposition légale fait encore défaut dans 

les législations allemande, belge, hollandaise et luxembourgeoise. 

Le délai imposé ne devrait pas être nécessairement 

très court. Son utilité réside surtout dans le fait qu'il oblige les 

administrations publiques intéressées de faire connaître leur point 

de vue, à défaut de quoi les dossiers sont bloqués, la procédure 

d'avis prévue dans les différentes législations est, en effet, à 

respecter sous peine de nullité. 

35.25 La diminution du nombre "d'intéressés" est un des 

moyens les plus indiqués pour simplifier et accélérer les opérations 

de remembremento En effet, il résulte de l'inventaire des Jot,intéressés" 

dressé plus haut (1) que ce grou~comprend un nombre impressionnant 

de personnes physiques ou morales. 

(1) Cf. n° 25 
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Plus spécialement en ce qui concerne les personnes 

morales, telles les communes, les polders, les "Wasserverbande" etc, 

l'intervention sous forme d'avis à donner, etc, pourrait être consi

dérablement diminué d'une part par le financement intégral par l'Etat 

des opérations de remembrement et des travaux connexes 0) et d'autre 

part en supprimant les avis non impératifs et en limitant les inter

ventions uniquement à des objets précis, cvmmuns au remembrement 

envisagé et en rapport direct avec la raison d'être de la personne 

morale intéressée. 

Pour les personnes physiques, il conviendrait de limiter 

la catégorie des "intéressés" aux propriétaires et en Belgique en 

outre aux fermiers~ Les détenteurs d'une forme quelconque de démem

brement du droit de propriété (hypothécaires, usufruitiers, emphy

téotes, etc .. ) ne seraient donc plus consi·iérés comme "intéressés", 

car leurs droits sont garantis aussi bien par les lois de remembre

ment que par les possibilités de recours ouvertes aux propriétaires. 

et tâches 

Ainsi pourraient être supprimées plusieurs formalités 

administratives, sans que le droit de propriété et les 

autres droits en souffrent pour autant, étant entendu que le subsi

diaire suit le principal~ 

Dans ce qui précède a été examiné comment et dans 

quelle mesure les intérêts des propriétaires, fermiers, etco pouvaie~t 

être sauvegardés tout en simplifiant et accéléré~nt les opérations 

de remembrement. Il faut bien const2.ter que les activités adminiE.

tratives ont tendance à devenir de plu~ en plus complexes dans la 

mesure où 1 1 homme moderne refuse de se plier à des ord.res rigides 

et exige de participer aux décisions qui l'affectent. La persuasion 

et le dialogue sont incontestablement plus efficaces et fructueux 

que la contrainte, mais ils sont aussi plus coûteux et ~urent 

surtout plus longtemps ••• 

(1) Of. infra, n. 36.1 



36o Le Coût et le Financement 

36 o 1 Le Problème 

L'exécution d'un remembrement est une opération complexe qui 

nécessite un travail technique et administratif peu ordinaire et 

qui entraîne souvent des dépenses et des problèmes financiers impor

tants. Parmi celles-ci, il faut mentionner aussi bien celles rela

tives aux opérations administratives proprement dites (la rédaction 

des listes alphabétiques et états parcellaires, les recherches à 

l'Administration du Cadastre et de l'Enregistrement, etc.), que cel

les résultant de l'exécution technique (les travaux topographiques, 

l'abornement des nouvelles parcelles, le classement des terres, le 

creusement de nouveaux fossés et le comblement d'anciens fossés, la 

création et l'amélioration de chemins et cours d'eau, etc.)o.En 

outre, il faut payer différentes indemnités, par exemple pour les 

dégâts occasionnés à la suite des travaux, etc~ 

Une distinction est faite en général entre les frais que l'on 

peut qualifier de "frais administratifs" et les frais relatifs à 

l'exécution des améliorations d'intérêts commun. La première caté

gorie de frais comprend notamment les dépenses nécessaires pour 

faire face au fonctionnement des organismes chargés du remembrement, 

et aux opérations administratives et techniques de préparation et 

d'exécution; la seconde catégorie comprend, en principe, les dépenses 

afférentes aux travaux et installations d'intérêt commun, c'est-à

dire aux travaux connexes au remembrement. 

Les frais administratifs (sensu lato) sont, en principe, 

supportés intégralement par l'autorité publique responsable. Les 

travaux connexes à caractère d'intérêt public sont subventionnés 

par les autorités publiques tandis que les travaux, à caractère 

d'intérêt privé, sont à charge des propriétaires intéressés. Les 

soldes passifs des plus-values et moins-values sont entièrement 

à charge des propriétaires et s'ajoutent par conséquent à la partie 

non subventionnée des travaux connexes. 
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Cette répartition des frais, fruit d 1une longue tradition 

financière et administrative, est une des causes principales 

des retards dans le déroulement des opérations de remembremento 

Elle est une entrave majeure à ce déroulement et une source de 

difficultés et de conflits de toute natureo 

Tout au long du déroulement d'une opération de remembrement 

nous rencontrons, eneffet, la nécessité de prévoir, de calculer, 

de répartir, d'acter, etc. la part financière qui incombe aux 

propriétaires intéressés, opérations qui nécessitent des forma

lités administratives et de comptabilité fastidieuses, 

Lorsque le financement est assuré non seulement par l'Etat, 

mais également par des administrations publiques subordonnées,(les 

communes par exo),les difficultés administratives et autres 

s'accroissent davantage. 

Il importe, en effet, de ne pas perdre de vue, que ces 

administrations publiques subordonnées ont, toutes, des problèmes 

financiers et budgétaires. Bien souvent, elles doivent recourir à 

l'emprunt pour financer leur aide financière aux opérationR de 

remembrement et donc connaître à temps les dates et montants 

des emprunts à émettre, ce qui signifie qu'il importe de respectel 

rigoureusement les prévisions en matière de réalisation du remem

brement. 

Malheureusement trop de facteurs externes, qui échappent 

aux organes responsables de l'exécution du remembrement, influen

cent défavorablement le déroulement des opérationso 

L'adjudication tardive des travaux entratne des revisions de 

prix, des dédommagements s'ajoutent d'année en année au coût des 

travaux, parce que la prise de possession des nouvelles parcelles 

est interrompue par une action judiciaire, et souvent le décompte 

final des travaux n'est connu que lorsque l'acte de remembrement 

est passé, etc. 



Il s'ensuit que les administrations publiques subordonnées se 

tr~ent confrontées avec de sérieux problèmes financiers et bud

gétaires auxquels se mêlent, parfois, des tribulations politiques, 

éléments qui constituent autant d'entraves psychologiques, admi

nistratives et autres au déroulement normal et rapide des opéra

tions de remembremento 

D'autre part, le fait de supporter une partie des frais de 

travaux connexes incite très souvent l'administration publique 

subordonnée de s'arroger un droit de regard dans le déroulement 

des opérations. Cela signifie que cette administration essaiera 

d'intervenir aussi bien lors de l'élaboration des plans que lors 

de l'exécution proprement dite et qu'elle en profitera parfois 

pour émettre des exigences qui augmentent le coût des travaux ou 

modifient le but de ceux-cio 

Il convient de signaler également que certains dossiers de 

remembrement sont mis en veilleuse parce que les administrations 

subordonnées intéressées ne définisseat pas leur position en 

matière de financiement. 

Ainsi sont créés de nouveaux goulots d'étranglement et de 

nouvelles sources de conflits. 

Le financement différencié des travaux connexes entratne donc 

des difficultés considérables, freine sérieusement les opérations 

et coûte en fin de compte très cher. 

36.2 Possibilités de simplification et d'accélération 

Pour atteindre la simplification et l'accélération des opé

rations de remembrement il s'impose de mettre les travaux connexes 

intégralement à charge de l'Etat. Non seulement il pourrait en 

résulter une économie pour les finances publiques, ce qui n'est 

pas un paradoxe, mais un gain de temps considérable serait obtenu 

par la suppression de diverses formalités administratives. 
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La procédure, déjà si lourde et si compliquée, s'accompagne 

de tant d'imprévus, l'accord lui-même est conditionné par tant 

d'éléments, tel celui de pouvoir financer la libéralité par un 

emprunt souvent lourd et onéreux, qu 1 on peut tenir pour certain que 

la communauté trouverait avantage à prendre directement en charge le 

coût total des travaux connexes au remembrement, d'autant plus que 

l'Etat finit tout de même, après de longs et onéreux détours, par 

supporter ces dépenses. 

Par contre, 1' intervention de l'Etat devrait être ra.menée 

au strict minimum pour les travaux à caractère d'intérêt pr~ve. 

Il ne sera évidemment pas facile d'établir quand un équipement 

cessera d'être d'intérêt collectif pour devenir d'intérêt privé, 

La solution que nous préconisons permettrait de supprimer 

- démarches auprès des administrations susceptibles d'intervenir 

finan~ièrement; 

- la récupération des soldes passifs; 

la récupération de la part contributive des propriétaires; 

le calcul et la répartition des frais; 

- l'établissement des listes et documents relatives à ces opérations; 

les inscriptions hypothécaires; 

etc. etc. 

Notre solution fait un tout avec nos propositions en matière 

de décision (1) et d'organisation (2) a l'autorité publique respon

sable des opérations de remembrement décide de procéder au remem

brement du territoire qu'elle désigne, en assure toute l'exécution 

et en supporte, vu son caractère d'utilité publique, tous les fraiso 

C'est en somme ce qui se passe, en général, en matière de 

grands travaux d'utilité publique, tels que la construction de 

canaux, d'autoroutes ou de champs d'aviation. 

La proposition précitée est évidemment conditionnnée par un 

changement de l'optique actuelle, tant communautaire que nationale, 

en matière de financement des opérations de remembrement. 

(1) Cf. supra, n° 31. 

( 2) ·Cf. infra, n ° 37. 



En ce qui concerne la Communauté Economique Européenne, il 

faut rappeler que l'article 18 du Règlement n° 17/64/C.E.E. qui règle 

le financement de la politique des structures de la Communauté, 

prescrit que les subventions accordées par le F.E.O.G.A. ne peuvent 

dépasser 25 % et que la participation financière du bénéficiaire de 

l'amélioration (des structures agraires)réalisée doit 3tre au moins 

de 30 %. 

Cette fixation de l'apport du bénéficiaire à 30% n'im

plique pas nécessairement que celui-ci doit les verser sur ses 

propres ressources mais qu'il doit financer à terme et sans l'aide 

des autorités publiques, 30% de l'investissement. L'article 18 

devrait donc être amendé de façon à permettre le financement intégral 

par l'Etat, aidé le cas échéant par le F.EoO.GoA. sur la base de 

nouveaux critères. 

Ce que le bénéficiaire doit investir à ses risques est con

sidéré par la. C.E.E. comme une sorte de "garantie de l'intérêt" 

qu'il attachera personnellement à l'issue-financière - du projeto 

Cette "garantie de l'intérêt" est également un des arguments qui 

sont évoqués pour justifier les politiques nationales de subvention 

partielle des opérations de remembrement. Nous ne sous-estimons pas 

la valeur psychologique de la participation financière du proprié

taire, mais nous sommes d'avis que le financement intégral par 

l'Etat présente, entre autres, le grand avantage de supprimer les 

possibilités de recours à l'occasion de la répartition des frais et 

de faire accepter plus facilement le remembrement par les intéressés. 

L'incidence financière de l'abandon d'une participation 

financière des propriétaiyes intéressés ou d'autorités publiques 

subordonnées au financement des travaux connexes au remembrement 

n'est pas négligeable et représenterait incontestablement une charge 

financière supplémentaire pour l'Etat et le F.EoO.G.A.; elle ne 

présente toutefois qu'un pourcentage peu élevé des sommes considé

rables que les Etats membres et la C.E.E. sont disposés à mettre à 

la disposition de l'amélioration de la structure foncière. 
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Il ne faut d'ailleurs pas perdre de vue que la part des 

propriétaires n'est récupérée, dans le système actuel, que plusieurs 

années après l'achèvement du remembrement, étant donné que l'on 

conna!t dans la plupart des Etats membres le préfinancemento 

Notons enfin, que les mille et une formalités et opérations 

administratives à respecter et à accomplir lorsqu'il a été prévu une 

participation financière autre que celle de l'Etat, sont les mêmes 

pour une participation importante (par ex. 95 %) ou trœminime 

(par ex. 5 %). En général, le jeu pe vaut pas 1& chandelle ••• 



37o L'organisation -La collaboration d'organismes privés 

37o1 Le Problème 

Il est nécessaire de rappeler tout d'abord, que la réalisation 

d'un remembrement est fonction d'un très grand nombre de facteurs : 

- le volume du travail 

études, etc.); 

matériel (dessin, mesurages, déplacements, 

- la difficulté du planning des opérations (les mesurages en été, 

les calculs en hiver, la prise de possession des nouvelles·parcelles 

en automne, etc.); 

la nécessité de respecter les délais et les prescriptions de la loi, 

ceci en vue de la préservation des droits des intéressés; 

- l'intervention du grand nombre de disciplines scientifiques (sciences 

agricoles, génie rural, génie civil, topographie, droit, sciences 

administratives et financières, psychologie, etc.). 

Bien sûr, des méthodes modernes sont utilisées pour accélérer 

les mesurages, les calculs, l'exécution des travaux de génie civil et 

rural, etc. (utilisation d'ordinateurs, de la 

photogrammétrie aérienne, etc.), mais tous les obstacles et inconvé

nients ne sont pas écartés pour autant; une intensification de l'uti

lisation de ces méthodes modernes devient d'ailleurs de plus en plus 

difficile. 
Les aspects purement techniques ne sont évidemment pas étudiés 

dans ce rapport, mais il convient d'insister ici sur leur liaison avec 

tous les autres aspects et notamment sur leur incidence sur le déroule

ment des opérations de remembrement. 

N'oublions pas que le volume de l'information s'accroît dans 

le monde moderne d'une manière presque dramatique et que la rapidité 

avec laquelle cette information est mise en application suit un 

rythme parallèle. 

Ce rythme a toutefois une conséquence essentielle s jusque-là 

il y avait le temps de la réflexion; ceux qui prenaient les décisions, 

disposaient du temps voulu, en général, pour obtenir et ordonner la 

somme d 1 informations nécessaires. Actuellement cela n 1 est plus possible. 
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Le phénomène précité a comme conséquence une distorsion, 

néfaste pour un déroulement normal, entre les opérations de remembrement 

qui ont pu être mécanisées ou automatisées et les autres opérations~ 

C1 est ainsi que le remembrement est freiné par le grand nombre 

de prescriptions légales et administratives auxquelles il y a lieu de 

se conformer, et parmi lesquelles beaucoup ne sont plus adaptées ou 

même dépassées. 

Rappelons à ce sujet que l'arsenal juridique en cette matière 

est très vaste et manque de la cohésion. Les textes doivent être appliquéŒ 

par des services administratifs, surtout locaux, qui sont en contact 

direct avec les agriculteurs et dont la raison d'être est de mettre en 

oeuvre, dans la réalité locale et quotidienne, avec toutes les diffi

cultés pratiques que cela comporte, des procédures administrativesG 

La complexité administrative, financière, technique, etc. des 

opérations de remembrement ne lui est certainement pas propre. 

Touchant à la propriété privée et à l'exploitation du sol, le 

remembrement est une opération extrêmememt délicate dans laquelle chaque 

intéressé doit avoir une garantie du respect de ses droits. Cette garan

tie est donnée par un certain nombre d'enquêtes et de formalités admi

nistratives (délais, dépôt de documents, etc.) qui semblent en général 

avoir été réduites au minimum et dans lesquelles il serait, à notre avis, 

imprudent d'opérer des suppressions (1). 

Ce ne sont, en somme, pas les différentes lois et règlements sur 

l'amélioration de la structure agraire qui sont compliqués, m~is plutôt 

leur contexte général, car le problème qui nous préoccupe ici doit 3trevu 

dans son ensemble, c'est-à-dire comme une conséquence de la complexité -

administrative - de la vie moderneG 

N'importe quelle mesure, prise en vue d'améliorer tel ou tel 

aspect de la structure foncière, aussi simple soit-elle, est inévitable

ment tributaire du système politique et est directement entratnée dans 

l'engrenage d'une machine bien compliquée et lourdeG Cette situation est 

encore aggravée par l'anachronisme des structures admini~tratives exis

tantes. Nous touchons ici éviedemment à l'un des problèmes les plus gra

ves de notre tempso 

{1) Cf. supra, n° 35. 



L'Administration, dans tous les pays modernes, a pris une 

extension telle, qu'il est difficile à des non-spécialistes d'en connattie 

tous les mécanismes et d'en sonder les profondeurs. Ses tâches sont 

devenues si nombreuses qu'elles se sont différenciées et que les bureaux 

se sont cloisonnéso 

Pour mieux cerner le problème qui nous préoccupe ici, nous 

avons analysé le schéma du déroulement administratif d'un remembrement. 

L'examen de ce schéma nous révèle des anomalies pour le moins inquétan-

tes : 

le rythme et le succès d'une opération de remembrement sont fonction 

avanttout, de l'activité d'administrations, d'autorités, d'organismes, 

etc., qui n'y jouent très souvent aucun rôle ou n'y assument aucune 

responaabilité directe; 

le nombre de ces administrations, services, etc. que nous appelons 

"secondaires" ou"d 1 appoint" est pour le moins impressionnant; cela 

signifie que les passages obligés, les possibilités de frictions et 

de conflits de compétence, etc. sont considérables; 

un temps précieux- parfois des mois est perdu dans l'attente des 

avis, à donner par des administrations "secondaires", sans que les 

autorités responsables soient toutefois toujours tenues de suivre 

ces avis; 

les responsabilités de chacun sont dilluées et pas toujours clairement

définieso 

Tous ces éléments sont, faut-il le dire, autant de causes de 

retard et nous obligent de nous rendre compte que l'accélération et la 

simplification des opérations de remembrement ne sont pas uniquement une 

affaire d'argent ou de personnel, mais surtout une question de réduction 

ou de suppression des liaisons entre ce qui devrait être l'organe-clé, 

cest-à-dire l'autorité chargée du remembrement et les organes secondaire6. 

Il convient en somme, de combattre les subordinations et les inter

dépendances mutuelles des divers organes qui interviennent de loin ou 

de près, à tort ou à raison, dans la réalisation d 1un remembrement. 

Il nous semble qu'il importe donc, avant tout 1 

a) de limiter le nombre des interventions; 

b) de discipliner les interventions inévitables. 
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Rappelons tout d'abord que lecaractère des organiames compétents 

en matière de remembrement varie considérablement, suivant les payao 

En général, des services officiels de remembrement, ayant le rôle 

d'agents d'exécution, sont chargés essentiellement des aspects techni

ques de l 1 opération. Ces organes administratifs sont cependant en 

contact avec les intéressés, soit par l'intermédiaire de commissions 

spéciales où les participants et les autorités publiques sont représentés 

soit par l•intermédiaire d'associations des participants, chargées d'une 

partie des tâches d'exécution. 

Il faut ajouter que, dans un certain nombre de pays, des 

organismes particuliers sont chargés de l'exécution de certaines opéra

tions se rattachant au· remembrement, notamment en ce qui concerne 

l'acquisition des terres nécessaires pour agrandir les exploitations 

et pour procéder à d'autres opérations de rationalisation de l'agricul

ture. 

Nous avons étudié, dans la première partie de cette étude, les 

diverses fonctions confiées aux organes compétents en matière de remem

bremento 

Examinons maintenant le caractère de ces organes et les 

rapports qui s'établissent entre eux et les personnes dont les terres 

sont comprises dans le remembremento 

Dans un certain nombre de pays, des services officiels sont 

établis, soit en vue de l'exécution du remembrement, soit pour réaliser 

les tâches techniques nécessaires, soit en vue de surveiller les organes 

à qui l 1 on confie l'exécution du remembrement. 

Dans un grand nombre de pays, des commissions spéciales sont 

constituées en vue de l'exécution du remembremento Ces commissions 

comportent normalement une représentation des intéressés, qui, dans 

certains cas, est élue par l'ensemble des participants; dans d'autres 

cas, les membres des commissions sont désignés par les autorités 

publiques sur proposition des organisations représentatves de l'agri

culture. Ces commissions sont toujours constituées à l'échelon localJ 

des commissions départementales, provinciales ou centrales sont égalemeni 

prévues dans de nombreux cas. 



Dans certains pays, des associations de participants sont 

chargées de l'exécution matérielle du projet, ou participent, à des 

titres divers, à cette exécution. Le mode de constitution de ces orga

nismes ainsi que leurs fonctions varient beaucoup d'un pays à l'autre. 

Dans d'autre pays enfin, une représentation des intéressés, 

le plus souvent élue, participe aux opérationsG Elle est toujours 

établie sur le plan localo 

37. 2, Po:ssibili tés de simplification et d'accélération 

37.21 Afin d'atteindre la simplification et l'accélération tant 

souhaitées, nous proposons de confier la réalisation des opérations 

de remembrement à un seul organisme : l'autorité publique chargée du 

remembrement. 

Dans notre conception il s'agit donc d'abandonner tout organe 

mixte, composé de fonctionnaires et de personnes intéressées au projet 

de remembrement, au profit d'une seule autorité compétente par pays. 

Il résulte, en effet, de l'expérience que le système mixte 

retarde considérablement les opérations, car : 

- il faut désigner pour chaque projet de remembrement un comité ou une 

commission locale etc. et les nombres qui le composent, 

il est parfois difficile de réunir les membres de ces comités, car 

ils ont généralement d 1 autres occupations professionnelles; 

les membres non-fonctionnaires ne sont pas nécessairement désignés 

pour leur compétence en la matière; 

les intéressés, membres de ces commissions ou comités mixtes sont 

juge et partie. Cela signifie que l'on trouve en leur sein non seule

ment des partisans de la réforme envisagée, mais souvent des adver

saires ou simplement des gens qui auront à coeur de ne pas contrarier 

personne. 

De tout cela résultent des hésitations, des contradictions, 

des oppositions internes qui ne font que retarder les opérations et qui 

en plus entament l'autorité de l'organe chargé d'assumer la lourde 

responsabilité du remembrement. 
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La transmission de l'autorité en matière de remembrement qui 

est actuellement en main d'une multitude d'organes, à une seule a~torité, 

permettrait d'obtenir 1 

1°) une unité de conception et une politique à long terme, 

2°) une unité de commandement; 

3°) une situation beaucoup plus claire au point de vue des responsabili

tés; 

4°) une coordination meilleure et plus aisée des diverses opérations; 

5°) l'enregistrement et l'utilisation de l'expérience de chacun. 

Il serait ainsi possible a 

d'appliquer à fond les méthodes les plus modernes en matière d'auto

mation, de planning et de prévision; 

d'obtenir la diminution du nombre de classes de terres; 

d'appliquer les instructions techniques, administratives et autres, 

sans être obligé de passer par des comités ou commissions locales 

mixtes, dont les membres ne sont pas nécessairement préparés pour 

en saisir toute la valeur et la nécessité; 

etc. 

L'installation d 1un seul organe d'exécution- le Service du 

Remembrement - en lieu et place des commissions locales, comités de 

remembrement, etc., est la condition "sine qua non" pour réaliser .la 

simplification et l'accélération des opérations de remembrement. Cette 

solution est conforme à notre optique en matière de la protection des 

droits des intéressés et de financement du remembrement (1) 1 

l'autorité chargée du remembrement le réalise et en supporte tous les 

frais. 

37.22 Ce qui précède ne signifie pas, bien entendu, que l'autorité 

chargée du remembrement soit obligée d'assumer elle-même toutes les 

tâches administratives, techniques, etco que comprend la réalisation 

d'un remembrement. Dans ce cas également, les traditions et l'attitude 

des différents pays à l'égard des missions respectives du secteur privé 

et du secteur public jouent un r8le considérable. 

(1) Cf. supra, n°s 35 et 36. 



La rédaction des projets des travaux connexes, l'exécution de 

ces travaux, etc. peuvent facilement être confiées au secteur privé 

(auteurs de projet et entrepreneurs de travaux). En outre, il convient 

de faire appel aux services des organismes publics et privés, pour 

tout travail spécialisé qui ne touche pas l'essence même d'une opéra

tion de remembrement et qui n'a aucun caractère d'utilité publique. 

Ainsi on pourrait décharger l'autorité chargée du remembre

ment d'une muli;itude de tâches courantes et faciliter, c'est-à-dire 

simplifier,sa mission. 

Ce qui importe en réalité c'est que soient assurées une 

unité de direction et une bonne coordination des différentes opéra

tions. 
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4. IDEES POUR UN TYPE DE REMEMBREMENT SIMPLIFIE ET ACCELERE 

41o Résumé des possibilités de simplification et d'accélération 

41.1 Opérations préalables 

La zone à remembrer sera choisie et délimitée après confron

tation de tous les aspects économiques, agricoles, etc. qu'implique 

l'aménagement du territoire rural et le développement économique 

régional, et sur la base, d 1une part d'un plan général d'urgence et 

d'autre part d'une préparation psychologique générale. 

L'initiative et la décision de passer au remembrement seront 

prises par l'autorité publique responsable, suite à la confrontation 

de tous les intérêts en cause, tant privés ,ue publics. L'autorité 

précitée sera le Ministre de l'Agriculture (pour l'Allemagne fédérale 

les Ministres de l'Agriculture des "Lander"). 

41.2 Classement des terres 

La détermination des apports se fera avec le moins de classes 

de terres possibleo 

41.3 Relotissement 

Le relotissement se fera sur la base de directives générales 

limitées, n'imposant, en principe, que l'obligation de constituer des 

parcelles aussi grandes que possibles, et en écartant notamment la 

notion de distance entre nouvelles parcelles et siège de l'exploitation. 

Il sera facilité par la mise à la disposition du géomètre-remembreur 

de terres, acquises préalables par un organisme foncier "ad hoc", afin 

d'être incorporées dans le périmètre à remembrero 

Il sera fait un large usage de soultes pour compenser les 

différences entre les terres apportées et les terres redistribuées. 

Ces soultes pourront atteindre la totalité de l'apport en terreso 

41o4 Acte de remembrement 

L'acte de remembrement ne contiendra que les éléments essentiels 

nécessaires pour garantir le droit de propriété et les droits réels et 

personnels. Tous les autres éléments seront réglés par la voie admi

nistrative dans les documents complémentaires. 



L'autorité de remembrement doit 3tre déchargée de la rédac

tion de l'acte de remembrement au profit de l'organisme publio com

pétent en cette matière. 

41o5 Les intéressés 1 Collaboration et Droits 

Il importe de ne nrévoir qu 1uneseule instance de recours et 

d 1éliminer le caractère suspensif des recours. 
En outre,on supprimera les avis non impératifs des adminis-

trations publiques et on limitera leurs interventions à des objets 

précis, communs au remembrement etco en rapport direct avec leur 

raison d 1 3tre. Il convient également d'imposer un délai aux adminis

trations publiques appelées à émettre un avis. 

Le groupe des "intéressés au remembrement" sera réduit au 

miniDnlme~ 

41.6 Financement 

Le remembrement ainsi que les travaux connexes d 1 intér3t 

public seront supportés complètement par l'autorité publique, c'est-à

dire par l'Etat (et le "Land" en Allemagne fédérale) 

L'Etat membre sera aidé. à cet effet, par la C.E.E. 

41.7 Organisation- Collaboration d'institutions privées 

Il convient de confier la réalisation des opérations de 

remembrement intégralement à un seul organisme public d'exécution. 

Cela signifie qu'il faut supprimer dans chaque pays membre, 

les commissions locales, comités de remembrement, etc. où siègent des. 

personnes intéressées directement au remembrement, mais ne signifie pas 

que l'organisme public d'exécution doit elle-même assurer les moindres 

tâches administratives et techniques. 
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42. Possibilités de réaliser la simplifica~on et l'accélération examinées 

42.1 Allemagne fédérale 

La législation allemande sur le remembrement ne devrait être 

modifiée que de très peu. 

42.11 La décision est prise par l'Autorité de remembrement. 

42.12 Pour le classement des terres il s'agit surtout d'appliquer 

les principes que nous avons énoncés. 

42.13 En ce qui concerne le relotissement, il s'imposera une refonte des 

articles 44 à 56 de la loi fédérale du 14 juillet 1953. 

42.14 Etant donné que l'Allemagne fédérale connaît le cadastre juridique 

et le Livre foncier, le problème de la rédaction proprement dite d'un 

acte de remembrement ne se pose pas. 

42.15 Le système de recour~ actuellement en vigueur ne donne pas lieu à des 

modifications. Le nombre des "intéressés" est à réduire. 

42o16 Le financement est avant tout un problème de fonds et pas de 

modification de la législation sur le remembrement. 

42.17 La réalisation de l'organisation que nous proposons, demande la sup

pression de l•Association des Intéressés et des ComitésJ il s'agit 

en l'occurence de supprimer les articles 16 à 26 de la loi fédérale 

sur le remembrement~ 

Actuellement il est déjà fait un large appel à la colla,boration 

du secteur privé et d'institutions privées les plus diverses; aucune 

innovation s'impose par conséquent dans ce domaineG 



42e 2 Belgi.gue 

42.21 La décision par l'autorité de remembrement peut être obtenue par 

la suppression de l'assemblée générale; à cet effet, le Parlement 

devra modifier les articles 5 à 11 de la loi du 25 juin 1956 sur 

le remembrement légal. 

42o22 Aucun obstacle de caractère légal empêche théoriquement la limi

tation du nombre de classes lors du classement des terres. Dans 

l'organisation actuelle, qui connart un Comité - indépendant -

de Remembrement, des intructions uniformes ne peuvent que diffi

cilement être imposées par le Ministre de l'Agriculture, vu, le 

caractère négatif de son droit de veto. La suppression du Comité 

de remembrement ayant la personnalité juridique est,par conséquent, 

la seule solution. (Les articles 12 à 16 de la loi sur le remem

brement légal devraient donc être supprimés). 

42.23 La simplification des dirertives pour le relotissement et la géné

ralisation des soultes peuvent ;tre obtenues par la modification 

des articles 26,28 et 29 de la loi sur le remembrement légalo 

Toutefois, vu la position particulière et l'importance du 

faire-valoir indirect en Belgique, il faudra maintenir des pres

criptions en faveur du regroupement de l'exploitation. 

42.24 La rédaction de l 1 acte de remembrement pourra être simplifiée en 

scindant l'acte actuel; il convient, à cet effet, de modifier les 

articles 38 et 39 de la loi sur le remembrement légal. 

Du fait que le cadastre belge n 1 est pas juridique mais fiscal, 

il n'est pas possible de supprimer cette phase par la reprise pure 

et simple des documents arrêtés lors de l'enquête relative au re

lotissemento L'introduction d'un Livre foncier suppose, en effet, 

des modifications très importantes au régime juridique actuellement 

en vigueur (Réorganisation complète des Administration du Cadastre, 

de l'Enregistrement, des Hypothèques, du n?tariat, etc.) 

42o25 La loi belge ne connart qu'une possioilité de recours et ne doit 

donc pas être modifiée, par èontre il importe de supprimer le ca

ractère suspensif des recours. Le re$pect d'un délai par les admi

nistrations publiques lorsqu'elles sont appeleés à donner un avis, 

peut facilement Atre introduit par une modification de la loi sur 

le remembrement. 
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42.26 Le financement complet par l'Etat des opérations de remembrement et 

des travaux connexes n'est pas un problème de modification de la 

loi, mais un problème financier, à disctuter au Parlement lor~ 

du vote du budget de Ministère de l'Agriculture. 

42.27 L'adaptation de l'organisation dans le sens souhaité demande une 

revision de la loi sur le remembrement légal; il s'agit de la 

suppression du Comité de remembrement et de la Commisssion d'Avis 

(Les articles 12 à 16 de la loi du 25 juin 1956 devraient donc 3tre 

supprimés). 

Le secteur privé collabore déjà aux opérations de remembrement. 

42.3 France 

La législation française sur le remembrement ne devrait être modifiée 

que de trè~; peu. 

42~31 Afin de po~voir laisser l'initiative de la décision aux mains de 

l'autorité publique, il conviendrait de modifier l'article 1er bis 

du Code rural. 

42.32 Pour le classement des terres il s'agit surtout d'une réorienta

tion de la conception du travail. 

42.33 En ce qui concerne le re lotissement, une adaptation des a.rticles 

21 à 23 du Code rural s'impose. 

42.34 Le système actuel de rédaction d'un procès-verbal de remembrement 

est celui qui s'indique pour les pays ne iisposant pas de Livre 

foncier. Il ne donne pas lieu à des modifications de principe. 

42.35 Le régime des recours et le système de délais à respecter par les 

administrations publiques ne sont pas à modifier. 

42.36 Le financement intégral par 1 1Etat est avant tout un problèmes 

de fonds et pas de législation. 

42.37 La mise sur pied de l'organisation que nous proposons demande la 

suppression des Commissions communales de réorganisation foncière 

et de remembrement, et par conséquent la suppression ou l'adap

tation des articles 1er bis à 6 du Code rural. 

Il est déjà fait un large appel au sectear privé (bureaux 

d'études priv9s, entrepreneurs, etc.)f aucune innovation s'impose 

en cette matière. 



42~4 Grand-Duché de Luxembourg 

42.,41 La décision par l'autorité de remembrement peut être obtenue par 

la suppresssion de l'assemblée généraleo A cet effet, il convient 

d'adapter les articles 18 à 21 de la loi du 3 juin 1964 sur le 

remembrement. 

42o42 Aucun article de la loi sur le remembrement empêche d'introduire 

une limitation du nombre de classes de terres. 

42.43 Par contre pour l'introduction de principes plus adéquats aur le 

relotissement et la suppression du plafond des soultes, il s'impose 

de modifier les articles 6 et 7 de la loi précitée. 

42.44 Pour obtenir la simplification de la phase - acte de remembrement -

il importe de modifier l'article 35. 

42~45 La législation en vigueur ne prévoyant qu'un recours devant le juge 

de paix, aucune modification s'impose en ce domaine. 

Pour pouvoir imposer des délais aux administrations publiques 

appelés à donner un avis, il convient de compléter les divers 

articles de la loi. 

42~46 Le financement complet par l'Etat exige, outre la mise à la dispo

·sition--des crédits .nécessaires, la suppression du plafond légal de 

90% pour les travaux connexes et, par conséquent, l'adaptation de 

l'article 41, al. 4, de la loi sur le remembrement. 

42.47 Pour obtenir l'organisation que nous préconisons, il importe de 

supprimer les Commissions locales, les Sections spéciales et l'as

sociation syndicale de remembrement. A cet effet, devraient être 

adaptés ou supprimés les articles 11 et 12 de la loi du 3 juin 1964. 

Rappelons que la collaboration du secteur privé a été prévue ex~li

citement dans la loi. 

42.5 Pa.ys-Bas 

42.51 L'introduction de la décision par l'autorité de remembrement demande 

la modification ou la suppression des articles 37 à 44 de la loi du 

3 novembre 1954. 

42.52 Aucun obstacle légal empêche la limitation du nombre de classes 

lors du classement des terres. 



42G53 Quant au ~r_e_l_o_t_i_s_s_em_e_n_t_,il s'impose d'adapter les articles 9 à 15 

de la loi sur le remembrement~ 

42.54 La loi de 1954 a déjà prévu de scinder l'acte de remembrement. 

Ce travail peut toutefois être simplifié par l 1 introduction 

d 1un système semblable à celui en vigueur en France (procès-verbal 

de remembrement) étant donné que le système cadastral néerlandais 

est un système qui se situe entre le cadastre fiscal et le cadastre 

juridique. 

42.55 Âfin de n'obtenir qu 1une instance de recours, il convient de sup

primer la fonction de juge - commissaire (article 50 de la loi de 

1954 et tous les articles qui s'y rapportent)G 

L'introduction de delais -à respecter par les administra

tions publiques - n'est possible que par la modification de la loi. 

42.56 Le financement complet du remembrement par l'Etat ne demande pas de 

modification de la loi. Du fait que les propriétaires intéressés ~e 

devront plus intervenir financièrement, on pourra supprimer le 2e 

classement des terres et le règlement financier (articles 98 ss.). 

42.57 L'organisation préconisée peut être obtenue par la suppression de 

la Commission locale (art. 51) et l'adaptation de tous les articles 

relatifs à son intervention. 

La collaboration du secteur privé est un fait acquis et ne 

demande pas d'innovations. 

43.6 Comparaison 

Le tableau ci-après reprend po~r chaque pays membre de la 

C.E.E., les possibilités de réaliser nos propositions de simplification 

et d'accélération des phases administratives du remembrement. 

Il résulte de notre étude d'ensemble que les législations 

allemande et fraçaise n'exigent qu 1un minimum de modification, contrai

rement aux législations belge, lux~mbourgeoise et néerlandaise. Il en 

ressort en outre que la simplification et l'accélération peuvent être 

obtenues surtout par une meilleure organisation et le financement complet 

des opérations de remembrement et des travaux connexes par l'Etat~ 
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En dernier lieu, il s'impose d'examiner ici quelles sont les 

possibilités qui existent au niveau communautaire pour réaliser nos 

propositions. 

La première tâche de la C.E.E. consisterait dans une orientation 

des lois nationales sur le remembrement dans le sens souhaité. 

Son action principale devrait toutefois porter sur le financement 

des opérations de remembrement; l'aide financière de la C.E.E. devrait 

être conçue comme une subvention d'appoint, permettant de faire supporter 

dans chaque Etat membre, tous les frais de remembrement et des travaux 

connexes par une seule autorité publique. 

43. Incidences de la politique communautaire des structures 

La politique des structures de la C.E.E. vise, en vertu de la 

décision du Conseil du 4 décembre 1962, essentiellement à une coordi

nation des politiques nationales des structures entre elles et avec 

la politique communautaire des marchés agricoles. 

Bar sa décision du 14 janvier 1964 (Règlement financier no 25) 

de créer un Fonds Européen d'Orientation et de Garantie Agricole 

(FEOGA) le Conseil des Ministres de la Communauté a établi une respon

sabilité financière commune. 

Rappelons que pour bénéficier du Concours du Fonds, les projets 

doivent notamment s'inscrire dans le cadre de programmes communautaires. 

En octobre 1967 la Commission a sousmis au Conseil des Ministres 

des propositions pour dix programmes communautaires dont celui relatif 

à la restructuration foncière. Ce dernier programme a pour objectif de 

promouvoir des réalisations, dans le domaine foncier, qui visent à 

une amélioration combinée des principales conditions de production de 

l'agriculture. 

Au moment de l'achèvement du présent rapport (novembre 1968), les 

programme communautaires n'avaient pas encore été approuvés. 
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Les mesures communautaires déjà prises et encore à prendre 

devraient stimuler les solutions "globales" et accentuer ainsi la ten

dance de réaliser des remembrements intégraux. 

Il convient toutefois d'attirer ici l'attention sur les répercus

sions de pareille tendance sur la durée et le co~t des opérations de 

remembrement. Les remembrements plus intégraux, plus complets que ceux 

réalisés, jusqu'à ce jour dans certains pays, dureront in~vitablement 

plus longtemps et codteront plus cher; en outre, le respect des condi

tions prévues dans les programmes communautaires pourrait représenter par 

l'autorité chargée du remembrement un volume de travail complémentaire. 

44. Considérations finales 

44.1 En confiant l'initiative, la décision, le financement et l'organisa

tion, c 1ést-à-dire la conduite entière des opérations de remembre

ment, dans chaque pays membre à un seul organisme publio, on pourrait 

réaliser 1 

-une unité de conception et, par conséquent, une politique à long 

terme; 

-une unité de commandement; 

- une coordination meilleure et plus aisée des diverses op~rations, 

c'est-à-dire réunir les conditions essentielles pour obtenir la 

simplification et l'accélération tant désirée. 

En mettant toutes les composantes de la gestion en une seule main, on 

o-tiend.rait l'image d'une opération de remembrement plus "compacte", 

car ainsi seront éliminées ou réduites les déviations, les interfé

rences d'organismes secondaires, les conflits d'attribution, la mul

tiplication des points de friction, les pertes de temps, etc. 

En outre,il serait,ossible d'appliquer, pour 1 1 int~gralit~ des 

opérations de remembrement, des méthodes modernes d'ordonnancement par 

la méthode des chemins critiques, et de la direction par les objectifs 

(par le truchement du "program budgeting"). 

Les renseignements en notre possession ne nous permettent malheu

reusement pas de chiffrer l'impact de chaque simplification ou accé

lération proposée. Nous estimons toutefois que le gain en temps et 

argent serait considérable. 



Ce gain de temps ne résulterait pas uniq_uement de la sinplification 

ou de l'accélération d'une sous-phase, si minime soit-elle, des opé

rations de remembrement mais également de la suppression des effets 

secondaires de cette sous-phase. Citons à titre d'exemple q_ue la 

suppression de l'intervention du juge-commissaire aux Pays-Bas, 

proposée afin de simplifier les possibilités de recours, entraînerait 

la suppression de la procédure de désignation de ce juge, etc., 

opérations diverses et généralement successives, réglées actuellement 

dans dix~~euf artic~~ de la loi de 19541 

I.es ret.ards les plus importants dans les opérations de 

remembrement sont, dans de nombreux cas, dÛs au facteur humain 

problème qui est à double entrées 

d 1un côté les propriétaires et agriculteurs intéressés au remembre

ment, avec leurs espoirs réalisables et irréalisables; 

de 1 1 autre côté les techniciens (sensu lato) chargés de réaliser le 

remembremento 

Nous avons suffisamment insisté sur la nécessité d'une préparation 

psychologique des propriétaires et agriculteurs intéressés au remem

bremento Nous sommes, en outre, d 1 avis que le succès du remembrement 

est fonction de la "compétence" du remembreur, la notion de compétence 

n'englobant pas seulement la compétence techniq_ue mais également et 

surtout la personnalité de l'intéressé. 

Une politique d'accélération et simplification des opérations de 

remembrement doit, par conséquent, ~tre axée sur la formation des 

techniciens (sensu lato) chargés des opérations de remembremente Il 

conviendra de les initier non seulement aux techniques propres du 

remembrement mais de les donner,dans la mesure du possible, une forma

tion complémentaire - notamment par des cours de psychologie, de 

sociologie, d'organisation du travail, c'est-à-dire par une formation 

poussée dans le domaine des sciences humaines - afin de pouvoir affron

ter également et avec le maximum de succès, les problèmes humains à la 

réussite du remembrement. 

La race des administrateurs du remembrement et de l'amélioration 

des structures agraires reste à créer. au tout au moins à former 

davantage. 
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44~3 Un autre aspect du problème mérite d'être mis en exergue. 

La simplification et l'accélération ne permettent pas seulement 

une réduction de la durée d 1 une opération de remembremento Par 

leur incidence sur la réduction du coût de l'opération elles créent 

aussi les possibilités de réaliser, avec les mêmes investissements, 

des remembrements plus intégraux (p. ex. en Belgique et en France); 

elles influencent donc,· la conceptio~ même des opérations de 

remembrement. 

du principe d'un responsable unique (l'autorité de 

·remembremeht) trouve ici toute sa valeur; il conviendra, en effet, 

de déterminer, la solution optimum à donner au problème que pose 

la présence simultanée de trois éléments dont l'action ne va pas dans 

le même sens : le temps nécessaire - la qualité (degré d'intensité 

du remembrement) - les moyens (en personnel, financiers, en équipement 

44.4 En résumé, pour mener à bonne fin au plus vite l'adaptation des 

structures foncières par le remembrement, il faut 1 

- disposer de textes légaux précis et simples et de moyens financiers 

importants; 

former le personnel spécialisé nécessaire; 

réduire au miniœum le nombre d'organismes intervenant dans les 

opérations; 

coordonner au maximum l'activité des services et organismes intéres-

sés~ 

En outre, il est indispensable de préparer psychologiquement les 

cultivateurs et la population intéressés, d'où nécessité d'une politi

que d'information préalable et d'un dialogue permanent entre les 

autorités publiques et les intéressés. 

44·5 Rappelons que les possibilités exposées dans ce qui précède n'auront 

une portée pratique pour autant que le but du remembrement soit le 

reflet d'une conception moderne de la politique agricole. Il ne sert 

à rien d'atteindre plus vite un but, erroné en soi. 

44.6 Enfin, il va de soi, qu'il s'agit dans ce rapport uniquement d'idées 

concernant la réalisation d'un type de remembrement simplifié et 

accéléré et non d'une étude dans laquelle est examinée la réalisation 

pratique de la simplification et de l'accélération en tenant compte 

de toutes les incidences et aspects politiques, administratifs, 

juridiques, etc. 
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Annexe I Législation de base 

- Décision du Conseil en date du 4 décembre 1962 concernant la coordination 

des politiques de structure agricole (JoOo des Communautés Européennes, 

n° 136, Qécembre 1962) 

- Règlement n° 25/62/CGE~E~ du Conseil relatif au financement de la politi

que agricole commune (Journal Officiel des Communautés européennes n° 30 

du 20 avril 1962) 

- Règlement n° 17/64/C.E.E. du Conseil relatif aux conditions du concours 

du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole (J.Oo des Commu

nautés européennes n° 34 du 27 février 1964) 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

- Loi - fédérale - sur le remembrement - 14 juillet 1953 

(BGB1. I. 18 juillet 1953) 

Des lois d'exécution ont été promulguées par les "Linder" 1 

- le 26 avril 1954 par le Bade-Wurtemberg; 

- le 20 décembre 1954 par la Basse-Saxe, 

-le 11 ao~t 1954 par la Bavière; 

- le 30 mars 1954 par la Hesse, 

- le 26 mars 1954 par la Rhénanie-Palatinat; 

- le 8 décembre 1953 par le Rhin septentrional-Westphalie' 

- le 8 mai 1954 par le Schleswig-Holstein. 
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BELGIQUE 

- Loi sur le remembrement légal de biens ruraux - 25 juin 1956 (Moniteur 

belge, 9-10 juillet 1956) 

FRANCE 

- Code rural du 16 avril 1955 (Livre Premier; Titre Premier) 

GRA.i'f.D-DUCHE DE LUXEï,ffiOU:J:W 

-Loi concernant le remembrement des biens ruraux- 25 mai 1964 ~Mémorial, 

3 juin 1964) 

PAYS-BAS 

- Loi sur le remembrement - 3 novembre 1954 (Staatsblad, 26 novembre 1954) 

-Décret concernant l'application de la loi de 1954 sur le remembrement -

4 février 1955 (Stbl., 7 février 1955) 

- Décret concernant l'entrée en vigueur de la loi de 1954 sur le remem

brement et l'application de l'article 134, paragraphe 3 de la loi -

7 février 1955 (Stblo, 9 février 1955) 



Annexe II : Bibliographie sommaire 

1. Le remembrement en général 

Q2!icis_il~) 1 Après dix ans d'application du remembrement légalJ 

"Les Cahiers ruraux", Bruxelles, 1967, n° 1, 3-14 .. 

~~g~~i~~l 1 Hoofdbeginselen van ruilverkavelingsrecht, vererving 

en vervreemding van landbouwgronden in de EiG - landen; Delft, Tech

nische Hogeschool (Dictaa~ n° IV·~ AgraTisch R~~ht), 1963 .. 

De Haan (P.) 1 Balans van de Ruilverkavelingswet; "Tijdschrift voor 

Kadaster en Landmeetkunde",'s Gravenhage, 1964, 109-128. 

~~~~!-l!~ 1 De agrarische Ruilverkaveling (Le remembrement rural); 

Antwerpen, N.V. _De Sikkel, 1957 

~~~-l!~l 1 Certains aspects de l'amélioration des structures 

agraires (6 vol.) 1 

-En République Fédérale d'Allemagne (oct. 1963); 
-En Belgique (nov. 1963); 

-En France (oct. 1963); 
- En Italie (octo 1963); 
-Au Grand-Duché de Luxembourg (oct. 1963); 

-Aux Pays-Bas (nov. 1963); 
Coll. "Les Structures agricoles dans la C.E.E.", n~s 25 à 30; 

Bruxelles, Communauté Economique Européenne - Commission 

(Ronéoté). 

Q~-~~~~!-L!~l : Les législations nationales sur le remembrement à 

1 1 heure du Marché commun; "Ri "l!ista di Diri tto agrario"; ftftilano, 1964, 

n° 3-4, 317 - 348. 

~~~~!-(!~) 1 La loi luxembourgeoise sur le remembrement des biens 

ruraux; "Revue de Droit international et de Droit comparé"; Bruxelles, 

1965, n° 1 - 2, 73 - 84. 

Dum~~-(!U~~~l Le remembrement rural - Etude juridique et pratique; 

Paris, Sirey, 1963. 

~rtl_(Et~u~l : Die Flurbereinigung im deutscaen Raum; München, Richard 

Pflaum Verlag, 1953. 
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~~~E~E!_i~~~~l 1 Die Flurbereinigung im westlichen Europa; München, 

Bayerischer Landwirtschaftsverlag, 1952. 

~~!~_.(!~): De Ruilverkavelingswet 1954 in de praktijk; Leiden, 

Ned. U~ Mij, 1955~ 

Instructions (les) pour l'exécution des opérations de remembrement 

(éditées en Allemange fédérale, Belgique, France, Grand Duché de 

Luxembourg et Pays-Bas). 

~2~~~-i!E!~~-~l 1 Remembrement en Europe; Wageningen, Institut inter

national pour l'amélioration et la mise en valeur des terres, 1959· 

~~!~~~!~~~!l : Terres mouvantes (Un maire au coeur du remembrement); 

Paris, MoFoR. Edition - Librairie /Les Editions ouvrières, 1965. 

Moral-Lopez (P.) et Jacoby (E.) 1 Le remembrement rural- Principes de 
-------------------------------législation; Rome, (FoA.O.) 1962. 

I::;?:E~~-l!:!-~~E~~~l-~!_!!~!:~-l~~~~): 1 1 aménagement foncier rural et la 
technique du remembrement; PariR, Ed. Eyrolles, 1962. 

~~!~_i:!~~~) : Problemen van Nederlands Ruilverkaveningsrecht, "Tijd

schrift voor Kadaster en Landmeetkunde"; 1 s Gravenhage, 196 1, M0 2o 

Rapport Werkgroep Balane Ruilverkavelingswet; "Tijdschrift voor 

Kadaster en Landmeetkunde", 's Gravenhage, 1968, 267-414. 

§~~~E-l~~~~E!) : Flurbereinigungsgesetz - Kommentar; München und 
Berlin, Verlag C.H. Beek, 1956. 

2. Simplification et Accélération (Aspects administratifs) 

~~-!:!~~~!!·_.(A.) : Moyens propres à assurer '"1 1 accélération des opérations 

de remembrement (Aspects administratifs et juridiques); "Géomètre", 

Paris, 196 5, n° 7, 4 7 - 51 o 

Groot (P.s.J.)a Organisatie en werkwijze in de ruilverkaveling 

Tielerwaard-West; "Oultuur-technisch Tijdschrift", 1961, 41-54. 

Krombeen (O.)a Jets over de organisatie van de ruijlverkavelings

werkzaamheden; "Ruilverkavelingsbode", Utrecht, 1957, n. 1, 21-24. 

~~~_{~~) : Aktuelle Probleme der Schatzùng, Wegenvetzgestaltung und 

Neueinteilung im Flurbereinigungsverfahren; Bonn, Institut für Bau

und Kulturtechnik der Rheinischen Friedrich Wilhelms - Universitat 
Bonn, 1957. 

~~~~!~~~-l!~-~~2~) : Uitvoeringsduur en afsluiting van ruilverkave
lingen; "Ruilverkavelingsbode"; Utrecht. 1966, no 1, 22-30. 

Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 

propriété rurale dans les Etats membres de la CoEoE.; Coll z "Infor

mations internes sur l'Agriculture", n° 8; Bruxelles, C.E.Eo -Commis
sion, 1965 (Ronéoté)a 



Moyens (Les) propres à accélérer les opérations de remembrement rural; 

Rapports publiES dans "Cadastre et Aménagement foncier" (2 Vol.); 

Fédération Internationale des Géomètres(Commission IV); 

Travaux desannées 1963 et 1964 (Ronéoté). 

Remembrement rural (Le) par des méthodes 6conomiques-et simplifiées, 

Paris, O.E.C.E./A.E.P., 1957. 

Schicke (It)l Neue Woge zu Verbesserung der AgrarstrukturJ "Zeitsohrift 

fûr Kulturteohnik und Flurbereinigung", Bonn, 1963, n° 4, 212-225. 

Stegmann (A.) 1 Vorschllge zu einar inderung des Flurbereinigungagesetzes 1 

"Wasser und Boden", Bonn, 1967, n. 11, 343-345• 

Steuer (Robert) tu.a. 1 Die Mitwirkung niohtbehordlioher Stellan bei 

Flurbereinigung und beschleunigter Zuaammenlegung (Schriftenreihe tir 

Flurbereinigung, Heft 44); Lengerioh (Westfalen), Kleine Druok- und 

Verlagsanstalt GmbH, 1967. 

Y~-~~E--~~-~~) 1 Enkele organisatorische aspecten van het ruilverkave
lingswerk, Tijdschrift voor Kadaster en Landmeetkunde", 's Gravenàage,1964 
236-242 
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voor Kadaster en Landmeetkunde", •s Gravenhage, 1957, 179-185. 

!!.:!! (G.F.) 1 De administra.tieve ruilvtt-kaveling; "Tijdschrift voor 
Kadaster en Landmeetknnde~, 's Gravenbai9, 1959, 20-27. 

!!.!!_iQ~E.:,) 1 Eine Untersuohung über d.ie Oenauigkeit der Schitzung in der 

Flurbereinigung; Fédération Internationale des Géomètres {Kommission II) -

Kongress Wien 1962 {Ronéoté). 
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's Gravenhage, 1963, 288 - 305. 
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Informations internes sur L'AGRICULTURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
1' Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les <(trends» actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives<( 1970>> 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles- <(bovins- viande bovine» 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles-<( sucre>> 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epuisé. 

Date Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avri 1 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F 
D ( l) 

F (l) 
D (1) 

F 
D 

F (1) 
D (2) 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F ( l) 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques» de !~Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques» de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «produits laitiers)) 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à 1 'exp loi tati on ag ri cole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de 1 a CE E - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles- «Céréales)> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de çes hui les 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

Date 

juin 1967 

octobre 1967 

octobre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

février 1968 

mars 1968 

av ri 1 1968 

mai 1968 

juin 1968 

septembre 1968 

septem-bre 1968 

septembre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

novembre 1968 

décembre 1968 

décembre 1968 

février 1969 

Langues 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F en prép. 
D 



N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

Date 

mars 1969 

Langues 

F 
D en prép. 
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